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RÉSUMÉ 

S'appuyant sur les théories de l'échange social (Blau, 1964) et de la norme de 
réciprocité (Gouldner, 1960) ainsi que sur le modèle renouvelé de la mobilisation des 
ressources humaines (Tremblay et Simard, 2005), cette étude examine les relations entre 
la perception des employés à l'égard de cinq pratiques de gestion des ressources 
humaines, de la justice procédurale et interactionnelle, du soutien reçu de leur employeur 
et de leur supérieur immédiat et finalement de leur engagement affectif envers leur 
organisation et leur supérieur immédiat. 

De façon concrète, nous faisons d 'abord l'hypothèse qu'une perception favorable 
des pratiques de développement des compétences, de reconnaissance non monétaire et de 
consultation des employés est positivement reliée à la justice procédurale perçue, tandis 
que les pratiques de diffusion de l'information aux employés sont positivement associées 
à la perception du soutien organisationnel. Nous faisons ensuite l'hypothèse que la 
perception de justice procédurale résultant des décisions prises par les supérieurs 
immédiats est reliée de façon positive au soutien organisationnel perçu , qui sera lui-même 
associé positivement à l'engagement affectif des employés à l'égard de l 'organi sation . 
Nous faisons aussi l'hypothèse qu'une perception favorable des pratiques de feedback du 
supérieur immédiat sur le travail effectué sera positivement reliée à la perception de 
justice interactionnelle. Nous formulons enfin l'hypothèse que la justiceinteractionnelle 
perçue influencera positivement le soutien perçu du supérieur immédiat, lequel sera 
associé positivement à l'engagement affectif envers .le supérieur et, dans une moindre 
mesure, envers l'organisation. 

L 'étude a été menée auprès de tous les employés (en excluant les cadres supérieurs, 
les chefs de service et les médecins) d'un centre de santé et de services sociaux. Les 
données ont été recueillies par questionnaires , menant, après le retrait des employés ayant 
moins de six mois d'ancienneté dans leur département, à un taux de réponses de 37,6%. 
Afin de tester nos hypothèses, nous avons effectué des anal yses factorielles 
confirmatoires, puis procédé à une analyse des corrélations entre les onze variables 
ciblées dans le modèle théorique et à une modélisation par équations structurelles à l'aide 
du logiciel LIS REL. 

Les résultats de l 'étude indiquent que nos cinq hypothèses sont confirmées. Par 
ailleurs, les données obtenues indiquent les perceptions défavorables d'une majorité 
d'employés quant aux pratiques de consultation des supérieurs immédiats, quant à leurs 
pratiques de feedback sur le travail, à leur manifestations de justice procédurale, quant au 
soutien perçu de l'organisation, et dans une moindre mesure, au soutien perçu du 
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supérieur. Ces perceptions se traduisent par des valeurs moyennes plutôt faibles obtenues 
pour l'engagement affec ti f à l'égard de l'organisation et dans une moindre mesure, envers 
le supérieur immédiat. 

Sur le pl an des retombées pratiques, les résultats de cette étude soulignent le besoin 
d'améliorer les conditions d 'exercice du travail de la plupart des chefs de services, afin de 
leur permettre d'apporter un meilleur soutien à leurs employés. L 'adoption d'u n style de 
gesti on plus participatif est aussi suggérée. 

Cette étude comporte des limites. D 'abord, nous n'avons pas comparé notre modèle 
structurel à des modèles alternatifs, ne nous permettant pas ainsi de tester le rôle 
médiateur du soutien de l'organisation et du supérieur immédiat. Par ailleurs, 
l 'impossibilité de généraliser les résultats, la force de certaines relations pouvant en partie 
être attribuable à l 'erreur de variance commune et J'impossibilité de confirmer la 
di rection des relations observées, résultant de la nature transversale du devis de 
recherche, consti tuent d'autres limites de l' étude. 

Mots clés: Pratiques de gesti on des personnes, justice procédurale et 
interac tionnelle, soutien de l' organisation et du supérieur, engagement envers 
l'organisation et le supérieur. 



ABSTRACT 

Based on the social exchange and the norm of reciprocity theories (Blau, 1964, 
Gouldner, 1960) and on the model of the mobili zation of human resources (Tremblay et 
Simard, 2005), this study examines the relationships between the perception of fiv e 
human resource management practices, procedural and interac tional justice perceived by 
employees, their perceived support from the organization and from their immediate 
supervisor and finall y their affective commitment to the organi zation and their immediate 
supervI sor. 

In concrete terms, we first propose that a favourable perception of skill s 
development, non-monetary recognition and upward informati on sharin g is positively 
related to procedural justice, whereas down ward informati on sharing is positi vely related 
to perceived organi zational support. Secondl y, we hypothesize that perceived procedural 
j ustice related to decisions made by the supe rv isor will le ad to perceived organizati onal 
support which, in turn , will be positi vely associated with employee's affec tive 
commitment to the organiza ti on. A favourable percepti on of the supervisor's feedback 
practices, on the other hand , will be positi vely linked to the perception of interactional 
just ice. Las tly, we hypothes ize that perceived interac ti ona l justice will positively 
influence the percepti on of support f rom the supervisor which, in turn , will be positi vely 
associated with affec ti ve commi tment lo the supervisor, ancl to a lesser extent, with the 
affec ti ve commitment to the organi zati on. 

The research was conductecl among a il the employees (exclucling managers, 
supervisors ancl phys ic ians) of a health care organization. Data were co llectecl by 
questionnaires from employees who hacl been wo rking in thei r present department for at 
least six months, representing a 37,6% response rate. To tes t our hypotheses, we 
concluctecl confirmatory factori al analyses, correlati onal analyses and structura i eq uati on 
modeling wi th LISREL. 

The results of the stucl y inclicate that our five hypotheses are confirmed. The c1ata 
obtainecl also indicate unfavourable percepti ons of upwarcl information sharing, 
supervisor's feedback practices, procedural justice, perceived organizational support and , 
to a lesser ex tent, unfavourable perception of support from the supervisor, resulting in 
rather low mean values for organi zational affec ti ve commitment and, to a lesser extent, 
for affective commitment to the supervisor. Concernin g the manageri al implications, the 
results of this study highlight the need for improving the context of work of most 
superviso rs to enable them to bring a better support to their employees. On the other 
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hand , sorne change in their roles and the adoption of a more participative style of 
management are also suggested. 

Finall y, thi s study has sorne limitations. We did not compare alternative models to 
the structural model proposed, which makes it impossible to test the mediating role of 
perceived support from the organization and the supervisor. Other main limitations 
include the impossibi]ity of generalizing results and of inferring the causality of the 
observed relationships due to the cross-sectional design of the study. 

Keywords : Human resource management practices; procedural and interactional 
ju tice; organi zational support; supervisor 's support; commitment to the organization and 
to the supervisor. 
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CHAPITRE 1 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

En matière de gestion des personnes, un constat important a été relevé ces dernières 

décennies: divers bouleversements ont affecté le sens du travail et la nature de la relation 

d'emploi. La mondialisation de l'économie, l'accroissement de la compétitivité et les 

progrès technologiques sont parmi les facteurs majeurs qui ont poussé les organisations à 

rationaliser leurs opérations et leurs effectifs. De nouvelles structures ont vu le jour et ne 

reflètent plus les mécanismes d'organisation traditionnelle ou bureaucratique du travail. 

Au niveau de l'organisation des services de santé, ce secteur a connu une importante 

transformation au cours des quinze dernières années. Pourtant, malgré les changements 

structurels effectués, le système de santé et de services sociaux connaît encore aujourd'hui 

des difficultés de fonction nement comme en témoignent les crises récurrentes dans les 

urgences, les listes d'attente pour chirurgies, les difficultés d'atteindre l 'équilibre 

budgétaire pour certains établissements, la pénurie de certaines catégories de personnel 

soignant et l'augmentation des taux d ' absentéisme de ce personnel. 

D'une part, les décideurs gouvernementaux soul ignen t que les transformations du 

système de santé se révèlent nécessaires pour s'aj uster aux changements technologiques, 

aux pén uries de main-d'œuvre et à l' intensification des soins liée au vieillissement de la 

population et aussi pour contenir les coûts et ass urer une meilleure utilisation des 

ressources humaines disponibles. D'autre part, des analys tes estiment que le système a été 

aussi placé en crise par les politiques gouvernementales de réduction du déficit et que les 

décideurs ne tiennent pas suffisamment compte des préoccupations de ceux et celles qui ont 

à vivre les transformations et réorganisations dans les systèmes de santé (O'Brien-Pallas et 

al, 2001). 

Diverses catégories de personnel soignant ont ai nsi été confrontées au Québec ces 

dernières années à une augmentation de leur charge de travail , à une marge d'action limitée 

dans la réalisation de leur travail ou à des modifications de leurs tâches et à une série de 
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décisions perçues comme imposées et arbitraires (Bourbonnais et Mondor, 2001, 

Bourbonnais et al. , 2005). 

Ce contexte de demandes croissantes et de ressources limitées s'est traduit par une 

augmentation substantielle des taux de détresse psychologique et d'épuisement 

professionnel, les problèmes de santé mentale constituant en 2000-2001 le premier motif 

des absences certifiées pour le personnel soignant de six hôpitaux québécois, avec une 

durée moyenne d'absences de 93,3 jours (Bourbonnais et Mondor, 2001). 

C'est ainsi que le contexte actuel du réseau de la santé, caractéri sé par de nombreuses 

restructurations d'établissements et réorganisations du travail , a entraîné fréq uemment la 

complexification et l'intensification du travail pour plusieurs catégories du personnel, sans 

que les employés aient nécessairement une marge de manœuvre suffi sante leur permettant 

de prendre part aux décisions touchant les conditions d' exercice de leur travail, et 

contribuant ainsi à limiter leur sentiment d' appartenance (d 'engagement affectif) à l' égard 

de leur employeur, voire de leur unité de travail. Ce contexte a entraîné des décisions 

d'absences plus fréquentes. En d 'autres termes, des employés moins engagés 

s' absenteraient davantage pour de courte durée. (Meyer et Allen, 1991, Banville et 

Chênevert, 2006). 

La nécessité de contrôler les coûts et d 'optimiser la performance ob lige les 

organisations, qu 'elles soient publiques ou privées, à être efficaces et efficien tes. Pour ce 

fai re, des pratiques de gestion, telle la rationalisation des effectifs, ont été fréq uemment 

utili sées (Cameron, 1994). Néanmoins ces pratiques brisent le lien de confiance et de 

loyauté que les individus entretiennent avec l 'organisation qui les emploie et diminuent leur 

engagement à leur employeur, augmentant ainsi le taux de roulement (Cameron, 1994 ; 

Meyer et Allen, 1997, Vinet, 2004). 

Par ai ll eurs, la complexité accrue des soins requiert que les établissements de santé 

soient davantage pourvus d'employés aux compétences nouvelles et périodiquement 

ïenouvelées. En d'autres termes, les ressources humaines œuvrant dans les établissements 
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de santé doivent être composées d'individus qualifiés, compétents et mobilisés (Comité 

consultatif canadien sur les soins infirmiers, 2002). La rareté actuelle de certaines 

catégories de personnel soignant face à l' augmentation constante de la demande de soins 

fait ressortir l' importance de mettre en œuvre des pratiques innovatrices de gestion des 

personnes, tant pour améliorer l'attraction aux professions de la santé que pour fidéliser le 

personnel nouvellement recruté. (Laschinger, Shamian et Thomson, 2001 , Shamian et al., 

2003, Lavoie-Tremblay et Viens, 2004). 

Cette recherche s' intéresse précisément à la problématique des facteurs d'engagement 

affectif à l' égard de deux cibles clé: l'employeur et le supérieur immédiat. Elle vise à 

répondre à la question suivante: 

Quelles sont les relations directes ou indirectes existantes entre des pratiques de 

gestion des ressources humaines potentiellement mobilisatrices, des perceptions de justice 

et de soutien des employés et leur engagement affectif envers leur supérieur immédiat et 

leur employeur ? 

A l'aide de la théorie de l' échange social, (Blau , 1964) et du modèle de la 

mobilisation des ressources humaines de Tremblay et Simard, (2005) nous vérifiero ns 

l'effet possible de deux formes de justice (procédurale et interactionnelle) , de deux types de 

soutien ( employeur, supérieur) dans la relation entre les cinq pratiques choisies de gestion 

des personnes et les deux cibles d'engagement affectif retenues. Chacune de ces cib les peut 

en effet, selon les données de recherches antérieures, avoir une relation vari able avec la 

satisfaction globale à l'égard de sa situation de travail ou l'intention de quitter son 

établissement (Paillé, 2004, Vandenberghe et al, 2009)). L'origi nalité de cette recherche, 

s' inspirant des données de Tremblay Cloutier et al (2005), de Quenneville et al (2008) et de 

Tremblay et Landreville (2008), repose essentiellement sur le fait qu'elle est à notre 

connaissance, l'une des premières études à prendre en compte l' effet de diverses pratiques 

GRH sur les deux formes de justice, l'impact de ces dernières soit sur les perceptions de 

soutien de l'organisation ou du supérieur immédi at et l 'effet possible du soutien du 

supérieur immédiat tant sur l'engagement affectif à l'égard du supérieur qu'à l'égard de 
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l'organi sation . Plus spécifiquement, cette étude fait ressortir l'existence de deux chaînes de 

relations potentiellement causales parmi les variables ciblées. 

Ce rapport de recherche se décompose en six chapitres. Après l'introduction 

constituant le premier chapitre, le chapitre deux présente le contexte théorique centré sur la 

contribution de la théorie de l 'échange social à l'établissement d'un climat de travail 

positif, se traduisant chez le personnel par des sentiments de justice, de soutien et de 

reconnaissance qui stimulent un engagement affectif à l 'égard de diverses cibles et un 

sentiment de satisfaction globale à l'égard du travail. Dans un premier temps, l 'apport de 

cinq pratiques de gestion des personnes à l 'émergence d' un climat de travail positif ou 

mobilisateur sera souligné par une recension des écrits sur ce thème. Dans une deuxième 

section , les principales conséquences d ' un climat positif d'échanges recensées dans la 

littérature sont rappelées, en spécifiant les antécédents des diverses cibles de l' engagement 

affecti f et les relations qu 'entretiennent de telles cibles d'engagement avec d'autres 

attitudes à l'égard du travail. 

Le troisième chapitre traite de la problématique et formule l'hypothèse générale de 

recherche, présente le modèle d 'analyse postulé et les hypothèses spécifiques de recherche 

liées aux relations potentieJJes entre les variables ciblées. 

Le chapitre quatre traite de la démarche méthodologique adoptée. Il inclut la collec te 

des données, les caractéristiques de l' échantillon et du milieu de travail , les instruments de 

mesure et la nature des analyses stati stiques effectuées. 

Le cinquième chapitre présente les résultats de l' étude à la suite des anal yses 

statistiques réalisées, le test des hypothèses formulées quant aux relations entre les 

variables ciblées dans le modèle d' analyse et les implications théoriques et pratiques qui se 

dégagent de l 'étude. 

En conclusion, les grandes lignes de cette étude sont rappelées et les limites de la 

recherche ainsi que quelques avenues de recherche sont identifiées. 



CHAPITRE 2 

LE CONTEXTE THÉORIQUE 

2.1 L'APPORT DE LA THEORIE DE L'ECHANGE SOCIAL A L'EXPLICATION DES EFFETS DE 

PRATIQUES INNOVATRICES DE GESTION DES PERSONNES 

La théorie de l' échange social (Blau,1964) vise à expliquer les mécanismes qUl 

gouvernent le partage de certaines ressources, de nature non économique, entre d ' une part 

une entité (direction générale) ou une personne (représentant de l' employeur ou supérieur 

immédiat) et d'autre part, une personne (employé) ou un groupe de personnes (une équipe 

de travail). Fréquemment citée dans les recherches en sociologie et en psychologie 

organisationnelle, cette théorie aide à comprendre les décisions des employés de concourir 

ou non, de façon acti ve, au bon fonctionnement de l' organisation en réaction aux relations 

d'échanges qu ' il s vivent au travail. 

Se fondant sur les analyses des processus d 'association soc iale (Homans, 1961) et 

d'échanges sociaux ( Mauss, 1967), l 'échange social entre les membres d ' un groupe, d ' une 

organisation ou entre deux personnes, implique, contrairement à J' échange de nature 

économique, des « obligations non précisées entre les parties, laissées à la discrétion des 

parties, tant quant à leur contenu que quant à leur fréquence d 'apparition » (Cropanzano 

et Mitchell, 2005, cité par Bentein et Guen·ero, 2008).Cette forme d'échange ne peut 

cependant se concrétiser sans J'adhésion des deux parties à la norme de réciprocité 

(Gouldner, 1960), ce qui présuppose que chacune des parties y trouvera son compte à terme 

et donc que chacune fait suffisamment confiance à l' autre pour s'engager dans de telles 

relations d 'échanges. Pour Blau, l' échange social se réfère aux ac ti ons volontaires 

d'individus motivés par les rétributions qu ' ils s'attendent à recevoir, et reçoivent des autres . 

Le besoin de « rendre la pareille » pour des bénéfices reçus, de manière à pouvoi r 

continuer de les recevoir, permet de maintenir et de renforcer les échanges sociaux (BI au, 

1964, cité par Duguay, 2006). 
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De nombreux chercheurs (Wayne, 1997, Konovsky, 2000), ont ainsi démontré que les 

organisations sont des lieux d'échanges sociaux mutuels, à plus ou moins long terme, entre 

les employés et l' employeur ou ses représentan'ts, échanges fortement tributaires de la 

confiance que J'une des parties témoigne en regard du respect des obligati ons de l 'autre 

partie (Tremblay, Cloutier et al. , 2005). Selon Allen et al. , cité par Tremblay, Cloutier, 

opus cité, page: 

Des pratiques de gestion des personnes qui valorisent les contributions des 
personnes et qui mènent à des inves ti ssements dans les employés peuvent être 
perçues comme un signal du soutien et une manifestation de la volonté de 
l 'organisation d'établir une relation d'échanges à plus ou moins long terme. 

De telles pratiques de gestion des personnes se révèlent avoir des effets positifs et 

durables, particulièrement sur des attitudes clé, tels J' engagement affecti f à l 'égard de 

J'employeur et donc l' intention de rester membre de J' organisation. (Allen el al. , 2003, 

Meyer et Smith , 2000, Whitener, 2001 ) ainsi que sur la satisfaction globale au travail et la 

réduction du stress au travai l (Browne, 2000), 

En d'autres termes, les actions de souti en répétées de la part des gestionnaires et 

supérieurs immédiats, perçues comme vo lontaires, authentiques et justes, jouent chez les 

membres du personnel, surtout ceux aya nt intériori sé la règle de la réciprocité, le rôle d ' une 

obligation morale dont il faut s'acquitter en développant des attitudes positives 

d'engagement et des comportements de mobilisation à J' égard des objectifs de 

l'organisation ou de l'équipe de travail (Wayne et al. , 1997). 

Comme le soulignent Tremblay et Simard ( 2005 ) dans l' énoncé des principes à la 

base de leur modèle renouvelé de la mobilisation, il appartient à J' employeur et à ses 

représentants, par le biais de leurs pratiques de ges tion des personnes, de fournir au 

personnel un certain nombre de bénéfices psychologiques importants, constitués par des 

sentiments de soutien, de justi ce, de reconnaissance, que les employés peuvent ressenti r à la 

suite de ces pratiques de gestion de lem employeur. E n retour, dans le cadre de relati ons 
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d 'échanges de nature sociale et par réciprocité, les employés seront plus enclins à 

développer un sentiment d ' attachement à leur organisation, à leur unité de travail , à se 

mobiliser collectivement davantage, .à être plus moti vés dans leur travail. 

Un employé investira donc des efforts pour contribuer au succès de son organisation 

dans la mesure où il évalue que cette dernière fournit une contribution équivalente à la 

sienne dans leur relation (Allen et al., 2003 ; Eisenberger, Armeli et al. , 2001 ; Wayne et al., 

2002). 

Cardona, Lawrence et Bentler (2004) ont quant à eux établi , qu 'à l' opposé des 

échanges sociaux basés sur des ressources socio-émotionnelJes, les échanges fondés 

essentiell ement sur des contributions économiques ne sont pas reliés positivement aux 

comportements de « bon citoyen organisationnel ». 

Par ailleurs, certaines études se sont penchées également sur les différences 

individueJJes dans l 'adhérence à la norme de réciprocité, postulée par Gouldner comme une 

norme universelle. 

A cet égard , Eisenbenger et al., (2001 ) démontrent que l'adhésion à la norme de 

réciprocité accentue l'obligation ressentie chez les employés de performer dans leurs tâches 

et de s ' impliquer dans l'organisation en réacti on à leur perception favorable du soutien 

organisati onnel. Ces rés ultats iJJustrent bien que les employés qui adhèrent fo rtement à la 

norme de réciprocité sont davantage enclins à ressentir une dette morale vis-à-vis de leur 

organisation, en réaction aux bons traitements reçus, et à dissiper ce sentiment de redevance 

en décidant d' investir des efforts pour maintenir et améliorer le fo nctionnement de 

l'organisation 

En résumé, la théorie de l' échange social éclaire pourquoi une organisation qui agit 

pour le bien de ses employés génère chez ces derniers une obligation morale de rendre la 

pareille (QuenneviJle, 2006, Guerrero et Herrbach, 2007). 
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La question se pose maintenant de savoir quelles sont les pratiques de ges tion des 

personnes qui se révèlent, selon les données des recherches récentes, les plus prometteuses 

pour susciter chez le personnel des conditions psychologiques favorables à l 'émergence ou 

au renforcement d'attitudes et de comportements positifs au travail. 

2.2 LES EFFETS POSITIFS DE PRA TIQUES INNOVATRICES DE GESTION DES PERSONNES 

SUR LES SENTIMENTS DE JUSTICE, DE SOUTIEN ET SUR L'ENGAGEMENT AFFECTIF 

D epuis la proposition par Lawler en 1986 d'un modèle de quatre pratiques de 

ges tion des ressources humaines, qualifiées d'innovatrices ou à haute performance 

(W ay, 2002), de nombreux chercheurs ont entrepris de tester leurs effe ts favorables 

attendus tant p our les employés que pour l'efficacité des organisations ( Huselid , 

1995, Barraud-Didier et al. , 2003, M eyer et Smith, 2000, Tremblay, Cloutier et al. , 

2005). N ous présentons donc ci-dessous une brève recension des écrits qui 

soulig ne n t les effets bénéfiques des pratiques de partage d ' information, de 

développement des compé tences, d 'évaluation formative de la p erformance e t de 

reconnaIssance non m oné taire, pratiques que nou s traiterons comme variables 

indépendantes dans notre modèle de recherche. N ous m ettons l' accent sur les 

rés ultats des nombreuses études faisant ressortir les impac ts favorables de telles 

pratiques sur l 'émergence chez le personnel de sentiments de justice, de soutien , de 

confiance à l'égard de l' organisation , de significa tion du travail , variabl es 

identifiées dans plu sieurs é tudes récentes comme m édiati sant ou modérant l 'effet 

de ces pratiq ues de ges tion sur les attüudes d 'engagement affec tif à l'égard de 

l 'organisa tion et du supérieur immédiat, deux attitudes clé qui constitueront les 

vari ables dépendantes de notre modèle. (Quenneville, 2006, GuetTero et Herrbach, 

2007). 
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2.2.1 Les effets des pratiques de partage d'information 

Ces pratiques incluent tant la transmission régulière d 'informations du haut 

vers le bas de la hiérarchie que du bas vers le haut. Comme le rappellent Rondeau 

et al., (1993), ces pratiques exercent deux rôles importants : transmettre et clarifier 

les attentes, objectifs et résultats et d'autre part, demeurer à l' écoute des 

préoccupations des employés . Ceux-ci sont d'autant plus mobilisés envers 

l 'atteinte des objectifs de leur unité de travail qu ' ils ont l'impression que 

l'organisation est vraiment à l 'écoute de leurs préoccupations, s'efforce de tenir 

compte de leurs suggestions «et a un souci honnête et réel d 'y répondre 

adéquatem ent » (Tremblay, Chênevert, Simard et al., 2005). C'est donc dire que 

tant le contenu que les formes dans lesquelles s'expriment ces pratiques de partage 

d'information déterminent les perceptions de confiance, de soutien et de justice 

procédurale du personnel à l'égard de la direction générale et de ses représentants. 

Plus spécifiquement, le fait de recevoir régulièrement des informations sur les 

procédures, les critères de décision, les finalité s des politiques et des stratégies, 

contribue à une meilleure perception de justice procédurale parmi le personnel. 

(Hartman et al. , 1999, Paré et Tremblay, 2007, Duguay, 2006). Ces pratiques de 

partage d'information sont aussi positivement et significativement associées à 

l'engagement organisationnel affectif par le biais de la perception de justice 

découlant des pratiques de l'employeur (Rodwell et al., 1998, Meyer et al., 2002, 

Allen et al., 2003, Simard, Doucet et al." 2005, Tremblay, Cloutier et al., 2005). 

Plus spécifiquement, et suivant la recommandation de Lawler (1986), il 

apparalt important d'étudier séparément les effets de l'information descendante et 

de l'information ascendante sur l'engagement organisationnel affectif, ce que 

confirme une étude récente de Tremblay et Landreville (2008). Cette étude valide 

l' hypothèse d'une relation positive directe entre le partage ascendant de 

l'information et la perception de justice procédurale, relation déjà établie par des 

études antérieures (Konovsky, 2000, Paré et Tremblay, 2007, Tremblay Cloutier et 
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al. , 2005) et appuyant les postulats théoriques de Thibault et W alker qui, dès 1975 , 

stipulaient que les procédures organisationnelles sont perçues comme plus justes 

quand elles perm ettent aux employés de s 'exprimer. Par contre, il semble que la 

perception des employés quant aux pratiques de partage descendan t de 

l ' information n 'influence guère leur perception du soutien organisationnel 

(Trembl ay , Landreville, 2008). A contrario, le partage ascendant de l' information 

influence la perception de justice procédurale qui, à son tour, renforce la perception 

de soutien organisationnel e t l 'engagement organisationnel affec tif , ce 

qu ' observent aussi Tremblay , Cloutier et al. , (2005) dans une étude dans un 

établissement hospitalier du Québec . 

2.2.2 Les effets des pratiques de développement des compétences 

Les possibilités de développement des compétences offertes aux em ployés 

leur indiquent que leur employeur est prêt à établir une relation d 'emploi durable e t 

constitue une source de perception de soutien de ]' employeur e t un fac teur 

d ' engagement affectif (T sui et al. , 1997, Allen e t a l, 2003, Rhoades et al., 200 1) . 

Ces pratiques de formation doivent cependant ê tre perçues par les employés 

comme des inves tissem ents volontaires de la part de l'employe ur, sans espoir de 

retour immédiat ou explicite de la part de l 'em ployé (Guerrero, Herrbach , 2009) . 

B:l1es doivent aussi ê tre ressenties comme valorisant le potentiel des e mployés e t 

impliquent donc une gestion adéquate, une utili sation judicieuse des compéte nces, 

évi tant tant leur sous-utilisation que leur déficit (Trembl ay, Chênevert et al, 2005) . 

Selon la théorie de l' échange social, de telles pratiques de développement des 

compétences, accompagnées si possible de perspectives de caITière au sein de 

l' organisation ou d ' une augmentation de la transférabilité pote ntie lle des 

compétences à d ' autres employeurs, sont un des fac teurs de la perception de 

soutien de son employeur, défini comme « la croyance d 'un emp loyé à propos du 
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degré de soin et d 'attention que l'employeur lui porte et de lafaçon dont il valorise 

ses contributions » (Eisenberger et al., 1986 J. Ces pratiques ont clairement un hen 

positif, via la justice procédurale et le soutien organisationnel perçu, avec 

l'engagement affectif envers l'employeur, tel que démontré par des recherches 

récentes (Allen et al. , 2003; Rhoades et al. , 2001; Whitener, 2001; Meyer et Smith, 

2000). Guerrero et HelTbach (2009), précisent par ailleurs le rôle médiateur partiel 

que la confiance ressentie envers]' employeur exerce entre la perception de soutien 

organisationnel et l' engagemen t organisationnel affectif et confirment aussi les 

résultats de recherches antérieures démontrant le rôle médiateur de la PSO entre 

d ' une part les pratiques de partage de l'information et de développement des 

compétences et d'autre part l'attachement affectif des employés à leur organisation, 

(Rhoades et al., 2001; Whitener, 2001, Wayne et al. , 1997). Cette recherche est 

l'une des premières, à tester l'effet de la confiance dans une chaîne de relation s 

causales parmi d ' autres variables et à valider ses effets sur l'engagement affec tif 

envers l'employeur et l'intention de quitter. 

2.2.3 Les pratiques de feed-back formatif des supérieurs immédiats 

Se distinguant des évaluations formelles du rendement liées à des mesures et 

procédures administratives périodiques, les pratiques d'évaluation formative de la 

performance visent le développement continu des compétences des personnes ou 

l' amélioration de comp0I1ements spécifiques. Elles reflètent donc un style de gestion qui 

met l'accent sur le développement de l'autonomie des employés et non sur leur contrôle. 

Selon la théorie de l'autodétermination (Deci et Ryan , 2008, Gagné et Forest, 2009), 

il appartient à chaque supérieur immédiat de favori ser chez ses employés la satisfaction des 

troi s besoins psychologiques fondamentaux , latents et universels, nécessaires pour stimuler 

leur motivation intrinsèque (le plaisir procuré par le travail lui même) ou leur moti vation 

identifiée selon la conformité de leur travail avec leurs valeurs personnelles : le besoin 
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d'autonomie, le besoin de compétence et le besoin d 'affiliation sociale . Les comportements 

à adopter par le supérieur immédiat pour satisfaire davantage la satisfaction de ces trois 

besoins sont entre autres de reconnaître et d'accepter de prendre en compte la perspective 

de ses collaborateurs, tout en reconnaissant ses propres sentiments et émotions et de savoir 

expliquer le rationnel et les raisons derrière chaque décision , demande, procédure ou 

règlement nouveau, ou conseils donnés dans le cadre d 'actions de coaching (Forest et 

Mageau, 2008). 

Ces comportements, qui peuvent être appns vIa un programme de formation, 

contribuent fortement à augmenter l'efficacité du feed-back formatif, ce qui a une influence 

positive sur la perception de soutien du supérieur immédiat et en retour sur l'engagement 

affectif des employés à son égard et parfois même à l' égard de leur organisation 

(S tinglhamber et Vandenberghe, 2003, Vandenberghe, Bentein et al., 2004). 

2.2.4 Les pratiques de reconnaissance non monétaire 

La quatrième catégorie de pratique examinée dans cette étude est constituée des 

marques de reconnaissance non monétaire, manifestées par i ' employeur et ses 

représentants, gestionnai res et supérieurs hiérarchiques immédiats. 

Sans minimiser l ' impac t positif sur la performance individuelle ou collec tive 

des formes de rémunération incitatives, des études récentes (Paré et Tremblay, 2007 , 

Gagné et Deci, 2005 ; Luthans et A. Stajkovic, 1999, E. Lawler, 2003) indiquent que 

les autres marques de reconnai ssance au travail, de nature non monétaire, li ées à des 

comportements de soutien, d' encouragement, à l'octroi de symboles honorifiques, à 

des félicitations publiques ou en privé, traduisent de façon tangible l' appréciation de 

l'organisation à l' égard des personnes ou des équipes qui accompli ssent des actions 

ou des efforts méritoires. 
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À la condition que ces pratiques reposent sur des principes et critères d 'octroi 

perçus comme justes e t équitables , et aien t donc fait l'objet d'une réflexion collec tive 

rigoureuse, où la cons ultation des gestionnaires et des chefs de service ainsi que du 

personnel et de ses représentants est de mise, ces pratiques peuvent effectivement ê tre 

perçues par les employés comme des marques de soutien organisationnel ( Rhoades 

et Eisenberger , 2002), favoriser un climat de confiance entre la direc tion et les 

employés. (St-Onge et al., 2005), exercer un effet positif e t significatif sur la 

performance individuelle ou collective (Stajkovic et Luthans, 1997, Applebaum et 

Kamal, 2000) et contribuer dans certai ns contex tes de travail à un engagement 

affectif plus for t à l 'égard de l'employeur (Tremblay, Guay et Simard, 2000). Par 

ailleurs, Simard, Doucet e t Be rnard , (2005), sont parmi les premiers à mettre en 

évidence l ' influence significative des pratiques de reconnaissance non monétaire sur 

les formes de justice procédurale e t interactionnelle qui j ouent un effe t médiateur 

entre ces pratiq ues e t l' engagement organisationnel affectif. 

Les marques de reconnaissance provenant des coll ègues ont aussi été 

récemment relevées comme des facteurs de mobilisation et d'amélioration du climat 

de travail, du moins dans le contexte de milieux de travail Ol! le travail en équipe es t 

important pour l 'atteinte des objectifs e t la qualité des services aux clients (Duguay, 

2006) . 

Contraint de limiter le nombre de vari ables à prendre en compte dans notre 

é tude , nous ne retiendrons que les prat iques de reconnaissance non-monétaires de 

l'employeur dans notre modèle d 'analyse. 
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2.3 L'IMPORTANCE DES PERCEPTIONS DE JUSTICE ET DE SOUTIEN POUR L'ENGAGEMENT 

AFFECTIF ENVERS L'ORGANISATION ET LE SUPÉRIEUR 

Dans le cadre de notre étude et à la lumière des données empiriques récentes que 

nous présentons ci-dessous, les effets médiateurs des perceptions de justice procédurale et 

interpersonnelle, ainsi que des perceptions de soutien du supérieur et de l 'organisation sur 

diverses cibles d'engagement affectif seront examinés. Ces perceptions constituent des 

éléments essentiels d'un climat de travail mobilisateur (Tremblay et Simard, 2005) et 

représenteront les variables considérées a priori comme intermédiaires dans notre modèle 

de recherche. 

Notre étude porte également sur le concept d 'engagement affectif à l'égard de 

plusieurs cibles qui constituent nos deux variables dépendantes principales. Nous 

poursuivons donc la recension des écrits en clarifiant la notion d' engagement affec tif 

à l'égard des deux ci bles choisies et en soulignant brièvement leur portée à l 'égard 

des autres variables c iblées dans le modèle d ' analyse présenté dans le chapitre 

suivant. Nous précisons ensuite dans ce chapitre les principaux résultats de la 

doc umentation scientifique portant sur les relations validées entre les variables qui 

interviennent entre d'une part les pratiques de GRH à haute p erformance et, d'autre 

par, les deux variables dépendantes choisies. 

2.3.1 L'importance de l'engagement affectif à l'égard des cibles choisies 

Compte tenu de notre problématique, nous nous limiterons à la dimension 

affective de l'engagement, traduisant l' attachement émotionnel d ' une personne à 

l' égard soit de l'organi sati on qui l' emploie, soit à l' égard de son supérieur 

hiérarchique, même si d'autres cibles peuvent aussi être pri ses en compte selon le 

contexte de travail ; collègues, clients . . . (Meyer et Herscovitch, 2001). Il faut en effet 

rappeler que le modèle le plu s répandu et le plus validé de l'engagement est 

aujourd ' hui, selon Vandenberghe et a l (2009), le modèle tri-dimensionnel développé 
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par Meyer et Allen (1991, 1997). Ces derniers définissent d' abord l'engagement 

organisationnel comme un « lien psychologique unissant l'employé et l'organisation 

et rendant l 'employé moins susceptible de quitter cette dernière volontairement » 

(Allen et Meyer, 1996, p . 252, cité par Vandenberghe et al, 2009). Plus récemment, 

Meyer et Herscovitch (2001 , p.301) définissent l'engagement comme une « force 

liant un individu à une ligne de conduite pertinente pour une ou plusieurs cibles » 

(cité par Vandenberghe et al, 2009, page 277), définition englobant tant la notion 

d 'antécédents que celle de ses conséquences, bien que d'autres auteurs soulignent la 

pertinence de di stinguer l'engagement de ses antécédents et de ses conséquences 

(Solinger, Van Olffen et Roe, 2008, cité dans Vandenberghe et al, ibid). Le modèle 

de Meyer et Allen (1991, 1997) distinguent par ailleurs trois formes d 'engagement : 

l 'engagement affec tif défini comme une identification, une implication et un 

attachement émotif à l 'organisation ; l 'engagement normatif traduisant un sentiment 

de loyauté rés ultant d ' une obligation perçue envers l'employeur ; et l 'engagement de 

continuité qui reflète les coûts perçus de quitter l 'organisation. 

L ' engagement affec tif caractérise donc les employés qui restent membres de 

leur organisation ou de leur équipe de travail parce qu ' ils le désirent, (Meyer et al. , 

1993), et ce par leur forte identification à la mission, aux obj ectifs et aux valeurs de 

leur organisation , ou de leur unité de travail ou encore par leur adhésion aux valeurs 

et au style de ges tion de leur supérieur hiérarchique. Il ne s'agit donc pas d ' un 

engagement motivé essentiellement par un sentiment d 'obli gation morale, ou par des 

contraintes de nature économique, mais bien par un sentiment d 'identité partagé avec 

l' une ou plusieurs des trois cibles ci-dessus mentionnées. En d ' autres termes, le 

principal bénéfice pour un employé fortement engagé affectivement envers son 

organisation es t de se sentir en harmonie avec son environnement (Meyer et Allen, 

1997). Comme le rappellent Vandenberghe et al, (2009, p.279-280) , la théorie des 

échanges sociaux (B lau, ibid) et la norme de réciprocité (Goulner, ibid) expliquent 

l 'émergence de l 'engagement affectif « comme une réponse à des expériences de 
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travail agréables, perçues comme étant offertes par l' organisation », réponse 

constituant une sorte de monnaie d 'échange pour l' employé (Eisenberger et al, 201 ). 

Il faut cependant rappeler (Meyer et Herscovitch, 2001 ) que tout employé 

présente en fait un profil d 'engagement, où sont présentes à divers degrés les troi s 

dimensions de l 'engagement : affec tif, normatif et calculé, et ce à l 'égard de divers 

cibles possibles. É tant donné en outre les données probantes accumulées ces 

dernières années sur l' engagement affec tif élevé des personnels soignants à l 'égard 

des patients ou de leur profession, nous ne prenons pas en compte dans cette étude 

cette quatrième cible possible d 'engagement affectif. 

Stinglhamber et al. , (2002) montrent par ailleurs que l 'aj out, dans les équations 

de régression, de l' engagement affectif vi s-à-vis de cibles autres que l' organi sation 

permet d ' accroître significativement la part de variance expliquée dans l'in tention de 

qui tter l' organisation. Cette même recherche indique aussi que l' engagement affectif 

à l 'égard de l'unité de travai l ou du supérieur agit de faço n indirecte via l' engagement 

organi sationnel affectif pour influencer l' intention de quitter et le départ réel. 

2.3.1.1 Les antécédents et conséquences de l'engagement organisationnel affectif 

Des trois formes d 'engagement, c'est l' engagement organisationnel affectif qui 

a été le plus souvent associé à des effets positifs tant pour 1'organisation que pour ses 

membres . Les deux méta-analyses des données empiriques effectuées par Mathieu et 

Zajac (1990) et Meyer et al. , (2002) montrent clairement des relations négatives et 

significatives avec l'absentéisme, le taux de roulement du personnel et encore plus 

fortement négatives avec l ' intention de quitter son employeur. Des relations pos itives 

sont par contre obtenues avec des indicateurs de performance individuelle ou 

collective, bien que plus faibles et parfois peu significatives, en parti culier au niveau 

de la performance liée au rôle prescrit (Paillé, 2004, M eyer et Smith, 2000). 

L'engagement affec tif envers l 'organisati on montre toutefois une relation positive un 
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peu plus significative avec les comportements discrétionnaires favorables à 

l'organisation, tels la prise d ' initiatives constructives et l 'aide spontanée aux 

collègues (Paillé, 2004, Meyer et al. , 2002). Par ailleurs, des recherches récentes 

(Vandenberghe, 2003, Spreitzer et Mishra, 2002, Schmidt, 2007) indiquent des 

relations significa tives entre cette forme d ' engagement et des indicateurs de bien-être 

personnel, tel un niveau de stress plus réduit en période de changements 

organisationnels et une signification du travail plu s élevée chez les personnes 

partageant davantage les valeurs, la mission et les objectifs de leur organisation. 

Quant aux antécédents de l'engagement organisationnel affectif, la plupart des 

recherches font ressortir deux grandes catégories de facteurs favorisant le développement 

de cette forme d'engagement: les caractéristiques organisationnelles et les expériences 

positives de travail vécues par les employés (Vandenberghe, 2003). 

Les caractéristiques organisationnelles réfèrent essentiellement à une culture et 

à des pratiques de gestion participative, renforcées par des pratiques de gestion des 

personnes stimulant chez les employés la perception d 'être soutenu s et pleinement 

considérés pour leurs contributions et d 'être traités avec équité dans l'application des 

décisions, des politiques et des procédures. (Meyer et Allen, 1997, Eisenberger et al, 

1986, Meyer et Smith, 2000).Nous traiterons davantage de ces perceptions 

fondamentales plus loin dans ce chapitre. 

Les expériences positives de travajl ayant le plu s d ' impact sur l'engagement 

organisationnel affectif sont liées davantage aux aspects intrinsèq ues du travail 

(autonomie, défis professionnels, possibilités de développement. . . ) qu 'aux aspects 

extrinsèques tels les horaires de travail, les relations avec le supérieur, la 

rémunération (Mathieu et Zajac, 1990, Meyer e t Allen, 1991, Barrette et al., 2006». 

La méta-analyse de Meyer et al., (2002), montre en outre que les variables de 

personnalité (âge, sexe), et professionnelles (ancienneté dans l 'emploi ou dans 

l'organisation) n 'ont que peu d'effets sur l' engagement organisationnel affectif. 
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D 'autres recherches (Meyer et Allen , 1997) ont démontré l'influence 

négligeable ou limitée des caractéristiques sociodémographiques (se , âge, 

ancienneté) . Quant aux dispositions personnelles (besoin d 'accomplissement 

personnel, forte éthique du travail , sentiment de compétence élevé), elles ont un 

impact plus grand , particulièrement sur l'engagement organisationnel affectif. 

2.3.1.2 Les relations entre cibles d'engagement et les antécédents et effets de ces 

cibles sur des attitudes et comportements clés 

Qu 'en est-il par ailleurs des relations potentielles entre les deux cibles retenues de 

l'engagement affectif et les principaux antécédents et effets de ces cibles d 'engagement 

affectif pris en compte dans notre étude : l'engagement à l'égard de l'organisation et du 

supérieur hiérarchique immédiat ? 

Trois études longitudinales ont récemment contribué à clarifier les données souvent 

contradictoires ou peu probantes des recherches antérieures visant à cerner les relations 

existantes entre les antécédents et les effets de l'engagement affectif sur des variables te lles 

que l' intention de quitter l'organisation, le départ rée l ou le rendement professio nnel de 

l'employé. (Stinglhamber et Vandenberghe, 2002, 2003, Vandenberghe, et al. , 2004). 

À la suite des données de Herscovitch et Meyer (2002) selon lesquelles un 

engagement envers des entités internes à l'organi sation (Je groupe de travail , le supérieur 

hi érarchique) permet de mieux prédire des comportements davantage liés aux champs 

d'action de ces entités, Vandenberghe et al., (2004, opus cité) sont parmi les premiers à 

démontrer que les employés adoptent des comportements reflétant divers types 

d 'engagement simultanés vi s-à-vis de plusieurs cibles, engagements pouvant s' influencer 

mutuellement et ayant des effets directs ou indirects sur des variables d 'attitudes (intention 

de quitter) ou comportementales (départ volontaire, performance professionnelle dans le 

rôle prescrit ou hors rôle) . 
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Quels sont les principaux résultats de ces trois é tudes? 

La première étude (Vandenberghe, Bentein, Stinglhamber, 2004) es t menée en deux 

temps auprès de 199 répondants travaillant dans divers milieux de travail. Au temps t , un 

questionnaire, mesurant des antécédents de l'engagement affectif (soutien organisationnel 

perçu, qualité de la relation entre le supérieur et ses employés et cohésion perçue du groupe 

de travail) leur est administré. Six mois plus tard , des mesures de l'engagement affectif 

envers ces trois cibles d 'engagement affectif, confirment d'abord que les échelles mesurant 

J' e ngagement affec tif envers chacune des trois cibles retenues sont bien distinctes, à la suite 

d ' une série d 'analyses factorielles confirmatoires. Elles valident également les hypothèses 

suivantes, non encore vérifiées antérieurement: 

.- la perception du soutien organi sationnel (PSO) est un antécédent relié positi vement 

à l'engagement organi sationnel affec tif (EOA); 

.- la qualité des échanges entre le supérieur hié rarchique et ses employés est un 

antécédent relié positiveme nt à l'engagement affectif envers le supérieur. Deux dimensio ns 

de l ' échelle de m esure de la qu alité des échanges supérieur-subordonné (Liden et Maslyn, 

1998) se révèlent fortemen t co rré lées avec l'engagement affec ti f envers le supérieur : le 

plaisir ressenti à travailler avec son supérieur ou la complicité mutuelle ressentie dans le 

cadre de la relatio n hi érarchique d 'u ne part, e t le respect éprouvé pour la compétence 

professionnelle de son supérieur d'autre part. 

La deuxième é tude (Vandenberghe, Bentein et Stinglhamber, 2004), effectuée auprès 

de 316 employés appartenant à plusieurs secteurs d 'emploi , visait à vérifier empiriquement 

les antécédents significatifs de l'intention de quitter et du départ vo lontaire, dans le cadre 

de deux mesures prises à 18 mois d ' intervalle. Le premier ques ti o nnaire incluait les 

mesures d 'engagement affectif envers l'organisation , le supérieur e t Je gro upe de travail e t 

une mesure de l 'intenti o n de quitter son empl oyeur (Hom e t Griffeth , 199 1, J aros, ] 997). 

Un second questionnaire fut admini stré 18 mois plus tard pour connaître s ' il s avaient gardé 

leur emploi ou quitté volontairement leur emploi, suivi d ' une vé ri fica ti on auprès des 
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employeurs quant au maintien du lien d'emploi et de la nature volontaire ou non des 

départs. Cette étude valide les hypothèses suivantes: 

- l'engagement organisationnel affectif exerce un effet indirect significatif sur les 

départs volontaires par le biais de l'intention de quitter et reste le déterminant le plus 

immédiat de l'intention de quitter l'organisation; 

.- l 'engagement affectif envers le supérieur a un effet direct et indirect, VIa 

l'engagement organi sati onnel affectif, sur l'intention de quitter, nuançant les données de 

Wayne et al. , (1997), selon lesquelles l'engagement organisationnel affectif est plus 

forteme nt associé à l'intention de quitter que la qualité perçue des échanges avec le 

supérieur . 

. - l'engagement affectif envers l'équipe de travail a un effet indirect sur l'intention de 

quitter, via l' engagement organi sationnel affectif. Ce constat confirme les données de 

Bishop et al. , (2000) selon lesquelles l' engagement organisationnel affectif est plus 

fortement lié avec l'intention de quitter que l' engagement affectif envers l'équipe de 

travail. 

Les cibles d 'engagement constituées par le supérieur hiérarchique ou l'équipe de 

travai l ne sont donc pas des cibles déterminantes dans la décision de quitte r, un faible 

engagement affectif envers ces deux cibles n'empêchant pas de rester membre de 

l'organi sati on, soit parce que l'employé peut s'attendre à un transfert interne, soit parce 

qu'i l perçoit pouvoir prendre quelque di stance avec son supérieur ou ses collègues, sans 

courir de pénalités substantielles sur le plan de l'évaluation de sa performance 

professionnelle. (Eisenberger et aL., 2002 

La tro isième étude (Vandenberghe, Bentein et Stinglhamber, 2004) utilise les troi s 

mêmes cibles d'engagement affectif pour prédire le rendement professionnel des employés. 

La plupart des recherches ne font ressortir qu'une faible relati on positive, non 

significative, en tre i ' engagement organisationnej affectif et di vers indicateurs de 
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performance au travail, du molOS pour ce qui concerne le rendement lié à 

l 'accomplissement des tâches prescrites. Ainsi, dans l'une des plus récentes méta-analyses 

sur cette problématique, Riketta (2002) ne constate qu'une corrélation de .20 entre 

l'engagement organisationnel affectif et la performance dans le rôle prescrit, confirmant des 

données semblables sur la faible relation entre l'engagement organisationnel affectif et le 

rendement professionnel (Becker et Kernan, 2003, Bishop et al., 2000). 

Cette troisième étude, (Vandenberghe et al., 2004, ibid) réalisée auprès de 270 

infirmières d'un centre hospitalier et de leurs supérieurs immédiats (chefs-infirmières) a 

permis de confirmer les hypothèses suivantes: 

.- parmi les trois cibles d'engagement affectif mesurées , seul l'engagement affectif 

envers le supérieur a un effet direct et significatif sur l'efficacité dans le travail ou le 

rendement professionnel, résultat cohérent avec le rôle clé des supérieurs hiérarchiques 

dans l'orientation, le soutien et l'évaluation des activités de leurs employés . 

. - l'engagement organisationnel affectif envers la direction générale n'exerce qu'un 

effet indirect, mais significatif, sur l'efficacité dans le travail, tandis que l 'engagement 

affectif envers J'équipe de travail n' exerce aucun effet significatif sur la performance au 

travail des infirmières de cette étude, reflétant peut-être leur sentiment d 'autonomie plus 

élevé à l' égard de leurs collègues qu'à l'égard de leur supérieur hiérarchique. 

Il faut toutefois noter que de nombreuses recherches révèlent une relation 

significativement pl us forte entre l'engagement organisationnel affectif et les 

comportements de ci toyenneté organisationnelle (Podsakoff et al., 2000, Paillé, 2004) ou 

d'efficacité contextuelle (Borman et Motowidlo, 1997). Cette différence notable dans 

l'impact de l'engagement organisationnel affectif entre l'efficacité au travail et l'efficacité 

contextuelle s'explique par le fait que les comportements d'efficacité contextuelle ou de 

citoyenneté organisationnelle, (aide spontanée apportée aux collègues ou à d'autres 

représentants de l'organisation, courtoisie, vertus civiques . .. ) se référent à des 

comportements qui sont moins directement liés à l'évaluation formelle du supérieur mais 
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qui par ailleurs , contribuent à la bonification du climat global ou de l'image de 

l'organisation (Becker et al., 1996). 

Si les trois études mentionnées ci-dessus ont le mérite de recourir à un devis 

longitudinal, et pour deux d'entre elles, à des données obtenues de deux sources 

différentes (employés et leurs supérieurs hiérarchiques), elles ne permettent pas 

cependant d'inférer des relations causales entre les diverses cibles d'engagement 

affectif et les antécédents et variables dépendantes examinés, la plupart des variables 

ayant été mesurées simultanément. 

Il faut par ailleurs noter que les modèles théoriques récents décrivant la portée 

réelle des pratiques de gestion des ressources humaines « à haute performance » 

(Way, 2005 , Appelbaum et al., 2000) reposent le plus souvent sur l'hypothèse que ces 

pratiques n 'ont qu'une influence indirecte sur la performance organisationnelle. Ces 

modèles et les données empiriques qui les supportent font ressortir qu ' un climat 

organisationnel positif est l'une des principales variables qui médiatise la relation 

positive entre les bonnes pratiques de gestion des ressources humaines, caractérisant 

les « employeurs de choix » , et divers indicateurs d'efficacité organisationnelle (Way 

et Johnson, 2005; Fulmer et al., 2003; Podsakoff et al., 2000). 

En outre, les études qui se sont efforcées de préciser la nature des relations entre 

plusieurs états psychologiques reflétant un climat de travail sain et favorable et leurs effets 

sur les atti tudes d'engagement organisationnel ou sur des comportements de mobilisation 

ou de performance, sont encore peu nombreuses et restent d'actualité (Duguay, 2006; 

Barrette et al., 2006; Quenneville et al., 2008). 

A vant de terminer ce chapitre par la recension des principales données de ce type 

d'études, rappelons que le climat organisationnel est encore considéré par de nombreux 

chercheurs (Tremblay et Simard, 2005, Brunet et Savoie, 1999) comme un concept fourre-

tout, dans la mesure où il n'existe pas de consensus sur la nature précise ou le nombre 

d'éléments clé de j'environnement de travail à prendre en compte pour définir un climat de 
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travail positif, à la fois pour les employés et l 'atteinte optimale des objectifs 

organisationnels. Néanmoins, la définition du climat organisationnel encore la plus 

largement acceptée, selon Tremblay et Simard (2005), demeure celle de Moran et Volkwein 

(1992) pour lesquels le climat de travail reflète les perceptions des membres d'une 

organisation quant aux caractéristiques relativement stables de leur milieu de travail, 

caractéristiques qui traduisent le degré de respect que témoigne l 'organisation à l 'égard de 

dimensions telles la confiance, la justice, la reconnaissance, le soutien dans la plupart des 

situations de travail vécues par les employé. 

Comme le soulignent Tremblay et Simard ( 2005 ) dans l' énoncé des principes à la 

base de leur modèle renouvelé de la mobilisation, il appartient à l'employeur et à ses 

représentants, entre au tres par le biais de leurs pratiques de gestion des personnes, de 

fo urnir au personnel un certain nombre de bénéfices psychologiques importants, constitués 

par des sentiments de soutien, de justice, de reconnaissance, de confiance dans la direction 

et l'encadrement et enfi n par un sentiment de responsabilisation ou de pouvoir d'influence 

dans le travail, sentiments que les employés peuvent ressentir à la suite de ces pratiques de 

gestion de leur employeur. En retour, dans le cadre de relations d'échanges de nature 

sociale et par réciprocité, les employés seront plus enclins à développer un sentiment 

d'attachement, d'engagement affec tif à leur organisation, à se sentir davantage motivés 

dans leur travailleur et en retour, à se mobili ser collectivement davantage. 

Le modèle de la mobilisation proposé par Tremblay et Simard est illustré à la page 

suivante. Les flèches sur la figure soulignent le caractère dynamique, récursif et non 

linéaire du processus de mobilisation proposé. Elles reflètent d'une part l' hypothèse qu 'une 

plus grande mobilisation des employés et des cadres est source à la fois d' une plus grande 

performance organisationnelle et d' un meilleur bien-être du personnel, par ailleurs plus 

assidu et plus loyal envers l' employeur. Les fl èches de rétroaction fo nt ressortir l'hypothèse 

qu'en retour, une meilleure performance organisationnelle, s'accompagnant d'un personnel 

fidèle et en bonne santé, contribue à maintenir, voire à renforcer les états psychologiques 

favorables à l'engagement, à la motivation et aux comportements de mobilisation . 
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2.3.2 Le rôle des perceptions de justice sur les perceptions de soutien et sur 

l'engagement affectif à l'égard de l'organisation et du supérieur 

immédiat 

La littérature identifie trois formes principales de justice dans les 

organisations. La justice distributive (Adams, 1965) réfère à la perception de 

justice des employés quant à l' équité de la distribution des ressources ( budget, 

salaires, occasions de formation . .. ).La justice procédurale ( Thibault et Walker, 

1975) désigne quant à elle la perception de justice des règles et procédures utilisées 

pour prendre les décisions et la possibilité pour l'employé de présenter son point de 

vue, de fournir des informations ou avis aux personnes qui prennent les décisions 

ou établissent les procédures. (Bies et Shapiro, 1988). La justice interactionnelle 

(Bies et Moag, 1986) traduit le jugement des employés sur la qualité du traitement 

interpersonnel qu'ils reçoivent de leurs supérieurs lors de l'application de 

procédures ou de décisions les concernant. Cette dernière forme de justice inclut le 

sentiment de respect reçu du supérieur et la c larté des explications et information s 

données justifiant les procédures ou décisions prises. 

Les effets des perceptions de justice procédurale et interactionnelle 

Dans la perspective de la théorie de l' échange social, la justice procédurale et 

interactionnelle sont des facteurs importants influençant respectivement 

l'engagement à l'égard de l'organisation et du supérieur immédiat (Colquitt et al., 

2001). Duguay (2006) confirme par ailleurs des données empiriques antérieures 

(Liden et al., 2003 , Rhoades et Eisenberger, 2002) démontrant que la justice 

procédurale exerce une influence positive sur le sentiment de soutien 
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organisationnel alors que la justice interactionnelle influence positivement la 

perception de soutien du supérieur ( Duguay, 2006). 

De même, Byrne et Cropanzano (2001) montrent que la justice procédurale 

est le meilleur prédicteur de variables au niveau organisationnel, telles 

l 'engagement organisationnel affectif, alors que la justice interactionnelle est 

fortement corrélée avec le soutien perçu du supérieur ou la confiance envers ce 

dernier. 

Dans une enquête par questionnaire menée auprès de 1469 employés d ' une 

institution financière, Camerman et al., (2003) montrent par ailleurs que le soutien 

organi sationnel perçu médiatise totalement la relation entre la justice procédurale 

et l 'engagement affectif envers l'organisation, alors que le soutien perçu du 

supérieur hiérarchique médiatise partiellement l'influence de la justice 

interactionnelle sur l'engagement affectif envers le supérieur. 

Un nombre croissant de recherches récentes font ressortir le rôle primordial 

des formes procédurale et interactionnelle de la justice sur le développement de 

l'engagement affectif tant à l'égard de l'employeur que du supérieur immédiat, 

(Meyer et Smith, 2000) et sur les comportements de citoyenneté organisationnelle 

ou de mobilisation (Moorman, 1991; Greenberg ; 1993 , Duguay, 2006). 

Plus spécifiqueme nt, Simard, Doucet et al, (2005), précisent l'effet médiateur 

de ces deux formes de justice entre certaines pratiques GRH et l'engagement 

affectif. Ainsi, les pratiques de reconnaissance non monétaire, de partage de 

l' j nformation, surtout ascendante, et les politiques de développement de carrière 

influ encent positivement l'engagement organisationnel affectif par le biais de la 

justice procédurale. Le développement des compétences en soi n 'exercerait par 

contre que peu ou pas d 'effe t sur l'engagement organisationnel affectif par le biais 

de la justice procédurale, à moins d 'être lié à une pratique de développement de 

caïïière. 
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Les antécédents et effets des perceptions de soutien organisationnel 

La théorie du soutien organisationnel, développée par Rhoades et 

Eisenberger, (2002) explique les conséquences d ' une perception de soutien 

organisationnel, en s'appuyant sur la norme de réciprocité: cette perception, 

« fondée sur la croyance des employés que l 'organisation accorde une valeur 

élevée à leurs contributions et porte un intérê t manifeste à leur bien-être au travail 

» , (Eisenberger et al., 1986) est favorisée par la tendance de la plupart des employés 

à assigner des caractéristiques humaines à leur organisation, ce qui les amène à 

interpréter le traitement favorable ou défavorable qu'ils reçoivent de leur 

organisation comme une appréciation positive ou négative de la direction générale 

ou de leur superviseur ( Eisenberger et al., 2002). 

Selon la théorie de l'échange social, les bénéfices ou avantages reçus de la 

part de J' employeur sont davantage valorisés si les employés les perçoivent comm e 

le résultat de ch oix discrétionnaires plutôt que de circonstances hors du contrôle de 

]' employeur et de ses ges tionnaires. Les récompenses ou marques de 

reconnaissance oc troyées par l'organisatio n, les politiques, procédures et décisions 

de la direction ou de ses représentants contribuent donc davantage à la perception 

des employés que leur organisation les soutient pleinement si elles résultent d 'actes 

volontaires de la part de la direction plutôt que de contraintes internes, telles le fruit 

de négociations avec les syndicats ou de politiques gouvernementales. (Eisen berger 

et al. , 1997). 

Dans leur méta-analyse des recherches réalisées sur les antécédents et les 

effets du soutie n o rganisationnel perçu (SOP), Rhoades et Eisenberger, (2002) 

identifient trois principaux types d 'antécédents au SOP: les récompenses et 

marques de reconnaissance octroyées par l'employeur e t ses représentants, les 

sentiments de justice organisationnelle, deux types d'antécédents évoqués Cl-

dessus, et le soutien perçu du supérieur hiérarchique (SPS). Selon la majorité des 

études recensées par ces auteurs, le soutien organisationnel perçu joue souvent un 
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rôle médiateur entre la justice procédurale et diverses variables organisationnelles, 

telle l 'engagement organisationnel affectif. Il faut cependant m entionner que ces 

auteurs ont aussi souligné l'importance des caractéri stiques intrinsèques du travail 

(autonomie, défi dans l' emploi, importance perçue du travail), qui exerceraient une 

influence indirecte à la fois sur la perception du soutien du supérieur, la perception 

de soutien organisationnel et l 'engagement affectif à l'égard du supérieur et de 

l 'organisation . 

Stinglhamber et Vandenberghe (2003) précisent les relations entre ce type de 

variables et les départs volontaires lors d'une étude longitudinale effectuée par 

ques tionnaires auprès de 238 employés, d 'ancienneté moyenne de 4 ans, œuvrant 

dans diverses entrepri ses. L 'objectif de cette étude était de mesurer les rela tions 

e ntre des conditions de travail intrinsèques et extrinsèques perçues comme 

favorables, mesurées au temps 1, le soutien perçu de l'organisation et du supérieur 

(mesuré 3 mois plus tard), l 'engagement affectif envers l'organisation et le 

supérieur (mesuré 3 mois plus tard) e t le taux de roulement volontaire mesuré 9 

mois après les précédentes mesures d 'engagement. 

Les principaux résultats indiquent que les conditions intrinsèques de travail 

favorables exercent un effet direct positif tant sur le sentiment d ' être soutenu par 

l' organi sation que sur l'engagement affectif envers elle, le soutien perçu de 

l' organisation ne médiatisant que partiellement l'effet qe ces conditions 

intrinsèques sur l' engagement affectif. Les conditions intrin sèques de travail 

évaluées dans cette é tude incluaient le sentiment de réalisation personnelle, les 

occasions de faire pleinement usage de ses compétences et d' effec tuer des tâches 

stimulantes, trois indicateurs d'une signification élevée de son travail. L 'effe t de 

conditions de travail extrinsèques favorables (occasions d'augmenta tion de 

salaires, d'octroi de primes pour activités spéciales, possibilités de promotion à 

l'interne) sur l'engagement organisationnel affectif était par contre to talem ent 

médiatisé par le soutien perçu de l'employeur et ces conditions extrinsèques 
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n 'exerçaient donc aucun effet direct sur l'engagement affectif à l' égard de 

l 'organisation . 

Les données de l'étude montrent aussi que l'engagement affectif envers le 

supérieur hiérarchique (EAS), fortement influencé par le soutien perçu du supérieur 

(SPS), est relié négativement et de façon significative au taux de départs 

volontaires . Par contre, ni le soutien organisationnel perçu (SOP), ni l'engagement 

organisationnel affectif (EOA) ne sont liés significativement au taux de roulement 

volontaire. Cette étude démontre aussi que les relations entre d ' une part le SOP et 

l'EOA et d'autre part le SPS et l'EAS constituent deux processus d'échanges 

sociaux indépendants. En d'autres termes, le soutien organisationnel perçu 

n 'influence pas, dans cette étude, l'engagement affectif envers le supérieur et le 

souti en perçu du supérieur n'influence pas l'engagement organisationnel affectif. 

La spécificité et les effets du soutien perçu du supérieur 

Le dernier constat de l'étude précédente confirme l'hypothèse soulevée dans 

des recherches antérieures (Meyer et al., 2002) selon laquelle les employés peuvent 

développer avec leurs supérieurs immédiats des relations positives qUl ne 

contribuent pas en soi à augmenter leur sentiment d 'attachement à leur 

organisation. Les auteurs expliquent ces données, entre autres, par le contexte de 

restructurations ou de fusions où « l 'employeur apparaît aux employés comme une 

entité plus flou e que par le passé» (Stinglhamber, Vandenberghe, 2003) e t où les 

supérieurs hiérarchiques deviennent des cibles d'échange dont le rôle devient 

d 'autant plus dé terminant dans l'orientation des efforts des employés. 

Dans une autre étude longitudinale réalisée par les même auteurs, 

Stinglhamber et Vandenberghe (2002), font aussi ressortir que la qualité perçue de 

la rétroaction du supérieur envers le travail de l'employé ainsi que le soutien perçu 

du supérieur sont des variables prédictives de l'engagement affectif envers le 
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supérieur, alors que d ' autres variables , le soutien organisationnel perçu e t la 

signification du travail, se révèlent fortement associées à l 'engagement 

organisationnel affec tif. Les auteurs interprètent leurs données en soulignant que: 

Loin de considérer leur supérieur comme un simple représentant de 
l'organisation, l' employé attribue à ce dernier des intentions, habiletés e t 
attitudes qui lui reviennent en propre . . .. Les supérieurs, seraien t donc 
perçus comme des individus dont les actions à l'égard des employés ne 
seraient pas seulement influencées par les politiques, les valeurs et les 
objectifs de l'organisation (Stinglhamber et Vandenberghe, ibid, p. 159). 

Barre tte et al. , 2006, démontrent quant à eux , dan s leur étude réalisée auprès 

de 1664 cadres de la fonction publique fédérale du Canada, que les caractéris tiques 

intrinsèques de l 'emploi et les caractéristiques extrinsèques de justice procédurale 

et interactionnelle perçues par les employés prédisent 59% de la variance du 

soutie n du supérieur et que ce soutien perçu du supérie ur prédit par la suite 25 % de 

la variance de l'engagement affec tif envers l' employeur. Leurs résulta ts montrent 

aussi que parmi tous les facteurs examinés, le sentiment de justice interac tionnelle 

es t le facteur le plus forteme nt relié au soutien perçu du supérieur. Par ailleurs, le 

sentiment de justice procédurale e t la perception d ' une signif ication élevée do nnée 

au travail son t reliés positivement tant au soutien du supérieur qu 'à l' attachem ent 

envers l' organisation . Ces résultats suggèrent ainsi que plus les formes procédurale 

et interac tionnelle de justice et la significa tion du travail sont élevées, plu s 

l' empl oyé a une perception positive de son supérieur e t plus il développe un 

engagement affec tif envers son employeur. N ous reviend rons dans notre modèle 

sur ces relations potentielles entre certaines de ces de variables . 

Dans une étude menée par ques tionnaires auprès de 237 infirmières d ' un 

centre hospitalier belge (D ejong et Stinglhamber, 2003), les auteurs constatent que, 

dans un co ntexte de travail marqué par des restric tions budgétaires, des 

res tructura tions imposées par la direction générale de l' établisse ment e t un c limat 

de tension entre la direction générale et le personnel, les supérieurs hié rarchiqu es 
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qui sont identifiés comme proches des priorités de la direction générale, n 'ont pu 

être perçus comm e donnant suffisamment de soutien à leurs employés. Les 

résultats de cette étude mettent en évidence le rôle modérateur de l'identification 

perçue du supérieur aux priorités et politiques de la direction générale dans la 

relation entre le SPS et le SOP. 

Ainsi, dans un contexte de travail favorable , exempt de tensions particulières 

entre la direction générale et les employés, les supérieurs perçus comme incarnant 

bien les valeurs et les priorités de la direction générale tendent à exercer une plus 

for te influence sur la p erception de soutien organisationnel de leurs employés. 

La perception du soutien du supérieur immédiat peut donc différer de celle 

que les employés ont du soutien de leur employeur et avoir un impact différent sur 

les a ttitudes d'engagement à l'égard de ces deux cibles. Ce constat nuance les 

données des recherches de Stinglhamber et Vandenberghe, (2003) qui étab lissent 

que les employés manifes tent généralement plus d 'engagement affectif envers leur 

organisation dans la mesure où il s reçoivent du soutien de leur supérieur. 

Il n'en reste pas moins v rai que selon la plupart des études récentes, la 

perception du soutien du supérieur immédiat constitue un facteur clé de 

l 'engagement affec tif envers son supérieur et contribue aussi à la perception du 

soutien organisationnel (Rhoades et al., 2001, E isenberger et a l, 2002, Lapa lme et 

al., 2005,) « confirmant ainsi que le supérieur hiérarchique joue un rôle 

fondame nta l dans les mécanismes qui servent à forger une perception positive du 

soutien organisationnel » . (Quenneville et al., 2008, page 2 13). 

Par ailleurs, Quenneville et al., ibid) confirment les résultats d' études antérieures sur la 

relation positive entre la perception du soutien du supérieur et la performance dans le rôle 

prescrit ou le rendement professionnel des employés (Becker et Kernan, 2003 , 

Vandenberghe, 2003 ).Ces auteurs sont aussi les prerrliers à démontrer empiriquement que les 



32 

deux cibles d 'engagement affectif, envers le supérieur et envers l' employeur, peuvent dans 

certains contextes de travail contribuer toutes deux à des comportements de mobilisation. 

En conclusion de ce chapitre, la recension des recherches présentées et les contraintes 

du contexte organisationnel où notre collecte des données s 'est réali sée nous guident dans 

l' élaboration d' un modèle d' analyse, où nous avons dû faire des choix dans le nombre des 

variables indépendantes, intermédiaires et dépendantes dont nous visons à valider certaines 

des relations postulées. 



CHAPITRE 3 

MODELE D'ANALYSE ET HYPOTHESES DE RECHERCHE 

3.1 Problématique et hypothèse générale de la recherche 

Tel que mentionné précédemment, cette recherche traite du sentiment d'attachement 

ou d'engagement affectif du personnel à l' employeur, ici une organisation du réseau de la 

santé. Comme nous l'avons évoqué dans la présentation initiale du contexte propre à ce 

secteur d'activité, la plupart des Centres régionaux de santé et de services sociaux font face 

depuis quelques années à des pénuries de personnel parmi plusieurs catégories de personnel 

soignant ou para-médical e t déploient ainsi davantage d 'effo rts pour attirer et fidéliser leur 

personnel, et ce malgré des ressources financières limitées. Par ailleurs des contraintes 

variées maintiennent dans certains se rvi ces un environnement de travail caractérisé par des 

périodes plus ou moins fréquentes de surcharge de travail ou de changements divers qui 

contribuent à maintenir élevé le taux d 'absentéisme, voire le taux de roulement du 

personnel, en plus de limiter la satisfacti on globale du personnel à l 'égard de son milieu de 

travail. (Bourbonnais et al. , 2005 ) 

Notre recherche vise donc à déterminer les relations pouvant exister entre certains 

facte urs reconnus dans la littérature comme influençant l' engagement affectif des employés 

à l 'égard de leur employeur, e t à l 'égard d'une autre entité interne, à savoir le supérieur 

hiérarchique. 

Plus spécifiquement, à la lumière des connaissances qui émergent de la recension des 

écrits, l'étude a pour objet de répondre à la question suivante: 

Quelles sont les relations directes ou indirec tes existantes entre des pratiques de 

ges ti on des ressources humaines potentiellement mobilisatri ces, des perceptions de justice 

et de soutien des employés et leur engagement affectif envers leur supérieur immédiat et 

leur employeur ? 
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De la revue de littérature précédente, nous constatons clairement que certaines 

pratiques de gestion des personnes ont un impact réel, toutefois le plus souvent indirect, sur 

des attitudes d 'engagement, sur la satisfaction globale à l 'égard du travail , et sur des 

comportements de mobilisation envers les objectifs organisationnels. En fonction des 

caractéristiques du milieu de travail choisi pour la collecte des données et du contexte 

ponctuel du devis transversal de recherche, nous avons dû faire des choix parmi les 

nombreuses variables perceptives les plus susceptibles d'exercer un effet médiateur ou 

modérateur entre des pratiques de gestion des ressources humai nes et les deux cibles 

choisies d' engagement affecti f. Nous nous sommes donc limités à quatre états 

psychologiques que nous considérons, selon le modèle de Tremblay et Si mard (2005 , ibid) 

comme variables intermédiaires: les perceptions de justice procédurale et interactionnelle 

ainsi que les perceptions de soutien organisationnel et du supérieur immédiat. 

Compte tenu de l' objectif principal de la recherche, l' hypothèse générale de cette 

recherche est la sui vante : 

Des pratiques de gestion des personnes potentiellement mobilisatrices influencent 

di rectement et positi vement soit la perception de justice procédurale ou interac tionnelle ou 

le soutien perçu de l' organisation, et indirectement les perceptions de soutien du supérieur 

et de l' organisation, ainsi que l'engagement affecti f envers le supérieur et l' organisation. 

Cette hypothèse se fonde particulièrement sur les résultats mentionnés précédemment 

des recherches de Meyer et Smith (2000), de Vandenberghe et al. , (2004) , Simard et al. , 

(2005), Tremblay, Cloutier et al. , (2005), Duguay (2006) et Quenneville et al. , (2008) . 

Nous nous appuyons sur cette hypothèse générale et ces données empiriques de recherche, 

pour proposer des hypothèses spécifiques quant aux relations entre les variables latentes 

que nous désirons tester dans notre modèle d ' analyse. 

Les relations postulées entre les vari ables choisies s' inspirent aussi de la théorie de 

l 'échange social, de la norme de réciprocité et du modèle de la mobilisation des personnes 

de Tremblay et Simard (2005, ibid), présentés dans ie chapitre précédent. 
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Dans la perspective de la théorie de l'échange social, sous-jacente au modèle de 

climat mobili sateur de travail de Tremblay et Simard, notre recherche a donc aussi pour 

objet de vérifier si une organisation qui met en œuvre des pratiques de gestion des 

ressources humaines créant parmi le personnel des perceptions de justice et de souti en, 

génère chez son personnel « l 'obligation morale de rendre la pareille et de répondre par un 

engagement affectif .. » (Quenneville et al., 2008, page 190 ). 

Par ailleurs, dans le cadre de notre modèle d'analyse, la direction générale de 

l'organisation n'est pas la seule source potentielle de soutien. Les supérieurs hiérarchiques 

peuvent aussi être perçus autant comme des sources de soutien distinctes (Wayne et al., 

2002) que comme des cibles différentes d'engagement affectif de la part des employés 

(Stinglhamber et Vandenberghe, 2003; Vandenberghe et al., 2004). La recension des écrits 

présentée au chapitre précédent a également montré que les perceptions de justice, 

procédurale ou interactionnelle, sont des antécédents aux perceptions de soutien 

organisation nel et du supérieur hiérarchique (Tremblay, et al. , 2005 ; Meyer et Smith 2000) 

et que ces perceptions de justice et de soutien peuvent jouer un rôle médiateur entre des 

pratiq ues de gestion des ressources humaines retenues dans cette recherche et l 'engagement 

affectif envers l'organisation et le supérieur immédiat (Quenneville et al. , 2008) . 

Cinq pratiques de gestion des ressources humaines ont été retenues dans notre modèle 

d'anal yse, à la fois parce qu 'elles sont considérées dans la documentation scientifique 

comme des pratiques exemplaires ou hautement performantes (Becker et Huselid , 1999; 

Tsui et al., 1997; Rodwell et al., 1998) et aussi parce que des recherches recensées 

précédemment on t déj à établi des relations positives, le plus souvent indirectes, en tre une 

ou plusieurs de ces pratiques et l 'engagement affectif à l'égard de l' employeur ou du 

supérieur hiérarchique (Meyer et Smith, 2000; Paré et Tremblay, 2007; Tremblay, Cloutier 

et aL., 2005; Simard et al. , 2005; Duguay, 2006; Tremblay et Landreville, 2008). 

Ces relations, faisa nt intervenir plusieurs variables intermédiaires potentielles, sont à 

la base des hypothèses spécifiques de cette recherche et nous les présentons dans la section 
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suivante, dans le cadre d'un modèle d'analyse postulant que les pratiques de gestion des 

ressources humaines choisies ont des liens indirects avec les cibles d 'engagement retenues. 

Par ailleurs, l' étude réalisée a aussi fourni (Roger, Doumali , 2009, non publié) à la 

direction générale de l 'organisme les données relati ves aux perceptions du personnel sur les 

18 variables mesurées dans le questionnaire, présentées selon les caractéristiques 

socioprofessionnelles choisies pour leur pertinence potentielle en termes d'identification 

d'améliorations possibles du climat de travail: type d 'établissement où travaille le 

répondant, catégorie de personnel et d'emploi à laquelle il appartient, la direction et le 

centre d'activités auxquels il est rattaché, son quart de travail et son ancienneté dans 

l'établissement, le type de statut d'emploi détenu. Dans le cadre de ce mémoire, nous nous 

limiterons à identifier les pistes possibles d'amélioration du climat de travai l qui se 

dégagent des données descriptives reliées aux onze variables de notre modèle théorique. 

Nous sommes maintenant en mesure de présenter dans la section sui va nte chacu ne 

des hypothèses spécifiques de recherche. Chacune d'elles participe à l 'évaluation de divers 

aspects de l' hypothèse générale. 

3.2 L E MODÈLE D'ANALYSE ET LES HYPOTHÈSES SPÉCIFIQUES DE RECHERCHE 

La recension de la documentation scientifique, les pratiques de gestion existantes du 

milieu de travail choisi pour l' étude et l'impossibilité de tester au sein d'un même modèle 

l'ensemble des variables susceptibles d ' influencer les deux cibles d'engagement affectif 

choisies, nous conduisent à nous limiter, dans le choix des variables indépendantes, aux 

cinq pratiques de gestion des personnes considérées comme des leviers d 'action influençant 

]' engagement affectif et la mobilisation dans le modèle renouvelé de la mobilisation de 

Tremblay et Simard (2005). 

Les pratiques retenues dans notre modèle sont donc les pratiques de développement 

des compétences, de partage d'information, tant descendante qu 'ascendante, les pratiques 
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de reconnaissance non monétaire de l ' employeur et les pratiques de rétroaction du supérieur 

immédiat. 

Le choix de ces pratiques s' explique aussi par le fait qu ' elles sont le plus souvent le 

fruit d ' initiatives volontaires des dirigeants et gestionnaires et qu 'elles sont ainsi reconnues 

comme plus susceptibles d'influencer les attitudes et les comportements (Rhoades et 

Eisenberger, 2002) que les pratiques plus formalisées et statiques comme celles rattachées à 

l' organisation du travail. En d ' autres termes, ce sont les pratiques émanant d 'i nitiatives 

délibérées de la part des dirigeants et cadres qui sont reconnues pour avoir le plus d ' impact 

sur la volonté des salariés de s'engager davantage à l' égard de la mission et des objectifs de 

leur organisation et de leur unité de travail, dans la mesure cependant où ces pratiques sont 

perçues par les employés comme des efforts fournis par leur employeur pour contribuer à 

leur bien-être au travail et pour développer une relation d 'emploi durable et non pas 

principalement pour accroître la gestion efficiente des ressources humaines. 

Nous nous limiterons pour les mêmes raisons à ne retenir que deux types d 'états 

psychologiques reconnus désormais comme favorables à l' engagement affec ti f : les 

perceptions de justice et de soutien. li fa ut noter ici que ces états psychologiques peuvent 

avoir des effets médiateurs entre eux. Ainsi, si Niehoff et Moorman (1993) ont pu mettre en 

évidence que le soutien fourni par les supéri eurs à leurs employés est suscepti ble 

d' influencer positi vement leur perception de justice organisationnelle, de nombreuses 

études récentes indiquent plutôt un lien inverse selon lequel le soutien organisationnel et 

celui des supérieurs jouent plus souvent un rôle médiateur dans la relation entre la justice 

perçue et diverses attitudes et comportements favorables à l' organisation. (Rhoades et 

Eisenberger, 2002; Tremblay, Cloutier et al. , 2005 , Duguay, 2006). Nous postulons donc 

dans notre modèle d'analyse que les perceptions de justice sont des antécédents aux 

perceptions de soutien. 

Par ailleurs, comme le soulignent Quenneville et al. , (2008), Tremblay et al. , (2005) 

et Duguay (2006), il est intéressant d ' inclure dans le modèle d 'analyse non seulement la 

perception du soutien de la direction générale, mais aussi celle des supérieurs immédiats, 
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cible d'échanges SOCIaux plus proches de l 'employé, des résultats différents en termes 

d 'attitudes et de comportements des employés étant alors souvent obtenus (Masterson et 

al. , 2000) . 

Nous présentons ci-dessous nos différentes hypothèses, les relations postulées entre 

les variables ciblées de l' étude étant illustrées dans la fi gure 1, qui présente le modèle 

théorique. 

H-l Une perception favorable des pratiques de développement des 

compétences, des pratiques de reconnaissance non monétaire et des pratiques de partage 

ascendant d' info rmati on est positivement reliée à la justice procédurale que perçoivent les 

employés. (Meyer et Smith, 2000; Simard et al. , 2005, Tremblay, Cloutier et al. , 2005 ). 

H-2 Une perception de justice procédurale est positivement reliée au soutien 

organi sationnel perçu, lui même relié positivement à l' engagement organi sati onnel affectif. 

(Tremblay, Cloutier et al. , 2005; Konovsky, 2000, Paré et Trembl ay, 2007). 

H-3 Les pratiques de partage descendant d ' information sont assoc iées de 

faço n positive avec le soutien organisati onnel perçu et exercent une infl uence positi ve 

di recte sur l'engagement organisati onnel affec ti f (Tremblay et Landreville, 2008) . 

H-4 Une percepti on favorable des pratiques de rétroac ti on du supérieur 

immédiat sur le travail effectué exerce une influence positive directe sur la j ustice 

interactionnelle perçue. (Duguay, 2006). 

H-S Une perception de justice interactionnelle est liée positivement au souti en 

du supérieur, le soutien perçu du supérieur étant relié positivement à la fo is à l' engagement 

affectif des employés à son égard et à leur engagement organisationnel. (Masterson et al. , 

2000; Stinglhamber et Vandenberghe, (2003); Duguay, 2006 ; Barrette et al. , 2006). 

Les résultats obtenus par les auteurs cités indiquent en effet que, parmi les pratiques 

de gestion des personnes, c 'est la qualité perçue de la rétroaction du supérieur qui se révèle 

le fac teur latent le plus infl uen t sur la justi ce interactionnelle et que ce sentiment de justice 
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est la variable la plus fortement reliée au soutien perçu du supérieur. Ce soutien perçu du 

supérieur exerce par ailleurs une influence directe et significative sur J'engagement affec ti f 

des employés à son égard et contribue aussi, quoique souvent de façon moindre, à 

influencer leur engagement organisationnel. 

Il faut noter qu 'en raison du nombre important de variables et de liens postulés entre 

elles, nous n 'avons pris en compte dans cette étude que les relations bénéficiant d'un 

certain appui théorique et empirique. Nous avons aussi tenu compte des caractéristiques du 

milieu de travail concerné, où la collaboration entre les personnes est fortement encouragée, 

voire requise quotidiennement. Onze des dix-huit variables évaluées dans l' instrument de 

mesure administré au sein de notre terrain d ' étude seront donc ciblées dans le modèle 

d'analyse proposé. 

Le modèle théorique des relations postulées entre ces onze vari ables est présenté à la 

page suivante. 

Nous présentons dans le chapitre quatre la démarche méthodologique adoptée pour la 

co ll ecte, la mesure et l'analyse des données. 
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CHAPITRE 4 

LA DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE 

Ce chapitre se divise en trois sections. La première présente les modalités de collecte des 

données et les caractéristiques de l'échantillon de recherche et du milieu de travail concerné. La 

seconde section présente les instruments de mesure des Il variables ciblées dans le modèle 

d'analyse. La dernière section offre un aperçu des diverses analyses statistiques réalisées. 

4.1 Collecte des données et caractéristiques de l'échantillon 

4.1.1 Les procédures de collecte des données 

L'étude, de nature transversale, utilisant un devis de recherche quasi-expérimental, a 

été effectuée par ques tionnaires administrés à l'ensemble des 2136 employés, dont les chefs 

de service ( médecins exclus) d ' un Centre régional de santé et de services sociaux, 

regroupant un hôpital régional (H.R), un Centre d' hébergement et de soins de longue durée 

(CHSLD) et un Centre local de services communautaires (CLS C). 

Les objectifs de la recherche et le contenu de l'instrument de mesure ont d'abord été 

proposés à la direction des ressources humaines du Centre. La version définitive des deux 

questionnaires, J'un admini stré aux employés, l'autre aux cbefs de service, a été élaborée de 

concert avec Je directeur des ressources humaines et tient compte du contex te des 

établi ssements ciblés par l' étude. Le questionnaire a ensuite été pré-testé auprès de deux 

membres du personnel pour s'assurer de la clarté de l'ensemble des énoncés et valider la 

durée moyenne pour y répondre . 

Une présentation du projet de recherche, de l'instrument de mesure, des modalités de 

passati on et des objectifs et retombées possibles de l'étude a été faite par l 'auteur de ce 

mémoire et son directeur de recherche à l'ensemble des chefs de service, en présence du 
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directeur général du Centre et du directeur des ressources humaines, pour s'assurer de leur 

collaboration à la diffusion des questionnaires, de leur propre participation à l 'étude et aussi 

pour favoriser l' uniformisation de la présentation des informations relatives à la collecte 

des données. Une semblable présentation de la recherche a été faite la même journée aux 

représentants syndicaux des principales catégories de personnel concernées. 

Par ailleurs, un article, faisant la première page du bulletin mensuel d'information du 

Centre, décrivait les objectifs de l' étude, les modalités d 'administration et de recueil des 

questionnaires et précisait les mesures prises pour garantir l'anonymat et la confidentialité 

des données recueillies. L 'i mportance d ' une large participation de tout le personnel était 

soulignée à la fi n de l'article, ai nsi que l' engagement à diffuser les principaux résultats de 

l 'étude aux membres de la direction , aux représentants syndicaux et au personnel. 

Les questionnaires ont ensuite été distribués, une semaine plus tard, à l 'ensemble des 

chefs de services des directions par une agente administrative rattachée à la direction des 

ressources humai nes. Chaque chef de servi ce était responsable de la distribution du 

questionnaire aux employés de son service. Tel que décrit dans le bulletin d'i nformation et 

précisé dans la note d'information accompagnant le questionnaire, chaque employé était 

invité à répondre au questionnaire dans les 2 semaines suivantes, à l'insérer dans 

l'enveloppe pré-adressée au directeur de la recherche et à déposer cette enveloppe fermée 

dans la boîte de retour, à l 'endroit désigné dans son unité de travail ou son service. Les 

répondants pouvaient aussi l'expédier par voie postale au directeur de la recherche selon 

leur préférence. Une lettre du directeur des ressources humaines, adressée à tous les 

membres du personnel et jointe au questionnaire, soulignai t l'importance d ' une large 

participation du personnel à l 'étude, les mesures prises pour assurer l 'anonymat et la 

confidentialité des données individuelles recueillies et les modalités convenues de diffusion 

des résultats à l' ensemble du personnel. 

Un mémo de rappel a été expédié aux chefs de serVIce troi s semall1es après la 

distribution des questionnaires qui s'est déroulée dans une période de 5 jours dans 
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l 'ensemble des servIces des établissements concernés. Les employés et leurs chefs de 

service ont complété leur questionnaire respectif dans une période de 14 jours ouvrables. 

La note d ' information à laquelle le questionnaire était joint, précisait qu 'environ vingt 

minutes devraient suffire pour compléter le questionnaire et soulignait que seuls le 

chercheur et son directeur de recherche auraient accès aux données et qu' aucune donnée 

permettant l'identification du répondant ne serait communiquée à qui que ce soit dans les 

établissements vi sés par l' étude. Conformément à la politique d'éthique de la recherche de 

l 'UQAR, il était aussi précisé que les données seraient conservées pour une période de 

quatre mois après le dépôt du mémoire de recherche, que la participation des employés à 

l' étude était libre et volontaire et qu 'en y participant, les répondants pourraient contribuer à 

l' avancement des connaissances sur les caractéristiques du contexte de travail favorisant un 

sentiment d 'attachement à l 'égard de son établissement. 

Il était également souligné que la direction du CSSS obtiendrait des informations 

utiles pour identifier des pistes possibles d' amélioration portant sur certains fac teurs relati fs 

au climat de travail. Enfin chaque répondant(e) était invité à communiquer avec le directeur 

de recherche ou le chercheur pour obtenir toute information complémentaire relative à la 

recherche. 

Par la suite, les données obtenues ont été compilées dans une base de données SPSS 

et diverses véri fications ont été faites, notamment concernant les taux de réponse selon les 

types d'établissements, de directions et de centres d 'activité (services) impliqués, et selon 

les catégories d'emploi concernées pour véri fier le degré de représentativité de l' échantillon 

par rapport à la population totale, ainsi que pour vérifier la normalité de la distribution des 

données . 
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4.1.2 Les caractéristiques de l'échantillon 

L'objet de l 'étude portant sur les facteurs d'attachement à son établi ssement (le 

CSSS), et à son chef de serv ice, en lien avec des éléments clés perçus du climat de travail, 

il était important que le plus grand nombre d'employés et de cadres de l'ensemble des 

établissements regroupés au sein du CSSS participent à la recherche. 

Des 2060 questionnaires distribués, 901 questionnaires (dont 37 cadres) ont été 

complétés et retournés, soit un taux de réponse de 43,7%. il faut cependant noter que la 

population totale des employés du CSSS était évaluée au 30 octobre 2008 à 2, 136 

employés , ce qui se traduit par un taux de réponse effectif de 42,1 %. 

Ce mémoire, s' inscrivant dans le cadre d' une recherche plus vaste incluant le 

personnel d'encadrement, ne concerne toutefois que les employés non cadres . Afin de 

s' assurer de la validi té des données recueillies, 60 questionnaires, provenant des 864 

répondants œuvrant comme employés, n'ont pas été pris en compte dans le test des 

hypothèses, ayant été complétés par des employés occupant leur poste ac tuel depui s moins 

de six mois. li était en effet important de s'assurer que les répondants aient suffisamment 

d 'expérience dans leur serv ice pour qu ' ils puissent acquérir des perceptions assez claires 

des divers éléments de leur environnement de travail traités dans le questionna ire. 

L ' échantillon final des 804 employés, constitué des réponses analysées, correspond 

donc à un taux de réponse de 37,6%. 

Parmi les employés dont le questionnaire dûment complété a été retenu aux fins des 

analyses statistiques, 85,7% sont des femmes, ce qui correspond globalement à la 

répartition par sexe des effectifs de l' ensemble du personnel de ce CSSS. 

La distribution des répondants par tranches d 'âge est présentée en an nexe (voir 

an nexe 1) 

li en ressort les principales données suivantes: 
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~ 46,7% des répondants ont 45 ans et plus, dont 29,3% ont plus de 50 ans 

~ 35,3% des répondants ont entre 30 et 44 ans 

~ 18% des répondants ont entre 20 et 29 ans 

Comme dans de nombreux autres établissements du réseau de la santé, on constate 

donc un besoin marqué de planifier une relève importante dans les cinq prochaines années. 

La plupart des répondants travaillent à temps complet (64,3%), dont 59,8% ont un 

poste régulier et 4,5% un poste temporaire, alors que 25,4% travaillent réguli èrement à 

temps partiel et 9,7% sont sur la liste de rappel comme employés à temps partiel 

occasionnels. Les données disponibles relatives à la répartition (en date du 31 mars 2008) 

des statuts d 'emploi dans la population totale du CSSS , indiquent que dans l' échantillon 

des répondants, les employés à temps complet sont sur-représentés, par rapport aux 49% 

d'empl oyés à temps complet de la population totale, tandis que les employés à temps parti el 

occasionnel sont fo rtement sous-représentés dans notre échantillon par rapport aux 25,3 % 

d'employés ayant ce statut dans l' ensemble du personnel du CSSS. Cette disproportion 

n 'est pas étrangère au mode de distri bution des questionnaires qui n'a pu rejoindre qu ' un 

nombre limité d 'employés inscrits sur la li ste de rappel. 

Par ailleurs, selon les groupes d ' emploi constitués par la Loi 30 du Ministère de la 

Santé et des Services sociaux du Québec, l 'échantil lon se répartit comme suit: 

.- personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires : 36,9% des répondants (36,8% 

des effectifs de l' ensemble du personnel du CSSS); 

.- personnel para- technique, des services auxi 1 iaires et métiers : 17,2% des répondants 

(26,8% des effecti fs de l' ensemble du personnel du CSSS). Cette catégorie d'emploi es t 

donc sous-représentée dans notre échanti llon . 

. - personnel de bureau, techniciens et professionnels de l'admi nistration : 14,6% des 

répondants (1 1,5% des effectifs de l'ensemble du personnel du CSSS); 
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.- professionnels et techniciens de la santé et des serVIces SOCIaux : 29,7% des 

répondants (17,9% des effec ti fs de l'ensemble du personnel du CSSS). Cette catégorie 

d'emploi est donc sur-représentée dans l' échantillon des répondants . 

. - personnel syndicable, non syndiqué : 1,8% des répondants de notre échantillon 

(3,3 % des effectifs de l' ensemble du personnel du CSSS). 

Comparativement à l' ensemble de la population œuvrant en octobre 2008 dans ce 

CSSS , cet échantillon de convenance est donc caractérisé par une représentation tout-à fait 

adéquate du personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires, ainsi que du personnel de 

bureau, des techniciens et professionnels de l' administration. 

Par contre, les professionnels et techniciens de la santé et des services sociaux sont 

sur-représentés dans notre échantillon, alors que le personnel para-technique, des services 

auxiliaires et de métiers y est sous- représenté. 

Nous présentons en annexes (voir annexes II à V) les figures illustrant la répartition 

des répondants selon les catégories d'emploi composant chacune des quatre principales 

catégories de personnel: 

Deux cent quatre vingt sept répondants font parti e de la catégorie du personnel des 

soins infirmiers (voir annexe II) . L 'échantillon est assez bien représentati f de la popul ati on 

des trois catégories d'emploi composant cette catégorie de personnel, avec une légère sous-

représentation des infirmières auxiliaires et une bonne représentation des inhalothérapeutes. 

La fi gure 3, (voi r annexe III) présente la répartition dans notre échantillon des 

effectifs par catégories d ' emploi pour le personnel para- technique, les services auxiliaires et 

les métiers. 

Cent trente trois répondant (e)s, représentent 23,5% de l 'effecti f total de cette 

catégorie de personnel au sein du CSSS. Ne di sposant pas des données des effecti fs des 

cinq catégories d'emploi concernées au CSSS , nous ne pouvons pas apprécier le degré de 

représentati vité cie notre échantiLlon à l' égard de ces catégories d'emploi. Notons toutefois 
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que la catégorie « préposé aux bénéficiaires » semble bien représentée dans notre 

échantillon. 

La fi gure 4 (voir annexe IV) illustre la répartition des 110 répondants pour le 

personnel de bureau et les techniciens et professionnels de l 'administration. Cette 

répartition des effecti fs des répondants semble globalement représentative de la répartition 

des effecti fs de la population totale de cette catégorie de personnel. 

La figure 5 (voir annexe V) présente la répartition des 226 répondants faisant partie 

de l'une des quatre principales catégori es d'emploi au sein du personnel des techniciens et 

professionnels de la santé et des services sociaux. Ces 226 répondants représentent 59% de 

l'effecti f total de cette catégori e de personnel et confirment qu 'elle est sur-représentée dans 

notre échantillon. 

Parmi les répondants, le personnel employé à temps complet sur une base régulière 

déclare travailler en moyenne 35h. Le personnel employé à temps partiel régulier déclare 

travai ller 2 1h en moyenne, avec cependant un écart-type de 19,01 , certains de ces employés 

déclarant travailler jusqu'à 38 heures par semaine. On note aussi que 38% des répondants 

déclarent avoir fait en moyenne 10 heures de travail supplémentaires au cours des trois 

dern ières semaines, avec un écart-type élevé de 14,3, certains répondants des secteurs 

cl iniques déclarant avoir fait jusqu 'à 50 heures supplémentaires par semaine. 

En moyenne, les employés ont une expérience de 7,5 ans dans le poste qu' il s 

occupent, ancienneté vari ant de l mois à 4 1 ans, l' ancienneté moyenne étant de 13,8 ans au 

se in du CSSS (écart-type de 10,5). 

Concernant la réparti tion des 83 1 répondants ayant identi fié leur qu art de travail , 

70,8% travaillent de jour, 8,8% le soir, 4,9% la nuit , 15,5% déclarant travai ller sur plus 

d' un quart. 

Quant à la répartition des 839 répondants par site principal de travail au sem du 

CSSS, 70,1 % d'entre eux font partie du centre hospitalier, 12,8% du CHSLD, 12% du 
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CLSC, les autres répondants (5 ,1 %) travaillant dans les autres unités de service desservis 

par le CSSS ou sur plus d 'un site. Cette répartition par site principal de travai 1 est 

globalement représentative de la répartition de l 'ensemble des effectifs, avec une légère 

sous représentation du personnel du CHSLD. Mentionnons enfin que 97 % des répondants 

sont syndiqués. 

4.2 L'INSTRUMENT DE MESURE DES VARIABLES CIBLÉES 

L 'outil de mesure utilisé dans cette étude est un questionnaire intitulé « Votre 

satisfaction à l 'égard de votre milieu de travail » , administré à 2060 employés non cadres 

des trois établissements rattachés au CSSS concerné, (voir annexe II). Ce questionnaire 

comporte une première partie, composée au total de 73 énoncés dont 42 évaluent les onze 

variables de notre modèle théorique: les perceptions des pratiques de gestion des 

ressources humaines reconnues comme potentiellement mobilisatri ces, les perceptions 

d ' états psychologiques identifiés comme favorisant un climat de travail propice à 

l'engagement, et l' engagement affectif envers l' organisation et le supérieur immédiat. 

Trente et un énoncés mesuraient égal ement des vari ables non étudiées dans le cadre de cette 

étude : la perception du sens du travail, de la satisfaction globale à l' égard de son emploi, le 

climat de travail perçu au sein de son équipe de travail et le climat général de travail perçu 

au sein du CSSS , la reconnaissance des collègues, le soutien des collègues et des médeci ns, 

l' engagement envers l'équipe de travail et les bénéficiaires et l' engagement calculé. 

Nous présentons en détail ci-dessous la répartition des énoncés selon les Il vari ables 

traitées dans cette recherche, énoncés essentiellement reproduits du questionnaire 

Conditions psychologiques et mobilisation des ressources humaines : enquête 

diagnostique, instrument de mesure utilisé dans plusieurs études récentes effectuées au 

Québec dans di vers milieux de travail , y compris dans le réseau de la santé et des services 

sociaux (Quenneville, 2006, Duguay, 2006, Tremblay, Cloutier et al., 2005 , Simard , 
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Doucet et Bernard, 2005) 1. Les énoncés des échelles de mesure utilisées, de type Likert, 

allant de « pas du tout d'accord» à « tout à fait d'accord », ont donc déjà été utilisés 

auprès de divers groupes d'employés francophones du Québec et ont été progressivement 

améliorés. Nous avons toutefois opté pour une échelle à cinq points d'ancrage au lieu de 

sept et pour une échelle indiquant une graduation dans le degré d'accord, à l'instar de la 

version française de l'échelle de mesure de l'engagement organisationnel, validée par 

Stinglhamber et al., (2002). 

La deuxième partie du questionnaire se compose de dix questions portant sur des 

caractéristiques sociodémographiques et socioprofessionnelles des répondants, ainsi qu'une 

dernière question permettant l'identification de la direction et du service du répondant. 

Nous présentons maintenant chacune des échelles de mesure des onze variables 

traitées dans cette étude. Étant donné le nombre des variables et de leurs relations à 

analyser, nous recourons pour la plupart des variables ciblées à des versions réduites 

d'instmments de mesure originaux, dont les qualités psychométriques ont cependant déjà 

été démontrées dans des études antérieures, comme nous le précisons plus loin. 

Nous traitons successivement des outils de mesure des variables indépendantes, des 

variables considérées selon la recension des écrits comme des variables intermédiaires et 

des deux variables dépendantes choisies pour cette étude. Dans ]' ordre, sont donc 

présentées les mesures des pratiques de gestion des ressources humaines, des conditions 

psychologiques influant sur" le climat de travail, à savoir les perceptions de justice et de 

soutien, et des deux cibles ct' engagement affectif. 

1 «Nous remercions le professeur Denis Chênevert, professeur à HEC-Montréal , pour]' autorisation 

d ' utili sation de ce questionnaire ». 
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4.2.1 Les pratiques de gestion des ressources humaines 

Tel que présenté au chapitre 2 dans le modèle d 'analyse, cinq pratiques de gestion des 

ressources humaines ont été mesurées aux fins des analyses statistiques: les pratiques 

relatives au développement des compétences, au partage ascendant et descendant de 

l'information, à la reconnaissance non monétaire et à la rétroaction du supérieur sur la 

performance ou la qualité du travail effectué. 

Les pratiques de développement des compétences ont été mesurées à l'aide de quatre 

énoncés (49 à 52) empruntés à Tremblay, Guay et Simard (2000). Les répondants avaient 

ainsi à exprimer leur opinion au sujet d'énoncés tels que: « Au CSSS, les employés ont la 

possibilité de se développer et de demeurer à jour » ou « Dans ce CSSS , différentes 

activités de développement professionnel sont offertes aux employés (ex. coaching, 

formation) à l'interne ou à l' extérieur ». 

Les pratiques de reconnaissance non monétai re provenant de la direction du CSSS ont 

été mesurées à l'aide de trois énoncés Cl à 3) tirés de Tremblay et al. , (2000), par exemple, 

« Les contributions di gnes de mention sont annoncées publiquement dans le CSSS , par 

exemple: dans les réunions, le journal, lors des cérémonies ». 

Sept énoncés, inspirés des travaux de Lawler et al., (1 995) et repri s de Tremblay 

Cloutier el al., (2005) mesurent les pratiques de partage d' information. Quatre énoncés (27 

à 30) concernen t les pratiques d'information descendante, par exemple: « Les employés 

sont régulièrement informés des projets majeurs qui concernent le CSSS (investi ssement 

majeur, nouvelles technologies) ». Trois énoncés (31 à 33) éva luent les pratiques 

d ' information ascendante, par exemple: « On sollicite régulièrement l'opinion des 

employés ». Les échelles de mesure de ces trois pratiques de gestion des personnes ont 

présenté des coefficients de consistance interne très satisfaisants (entre .85 et .93) dans les 

études réali sées au Québec par Quenneville et al. , (2004) et Tremblay, Cloutier el al., 

(2005) . 
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Finalement, le feed-back du supérieur immédiat sur la performance et la qualité du 

travail effectué est mesuré par trois indicateurs, repris de la recherche de Tremblay, 

Cloutier et al., (2005) et inspirés de de Snell, (1992) et Sheppeck (1998). Ils correspondent 

aux questions 7, 8 et 9 du questionnaire, par exemple: « Lorsque nous discutons de la 

qualité de mon travail , mon chef de service cherche souvent des moyens pour favoriser le 

développement de mes compétences ». 

4.2.2 Les conditions psychologiques : les perceptions de justice et de soutien 

À la suite de la recension des écrits, du choix de notre problématique et de notre 

modèle d 'analyse, seules les formes de justice procédurale et interactionnelle ont été 

retenues parmi les types de justice les plus susceptibles d'influencer les cibles choisies 

d'engagement affectif. Les perceptions de justice interactionnelle ont été mesurées par 

quatre énoncés, (10 à 13) inspirés des travaux de Moorman (L 991), par exemple: « Mon 

chef de service me donne des explications crédibles quand il prend des décisions qui me 

touchent ». Les perceptions de justice procédurale sont évaluées à l'aide de cinq énoncés 

(18 à 22), traduits de Niehoff et Moorman (1993) et utili sés dans les études de Tremblay, 

Cloutier et al. , (2005) et Duguay (2006), par exemple: « Mon chef de service s'assure 

d 'entendre les préoccupations des employés concernés avant de prendre une décision ». 

Les perceptions de soutien évaluées dans cette recherche portent sur deux sources de 

soutien, le soutien perçu du CSSS, en tant qu 'employeur et le souti en perçu du supérieur 

immédiat. Les 8 énoncés mesurant la perception de ces sources de soutien sont inspirés de 

l'échelle de mesure du soutien organisationnel perçu de Eisenberger et al., ( 1986), dont 

plusieurs études appuient la validité et la fidélité ( Rhoades el al. , 2001 ; Shore et Wayne, 

1993). Plusieurs études réalisées récemment au Québec (Quenneville et al. , 2008, Duguay, 

2006, Tremblay, Cloutier et al. , 2005 ) ont aussi obtenu des coefficien ts de consistance 

interne satisfaisants avec ces énoncés. 
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Quatre énoncés (23 à 26) mesurent la perception du soutien de l' employeur, par 

exemple: « Le CSSS serait prêt à m 'aider si je fai sais une demande particulière ». 

Les énoncés correspondant au soutien du supérieur immédiat (14 à 17) sont repris du 

questionnaire utili sé dans un établissement hospitalier par Tremblay, Cloutier et al., (2005) , 

par exemple: « Si j 'ai un problème, je peux obtenir l'aide de mon chef de service ». 

4.2.3 L'engagement affectif à l'égard de l'organisation et du supérieur immédiat 

L'engagement affec tif à l' égard de l 'organisation employeur est mesuré par quatre 

items (34 à 37) tirés de l' échelle de mesure de l 'engagement de Meyer et Allen (1990) , tels 

« Je serais très heureux que le reste de ma carrière se déroule au CSSS » . 

L'engagement affec ti f à l' égard du supérieur immédiat est mesuré par quatre énoncés 

(42 à 45), ex traits de l' échell e développée par Stinglhamber, Bentein et Vandenberghe 

(2002). Les énoncés choisis ont obtenu des coefficients de saturation de .83 à .89 à la suite 

des analyses factorielles confirmatoÏres réali sées dans troi s études par ces auteurs. 

(Vandenberghe et al., 2004). Les répondants ex primaient leur degré d 'accord avec des 

énoncés tel s que « J'apprécie personnellement mon chef de service ». 

Notre questionnaire inc luait également cinq énoncés (67 à 71 ), reproduits du 

questi onnaire utili sé par Tremblay, Cloutier et al., (2005), mesurant l' engagement affectif 

des personnes conce rnées envers les bénéficiaire s de leur établi ssement. Tout comme les 

deux énoncés se rapportant à la perception du climat de travail , ces cinq items ont fait 

l' objet d ' une analyse par stati stiques descriptives dans le cadre d ' une autre étude réalisée en 

dehors du cadre de ce mémoire. (Roger et Doumali, 2009, rapport interne non publié) . TI en 

est de même pour les quatre énoncés (38 à 4]) mesurant l 'engagement par calcul , ces 

diverses variables ne fai sant pas partie du test de nos hypothèses. Rappelons que l 'analyse 

des réponses aux énoncés mesurant l' engagement par calcul permet de recueillir des 
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indicateurs de J'intention de quitter le CSSS, même si nous ne mesurons pas directement 

cette intention de quitter dans cette étude. 

4.3 LES ANALYSES STATISTIQUES 

La méthodologie choisie pour cette recherche se fonde sur une démarche d ' inférence 

causale permettant de tes ter la validité d 'un ensemble d'hypothèses dans le cadre d ' un 

modèle d 'analyse (Duguay, 2006). 

4.3.1 Analyses préliminaires 

Les données recueillies ont d 'abord été compilées à l'intérieur d ' une base de données 

SPSS, puis transférées dans une base de données compatible avec le logiciel LISREL pour 

nous permettre d 'examiner ultérieurement la fi abilité des échelles de mesure de nos 

vari ables latentes, puis de tester nos hypothèses par une modélisation par équations 

structurelles. 

Nous avons dans un premIer temps vérifi é la présence de valeurs manquantes, 

correspondant à l'absence de réponse à certains énoncés, puis procédé à l'i mputation des 

donnés manquantes pour nous permettre de réali ser les analyses statistiques nécessaires au 

test de nos hypothèses et en particulier de pouvoir créer des vari ables avec un seul 

indicateur par variable. 

Étant donné le nombre important d'énoncés, de variables latentes et de corrélations 

en tre elles, l' uti li sation de scores composés (correspondant à la moyenne des valeurs 

obtenues aux énoncés mesurant chacune des vari ables ciblées) nous permet de nous assurer 

d ' avoir une puissance stati stique suffi sante pour réali ser ultéri eurement les équations 

structurelles nécessaires au tes t de nos hypothèses. 
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4.3.2 L'analyse factorielle confirmatoire et les autres tests statistiques effectués 

Dans un deuxième temps , nous effectuerons une analyse factorielle confirmatoire 

pour vérifier la qualité de l'ajustement du modèle de mesure aux données empiriques 

recueillies, c'est -à-dire pour nous assurer que les variables ciblées dans le modèle de 

mesure sont bien mesurées par les énoncés les décrivant et donc pour éliminer 

éventuellement des énoncés dont la contribution factorielle (inférieure à.50) et l' erreur de 

mesure affecteraient la validité des résultats du test ultérieur des hypothèses. 

La validité convergente de chaque variable sera aussi éval uée à l 'aide du test-t de 

Student, tandis que la fiabi lité des échelles de mesure, composée des énoncés restants de 

chaque variable, sera estimée par les coefficients rhô de consistance interne, 

particulièrement appropriés pour la modélisation par équations structurelles (Banville, 

2005 , Tremblay, Cloutier et al. , 2005, Duguay, 2006). La variance expliquée par chaque 

énoncé sera aussi évaluée. 

Le logiciel SPSS est utiJj sé pour élaborer une matrice de corrélations entre les 

vari ables créées avec les énoncés restants à la suite de l 'analyse factorielle confirmatoire. 

Cette matrice nous donne un aperçu général des corrélations existant entre les 

va riables sans toutefois pouvoir spécifier leurs relations d' influence. Les moyennes des 

valeurs obtenues aux énoncés de chaque variable et les écarts-types ont aussi été présentés, 

par direction, centre d'activité, site de travail, catégorie de personnel et d 'emploi, dans le 

cadre d'une autre étude non publiée (Roger et Doumali, 2009), permettant d'établir des 

premiers constats sur les aspects positifs et moins favorables du climat de travail perçu. 

4.3.3 L'analyse des relations postulées par équations structurelles 

Notre modèle d'analyse contenant des variables considérées dans les écrits récents 

comme intermédiaires, nous recourons au logiciel LISREL qui permet de tenir compte de 

J'influence possible qu 'exercent diverses variables potentiellement médi atrices entre des 
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variables indépendantes (les pratiques sélectionnées de gestion des personnes) et les 

vari ables dépendantes choisies. Ce logiciel intègre l'analyse factorielle et l'analyse de 

pistes causales, comme le rappelle Banville (2005). 

LISREL établit en effet des modèles d 'équations structurelles testant l'influence des 

vari ables indépendantes et intermédiaires sur une ou des variables dépendantes, tout en 

prenant en compte l 'erreur de mesure. Cette recherche s' inscrivant cependant dans le cadre 

de la réalisation d ' un mémoire de 21 crédits, nous nous limiterons à une seule modélisation 

par équations structurelles, sans tester les effets de médiation exercés par les quatre 

vari ables considérées comme intermédiaires dans notre modèle théorique, selon la 

procédure recommandée par Kenny, Kashy et Bolger (1998). 

L ' utili sation de scores composés pour chaque variable dans les équations structurelles 

permet d'accroître la puissance statistique des analyses et le ratio de sujets par paramètre, 

pour respecter le niveau recommandé de cinq sujets par paramètre (Kelloway, 1998, c ité 

par Duguay, 2006, p.106). Ces scores composés permettent de faire ressortir des 

coefficients structurels standardisés qui spécifient l'amplitude des li ens d' influence entre 

les variables mesurées. Selon Longval (2004) , un coefficient structurel de .30 indique une 

amplitude moyenne de l'effet entre les variables, alors qu ' un coefficient structurel de .50 

correspond à une amplitude élevée de ]' effet. 

Nous présentons dans le chapitre suivant les résultats des analyses factorielles 

confirmatoires et le modèle structurel présentant les liens significatifs reliant les variables 

ciblées de notre modèle. 
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CHAPITRE 5 

PRÉSENTATION ET DISCUSSION DES RÉSULTATS 

Ce chapitre se divise en deux sections correspondant aux deux principales étapes de 

la modélisation recommandée par Anderson et Gerbing (1988). La première présente les 

résultats des analyses factorielles confirmatoires. Ces analyses ont pour objectif de vérifier 

la pertinence du modèle de mesure et ainsi de s' assurer de l' ajustement des échelles de 

mesure aux données empiriques recueillies auprès des employés . La seconde section expose 

les résultats des équations structurelles permettant la vérification empirique du modèle 

structurel. Ces analyses consistent à évaluer le degré d 'ajustement du modèle structurel, 

afin de vérifier la vraisemblance de nos hypothèses concernant les relations entre les 

variables. Les principaux résultats seront discutés en rapport avec les données des 

recherches récentes portant sur le même ensemble de construits. 

5.1 Les analyses factorielles confirmatoires 

Afin de nous assurer que les variables latentes de notre modèle d'analyse sont bien 

mesurées par les énoncés utilisés dans le questionnaire, des analyses fac torielles 

confirmatoires ont été effectuées pour chacune des variables de notre modèle d'analyse, 

nous permettant ainsi de confronter le modèle théorique aux do nnées empiriq ues obtenues 

et de valider ainsi le modèle de mesure proposé (Duguay, 2006). 

Les analyses ont été effectuées à partir de la matrice variances/covari ances à J'aide du 

logiciel LIS REL 8.71. Compte tenu de la procédure d 'estimation util isée, soit le maxi mum 

de vraisembl ance, la taiJJe de notre échantillon (n=804) se révèle tout à fa it adéquate 

(Roussel et al. , 2002) . 
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Pour interpréter les résultats de l' analyse factori elle confirmatoire, il faut évaluer la 

contribution factorielle d ' un énoncé ainsi que son erreur de mesure . Il est reco mmandé 

d ' avoir le moins d' erreur de mesure possible, l'erreur de mesure affectant le pourcentage de 

variance expliquée par l 'énoncé. Cette réalité peut être représentée à J' aide de l'équation 

suivante (Banville, 2005) : 

Contribution factorielle élevée au carré + Erreur de mesure = 1 

Pour apprécier la qualité de l'ajustement du modèle de mesure et du modèle structurel 

aux données empiriques, nous avons retenu les indices d ' ajustement (goodness-of-fit 

measures), les plus fréquemment utili sés afin de pallier leurs faiblesses respectives 

(Roussel et al., 2002) . Les indices d ' ajustement suivants ont donc été inclus dans les 

analyses et nous présentons les valeurs attendues de ces indices pour pouvoir apprécier la 

qualité de l' ajustement des modèles : 

• X2 (chi-carré) : Même si le Chi-Deux constitue un indice souvent utili sé, cette 

stati stique est très sensible à la taiJJe de l' échantillon et au nombre de paramètres à estimer. 

Notre échantillon étant composé de 804 personnes, il serait préférable selon Joreskog et 

Sorbom (1996) d' utili ser à titre cie mesure cie « mauvais ajustement » le rati o X 2/cll (clegré 

cie li berté), un ratio in fé ri eur à 3 pouvant être consicléré acceptable , selon Kline, (1 998, cité 

clans Tremblay, Cloutier el al. , 2005). De larges échantillons comme le notre fo nt souvent 

en sorte que le X2 est plus grancl qu ' il ne devrait l' être et donne l ' impression que le moclèle 

est inacléquat. Pour cette raison, il es t préférabl e cie tenir compte cie plusieurs autres inclices 

cI ' ajustement. 

• RMSEA (root mean square error of approximation) : Cette mesure ti ent compte 

cie l' erreur cl ' approx imation clans la population (Byrne, 1998) et clu nombre cie paramètres à 

estimer. Le moclèle est considéré bien ajusté aux clonnées empiriques quand la valeur clu 

RMSEA est infé rieure à 0.05 et il es t évalué comme acceptable si cette valeur es t égale ou 

inférieure à 0.08 (Browne et Cucleck, 1993). Une valeur cie 0.00 indique que J' adéquation 

est complète. 
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• SRMSR (standardized root mean square residual) : Une valeur de 0 .05 ou moins 

pour cette m esure signale que le modèle théorique reproduit convenablement les données 

empiriques (Byrne, 1998). L 'ajustement du modèle de mesure est considéré comme 

acceptable si le RMSEA est inférieur à 0 ,10 e t si le SRMSR est inférieur à 0 ,05 (Kelloway, 

1998) . Comme le rappell e Duguay (2006, p.87), le RM SEA et le SRMSR «fo urnissent des 

mesures de l' écart entre les covariances estimées et observées en fonc ti on du degré de 

liberté» (Browne e t C udeck, 1993). 

• GFI (goodness of fit index) : cet indice représente la proportion de la covariance 

qu 'explique le modèle tes té (Kline, 1998). Gerbing et Anderson (1993) so uli gnent que cet 

indice est moins sensible à la taille de l' échantillon que le Chi-Deux, même s ' il demeure 

sensible à la complexité du modè le étudié. U n GF! supérieur à 0,90 refl ète le bon 

ajustement du modèle (Roussel e t al. , 2002). 

• NFI (normed fit index) : Ce tte mesure exprime en pourcentage la contribution 

qu ' apportent les relatio ns stru cturelles du modèle à l' explicatio n (Kline, 1998, p.129 ). 

Cette mesure es t ce pe ndant sensible à la taille de l'échantillo n et au nombre de paramètres à 

estimer (B yrne, 1998). La valeur du NFI varie entre 0 e t 1. U ne valeur de 0.90 indique une 

bonne adéqu atio n. 

• NNFI (non-norm ed fit index) : Tout comme l'indice CF! q ui suit, cet indi ce est 

aj usté en fo nctio n de la complexité du modè le (N unn ally e t Bernstein , 1994). Une valeur 

supérieure à .90 indique un bon ajustement du modèle (R oussel al., 2002) . 

• CFI (comparative fit index) : il s' agit d ' un e version révisée du NFI, c réée par 

Bentler (1990) qui tient compte de la ta ille de l' échantiJjo n. Cette valeur varie aussi entre 0 

et 1. Une valeur de 0.90 e t plus indique que le m odèle es t adéqu at (Ro ussel al. , 2002). 

• IFI (increm ental fit index) : Comme le rappelle Banv ill e (2005, p.89), « cette 

mesure répond à un pro blème du NF! car eJj e tient compte de la parcimo nie ou de la 

grandeur de l 'échantillon ». L ' IFI varie entre 0 e t 1. Des valeurs supérieures à 0 .90 sont 

généralement souh ai tées pour avoir un modèle adéqu at. 
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• AGFI (adjusted goodness of fit index) : cette mesure examine la proportion de 

variance et de covari ance relative dans le modèle hypothétique. L'AGFI est ajusté pour !e 

degré de liberté du modèle (Byrne, 1998). Cette mesure varie entre 0 et 1. Une valeur de 

0.90 et plus indique que le modèle est adéquat (De Boer al., 2002) 

Deux autres indices permettent d 'évaluer les qualités psychométriques des mesures : 

les indices de fiabilité (rhô) et de variance expliquée (Anderson et Gerbing, 1988). Nous les 

appliquerons donc à chacune des variables à l 'étude. 

L'indice de fiabi lité (rhô) d'une variable permet d'évaluer la consistance interne 

d'une mesure d' une manière analogue au coefficient alpha. Le coefficient rhô est cependant 

particulièrement approprié pour les méthodes d 'équations structurelles, car « il intègre de 

manière explicite ['erreur de mesure» (Banville, 2005, p.90). L'indice de fiabilité (rhô) est 

égal au carré de la somme des contributions factorielles standardisées divisé par le carré de 

la somme des contributions fac torielles standardisées, plus la somme des erreurs de mesure 

des indicateurs, ce qui se traduit par la formule suivante: 

Indice de fiabilité (rhô) = (Ii=J ÀYi_L_2 __ _ 

(2: i- l Àyj)2 + Li= l V ar (s j) 

La fiabilité doit idéalement être supérieure à 0,70 pour être adéquate (Longval, 2004), 

même si des contributions factorielles supérieures à 0,50 sont acceptab les. 

La variance expliquée traduit quant à elle, la quantité de variance dans les indicateurs 

qui est expliquée par la variable latente. Une variance élevée reflète que les énoncés sont 

bien représentatifs du fac teur latent. Comme le rappelle Duguay (2006, p.88), ce second 

indice est égal à la somme des contributions fac torielles standardisées élevées au carré, 

divisée par la somme des contributions factorielles standardisé élevées au carré, plus la 

somme des erreurs de mesure des énoncés . Cet indice se représente ainsi: 
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Variance expliquée = 
? 

__ --'L:= i= l À,-Vi. __ _ 

Il n'est pas seulement nécessaire de vérifier l'ajustement du modèle théorique aux 

données empiriques; d 'autres informations statistiques doivent aussi être considérées. 

L 'estimation de paramètre pour les divers énoncés doit-être supérieure à 0.50 et les 

erreurs de mesure (thêta-delta ou thêta-epsilon) doivent généralement être inférieures à 0.50 

(Byrne, 1998). Enfin, il est utile de regarder les résiduels. Si un indicateur (un énoncé) crée 

beaucoup de résiduels, il est préférable de l'éliminer. Ceci devrait permettre d 'améliorer 

l'adéquation du modèle et par conséquent d'augmenter la valeur de la majorité des indices, 

à J'exception du X2 et du RMSEA pour lesquels une valeur plus petite est recherchée 

(BanviJle, 2005). 

Afin d'éva luer nos variables, il faut donc considérer plusieurs éléments: les 

contributions factorielles et les erreurs de mesure, la validité convergen te, les résiduels, la 

fiab ili té des variables ainsi que le pourcentage de vari ance expliquée et enfin, les 

indicateurs de qualité d 'ajustement du modèle. 

Lors de l'analyse factorielle portant sur nos variables perceptuelles, nous avons 

considéré chacun de ces éléments afin d'éliminer éventuellement certains énoncés. Tel 

gu' illustré dans le tableau 1 présenté à la page suivante, notre analyse fac torielle 

confirmatoire comporte onze étapes, nous permettant d 'éliminer dix énoncés et a1l1S1, 

d ' améliorer l'adéquation de notre modèle de mesure. 

Les dix énoncés éliminés sont : 7, 15, 25, 29, 30, 35, 36,45, 51 et 52 (Les chiffres 

indiqués se référent au numéro de l' énoncé dans le questionnaire) . Dans la même veine, les 

résultats des indices de fiabilité de l'Alpha de Cronbach confirment la pertinence de la 

suppression de ces énoncés. Le Chi-Deux pour notre modèle de mesure diminue alors 
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grandement, allant de 1523 .875 à 559.863. Le ratio X2/dl est alors de 1,879, indiquant que 

notre modèle mesure de façon adéquate les facteurs latents étudiés. 

À l'étape 11 , les valeurs du NFI, NNFI, CFI, IFI, GFI et AGFI, sont toutes égales ou 

supérieures au seuil de 0.90, tandis que le RMSEA et le SRMSR ont tous les deux des 

valeurs inférieures à 0.05, confirmant que le modèle théorique reproduit les données 

empiriques de façon adéquate. Nos indicateurs de qualité de l' ajustement du modèle 

démontrant tous un modèle adéquat, nous considérons que notre analyse factorielle 

confirmatoire est complète. 

Le tableau 1, à la page suivante, présente les résultats de l'analyse factorielle 

confirmatoire. 
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Tableau 1 : Énoncés éliminés à la suite de l'anal yse factorielle confirmatoire 

Étape Énoncé X2 'XJlô). DL NFI NNFI CFI IFI GFI AGFI RMSEA SRMSR 
éliminé 

Modèle 
initial Aucun 1523.875 2.02105438 754 0.98 0.99 0.99 0.99 0.90 0.88 0.041 0.041 

(1) (P = 0.0) 

2 SOUT ETA 1316.038 2.04353727 644 0.98 0.99 0.99 0.99 0.90 0.88 0.041 0.039 
25 (P = 0.0) 

3 ENG ETAB 1298.157 2.25374479 576 0.98 0.99 0.99 0.99 0.90 0.89 '0.041 0.039 
36 (P = 0.0) 

4 DEV COM 1168.174 2.12782149 549 0.98 0.99 0.99 0.99 0.91 0.89 0.040 0.039 
51 (P = 0.0) 

5 ENG SUP 1044.221 2.0474921 6 510 0.98 0.99 0.99 0.99 0.91 0.89 0.040 0.038 
45 (P = 0.0) 

6 ENG ETAB 956 .076 1.93537652 494 0.98 0.99 0.99 0.99 0.91 0.89 0.041 0.038 
35 (P = 0.0) 

7 SOUT SUP 878. 771 1.83459499 479 0.98 0.99 0.99 0.99 0.91 0.89 0.041 0.038 
15 (P = 0.0) 

8 DE V COM 809 .593 1.84838584 438 0.98 0.99 0.99 0.99 0.92 0.90 0.042 0.037 
52 (P = 0.0) 

9 P DESCEN 739.162 365 0.98 0.99 0.99 0.99 0.92 0.90 0.040 0030 
30 (P = 0.0) 2.025101 37 

10 FEED SUP 613.261 
1.978261 29 

310 0.98 0.99 0.99 0.99 0.92 0.90 0.041 0.030 
7 (P = 0.0) 

11 P DESCEN 559.863 
1.8787349 

298 0.99 0.99 0.99 0.99 0.92 0.90 0.041 0.029 
29 (P = 0.0) 
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Les différents résultats des analyses confirmatoires pour chacune des variables mesurées, 

sont présentés ci-dessous, afin de vérifier les liens qu 'entretiennent ces différentes variables 

avec leurs indicateurs respectifs. Les contributions factorielles, évaluées à l' aide de l ' indice 

de fiabilité rhô, sont aussi illustrées. Il est recommandé que celles-ci soient supérieures à 

0.50 (et idéalement de l'ordre de 0.70). Par ailleurs, les erreurs de mesure doivent être 

inférieures à 0.50 (Longval, 2004), ce qui n' a pas été je cas pour certains des énoncés, 

entraînant donc leur rejet. 

5.1.1 Les pratiques de développement des compétences 

Les pratiques de développement des compétences sont le plus souvent considérées 

comme constituant une seule et même variable. Les quatre énoncés qui la composaient 

initialement dans le questionnaire ont ainsi été inclus dans l' analyse fac torielle 

confirmatoire. Cependant, deux d 'entre eux ont présenté des erreurs de mesure élevées et 

ont donc dû être retirés de la variabl e mesurant les pratiques de développement des 

compétences. Nous avons ainsi obtenu une mesure à deux items présentant une fiabilité de 

0.85 et une vari ance expliquée de 74%. La matrice fin ale des contributions fac torielles 

complètement standardisées est présentée au tableau 2. 
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Tableau 2 : Résultats de l' analyse du facteur latent: pratiques de développement des 

compétences 

Numéro de 

l' énoncé Item 

49 Au CSSS, les employés ont la possibilité de se développer et 

de demeurer à jour 

50 Dans ce CSSS, différentes ac ti vités de développement 

professionnel sont offertes aux employés (ex. coaching, 

formation) à l'interne ou à l' extérieur 

Indice Cronbach : 0.85 

Contribution 

factorieHe 

0.87 

0.85 
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5.1.2 Les pratiques de reconnaissance non monétaire du CSSS et les pratiques de 

rétroaction du supérieur immédiat 

Comme la documentation scientifique l' a montré, plusieurs sources peuvent alimenter 

la reconnaissance non monétaire. Dans cette étude, ce sont la reconnaissance 

organisationnelle, à savoü celle de l' employeur, et le feed-back du supérieur immédiat qui 

ont été évalués, la reconnaissance des collègues et ce]]e des clients ne faisant pas partie du 

test de nos hypothèses. 

Dans notre modèle théorique, nous considérerons comme deux variables laten tes 

distinctes les marques de reconnaissance de l' employeur et le feed-back du supérieur 

immédiat. 

Chacune de ces deux variables latentes contenait initialement troi s énoncés qUJ se 

sont avérés adéquats à la suite des analyses factorielles confirmatoires, à l'exception de 

l' énoncé numéro sept qui mesure la clarté et l'utilité perçues du feed-back du supérieur 

immédiat et dont la contribution facto rielle n'est que de 0.40. Nous avons donc décidé de 

l' éliminer. Ainsi, la reconnaissance organisationnelle présente une fiabilité de 0.85 et une 

vari ance expliquée de 66%. Les pratiques de rétroaction du supérieur immédiat, quant à 

ell es, ont une fiabilité de 0.87 et une vari ance expliquée de 76%. Les matrices finales des 

con tributions factor ielles complètement standardisées de ces deux variables sont présentées 

aux tableaux 3 et 4. 
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Tableau 3 Résultats de J' analyse du facteur latent : marques de reconnaissance non 
monétaire du CSSS 

Numéro de Contribution 

l'énoncé Item factorielle 

1 Les contributions exceptionnelles des employés sont reconnues 0.85 

par le CSSS 

2 Le CSSS fé li cite ceux qui dépassent les attentes 0.88 

3 Les contri butions dignes de mention sont annoncées 0.70 

publiquement au CSSS (ex: dans les réunions, le journal, lors 

de cérémonies ... ) 

Indice Cronbach : 0.85 
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Tableau 4 Résultats de l 'analyse du facteur latent pratiques de rétroaction du supérieur 
immédiat 

Numéro de 

l'énoncé 

8 

9 

Item 

Lorsque nous discutons de la qualité de mon travail, mon chef 

de service cherche souvent des moyens pour favoriser le 

développement de mes compétences 

Mon chef de serVIce discute régulièrement avec mOl pour 

m'aider à m'améliorer dans mon emploi 

Indice Cronbach : 0.87 

5.1.3 Les pratiques de partage de l'information 

Contribution 

factorielle 

0.90 

0.85 

Nous avons vu précédemment lors de la recension des écrits que le partage de 

l' information peut être de deux types. Ainsi, l'information peut provenir du haut et aller 

vers le bas, telle que l' information visant à renseigner les employés, ou encore aller du bas 

vers le haut, telle que le fait de solliciter les suggestions des employés. Les informations 

fournies par la direction aux employés ainsi que la considération et l ' importance accordées 

aux suggestions des employés ont donc été évaluées à l' intérieur du ques tionnaire. 

Initialement, quatre items composaient la variable des informati ons fournies par la 

direction. Cependant, deux d 'entre eux ne permettent pas de mesurer adéquatement cette 

dimension. Ainsi la vari able a été réduite à deux items. Ces deux items du facteur latent 

portant sur l 'information descendante présentent une fiabilité de 0.85 et expliquent 75 % de 
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la variance du construit. En ce qui concerne l'information ascendante , trois énoncés du 

questionnaire l'évaluaient et se sont avérés adéquats pour mesurer l'importance et la 

considération accordées aux suggestions des employés. En effet, leur fiabilité est de 0.88 et 

leur variance expliquée est de 71 %. La matrice finale des contributions factorielles 

complètement standardisées est présentée au tableau 5. 
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Tableau 5 : Résultats de l 'analyse des facteurs latents pratiques de partage de l'information 

Pratiques de partage descendant de l'information 

Numéro de 

l'énoncé 

27 

28 

Item 

Les employés sont régulièrement informés des projets 

majeurs qlll concernent le CSSS (ex: investi ssement 

majeur, nouvelles technologies) 

Les employés sont régulièrement informés des nouveaux 

produits , programmes et/ou services offerts par le CSSS 

Indice Cronbach : 0.85 

Contribution 

factorielle 

0.84 

0.89 
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Pratiques de partage ascendant de l'information 

Numéro de Item Contribution 

l'énoncé factorielle 

31 Les suggestions des employés sont régulièrement prises en 0.87 

considération de façon sérieuse 

32 Les employés reçoivent fréquemment de la rétroaction sur 0.84 

leurs suggesti ons 

33 On sollicite régulièrement J' opini on des employés 0.82 

Indice Cronbach : 0.88 
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5.1.4 Les perceptions de justice 

Dans le cadre de cette recherche, ce sont les perceptions de justice procédurale et de 

justice interactionnelle qui ont été étudiées. En ce qui concerne la justice procédurale, les 

cinq items qui la mesurent se sont avérés adéquats . Ces items permettent ainsi à cette 

variable d ' obtenir une fiabilité de 0.90 et une variance expliquée de 64 %. Pour ce qui est 

de la justice interactionnelle, elle a été évaluée à l'aide de quatre énoncés qui se sont aussi 

tous avérés adéquats. Us présentent ainsi une fiabilité de 0.93 et expliquent 76 % de ]a 

variance de ce facteur. La matrice finale des contributions factorielles complètement 

standardi sées est présentée au tableau 6. 
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Tableau 6 : Résultats de l' analyse des deux facteurs latents des perceptions de justice 

Justice interactionnelle 

Numéro de 

l'énoncé 

10 

Il 

12 

13 

Item 

Mon chef de service me traite avec respect et dignité 

Mon chef de service me donne généralement l' heure juste 

Mon chef de service se préoccupe de mes droits en tant 

qu 'employé 

Mon chef de serVIce me donne des explicati ons crédibles 

quand il prend des décisions qui me touchent 

Indice Cronbach : 0.93 

Contribution 

factorielle 

0.87 

0.86 

0.89 

0.88 
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Justice procédurale 

Numéro de 

l'énoncé 

18 

19 

20 

21 

22 

Item 

Les décisions de mon chef de service sont prises de façon 

impartiale 

Mon chef de service s'assure d 'entendre les préoccupations 

des employés concernés avant de prendre une décision 

Les décisions de mon chef de serVIce sont appliquées de 

façon uniforme pour tous les employés 

Lorsqu'une décision est prise par mon chef de service, nous 

avons la possibilité de donner notre point de vue ou 

d' exposer notre désaccord 

Les demandes de clarification ou d ' information additionnelle 

à propos des décisions sont généralement acceptées 

Indice Cronbach : 0.90 

Contribution 

factorielle 

0.77 

0.88 

0.80 

0.83 

0.72 
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5.1.5 Les perceptions de soutien 

Les perceptions de soutien peuvent provenir de différentes sources. Dans le cadre de 

cette recherche, ce sont les perceptions de sou tien organisationnel et du supérieur immédiat 

qui ont été évaluées. Les perceptions du soutien du CSSS étaient initialement composées de 

quatre items mais un d'entre eux (énoncé 25) a dû être éliminé en raison d'une erreur de 

mesure trop élevée. Le soutien perçu du supérieur était aussi évalué par quatre énoncés, 

dont l'un a également dû être éliminé (énoncé 15) en raison d'une erreur de mesure trop 

élevée. il est intéressant de noter que pour ces deux variables, ce sont les énoncés dont les 

scores étaient inversés, car exprimés négativement, qui ont dû être éliminés. Ainsi , le 

soutien organisationnel et le soutien du supérieur présentent respectivement une fiabilité de 

0.84 et 0.90 et une variable expliquée de leur construit respectif de 63 % et 73 %. 

La matrice finale des contributions factorielles complètement standardisées est présentée à 

la page sui vante, au tableau 7. 
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Tableau 7 : Résultats de l'analyse des facteurs latents de soutien 

Soutien du CSSS 

Numéro de Item Contribution 

l'énoncé factorielle 

23 Le CSSS se soucie réellement de notre bien-être au travail 0.83 

24 Le CSSS serait prêt à m ' aider si je faisais une demande 0.78 

particulière 

26 Le CSSS se soucie de mon niveau de sati sfaction au travail 0.77 

Indice de Cronbach : 0.84 
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Soutien du supérieur immédiat 

Numéro de Item Contribution 

l'énoncé factorielle 

14 J'entretiens une excellente relation avec mon chef de 0.85 

serVIce 

16 Mon chef de serVlce se SOUCle réellement de mon 0.87 

bien-être 

17 Si j 'ai un problème, je peux obtenir l'aide de mon chef de 0.87 

serVlce 

Indice de Cronbach : 0.90 
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5.1.6 L'engagement affectif envers l'organisation et le supérieur immédiat 

Il existe plusieurs cibles qui se rapportent à l'engagement affectif. Dans le cadre de 

notre recherche, deux d 'entre eUes ont été retenues dans notre modèle théorique, étant 

donné leur influence marquée sur la mobilisation du personnel dans la documentation 

scientifique (Vandenberghe et al. , 2009). TI s'agit de l'engagement affectif à l' égard du 

CSSS et de l' engagement affectif à l' égard du supérieur immédiat. Ces deux cibles de 

l' engagement étaient composées initi alement de quatre items qui ont dû être réduits à deux 

énoncés pour l' engagement affectif organisationnel et à trois pour l' engament affecti f à 

l' égard du supérieur, en raison d 'erreurs de mesure trop élevées. À signaler que deux des 

trois items éliminés ont des scores inversés, étant exprimés négativement. Nous avons ainsi 

obtenu deux fac teurs latents ayant des indices de fiabilité et des pourcentages de vari ance 

expliquée sati sfaisants: pour l'engagement organi sationnel, une fiabilité de 0.68 et une 

variance expliquée de 52% et pour l' engagement affec tif à l' égard du supérieur immédiat, 

une fiabil ité de 0.95 et une variance expliquée de 86%. 

La matrice fin ale des contributions factorie ll es complètement standardisées est présentée au 

tableau 8. 
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Tableau 8 : Résultats de l'analyse des fac teurs late nts d'engagement affectif 

Engagement affectif à l'égard du CSSS 

Numéro de Item Contribution 

l'énoncé factorielle 

34 Je serais très heureux que le reste de ma carrière se déroule 0.69 

dans le CSSS 

37 l'aime le CSSS pour ce qu 'i l représente, les valeurs qu ' il 0.75 

véhicu le 

Indice de Cronbach : 0.68 
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Engagement affectif à l'égard du supérieur immédiat 

Numéro de Item Contribution 

l'énoncé factorielle 

42 Je suis fier de travailler avec mon chef de service 0.90 

43 l' éprouve de la considération en vers mon chef de service 0.96 

44 l'apprécie personnellement mon chef de service 0.92 

Indice de Cronbach : 0.95 
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En résumé, cinq facteurs latents constituent les variables indépendantes de l 'étude. Il 

s'agit des pratiques de développement des compétences, des pratiques de reconnaissance 

non monétaire, des pratiques de partage ascendant de l'information, des pratiques de 

partage descendant de l' information et enfin de la rétroaction du supérieur immédiat. En ce 

qui concerne les variables considérées a priori comme intermédiaires, quatre vari ables ont 

été examinées soient la justice procédurale, la justice interactionneUe, le soutien 

organisationnel perçu et le soutien perçu du supérieur immédiat. Finalement, deux fac teurs 

latents constituent les variables dépendantes de l' étude. Il s'agit des deux cibles 

d'engagement affectif, à l' égard de l' organisation et à l' égard du supérieur immédiat. Ces 

onze variables latentes servent de bases au modèle structurel. Les liens qu 'elles peuvent 

avoir entre elles, en fonction des hypothèses préalablement postulées, vont maintenant être 

examinés, d 'abord au travers des corrélations entre elles, puis à J'aide de la modélisation 

par équations structurelles présentée dans la section suivante. 

5.2 A NALYSES DESCRIPTIV ES DES VARIABLES 

Cette secti on traite des moyennes , écarts-types et corrélations établis entre les 

vari ables latentes ciblées dans notre étude. Comme nous l' avons mentionné au chapitre 

trois portant sur la méthodologie, les scores composés des énoncés res tant à la sui te de 

l'analyse fac torielle confirmatoire ont été utili sés pour chacune des variables dans les 

analyses statistiques qui sui vent. Rappelons d 'abord que les échelles de mesure des 

variables utill sées dans le questionnaire avaient cinq points d 'ancrage, allant de 1 (pas du 

tout d 'accord) à 5 (tout à fait d ' accord) , le point 3 démontrant une attitude d'accord mitigé 

(assez d ' accord). Nous présentons à la page sui vante (tableau 9) la matrice de corrélations, 

une fo is l' erreur de mesure contrôlée, ainsi que les moyennes et les écarts- types pour les 

vari ables ciblées de notre modèle théorique . 
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Tableau 9 : Moyennes, écarts-type et cOlTélations entre les fac teurs latents de l'étude 
(une fois l'erreur de mesure contrôlée) 

1. Pratiques de 
développement des 
compétences 

2. Marques de 
reconnaissance du 
csss 
3. Pratiques de partage 
ascendant de 
l' information 

4. Pratiques de partage 
descendant de 
l ' information 

5. Pratiques de 
rétroaction du 
supérieur 

6. Justice procédurale 

7. Justice interactionnelle 

8. Soutien du CSSS 

9. Soutien du supérieur 
immédiat 

M E-T 2 3 4 5 6 7 8 9 

2,37 1,03 (0.85) 

2,41 0,93 0,51 * (0.85) 

1,88 0,79 0,58* 0,65* (0.88) 

2,46 0,96 0,48* 0,46* 0,60* (0.85) 

2, 19 0,98 0,44* 0,49* 0,54* 0,35* (0.87) 

2,67 1,02 0,49' 0,51' 0,61' 0,40' 0,77* (0.90) 

2,90 1,19 0,43' 0,48' 0,54' 0,32* 0,80' 0,93' (0.93) 

2,00 0,82 0,56' 0,70* 0,84' 0,56* 0,54' 0,61 ' 0,55' (0.84) 

2,91 1,14 0,42* 0,47* 0,54' 0,31 ' 0,80* 0,93* 0,96' 0,56' (0.90) 

10 

10. Engagement affectif 
à l'égard du CSSS 

2,68 1,00 0,61 * 0,57* 0,65* 0,48* 0,47* 0,53* 0,53' ·0,72* 0,55' (0.68) 

11 

11 . Engagement affectif 
à l 'égard du supérieur 

2,81 1,21 0,39* 0,40' 0,47* 0,23* 0,73* 0,86' 0,88' 0,49' 0,91' 0,53' (0.95) 

* p < ,05 
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Les coefficients alpha de fi abilité sont rapportés entre parenthèses sur la diagonale 

dans le tableau précédent. 

L'observation des moyennes obtenues pour les Il variables ciblées de notre modèle 

révèle les constats suivants: 

Toutes les moyennes sont inférieures à la valeur 3, caractérisant soit un degré 

d'accord müigé ou une insati sfacti on plus ou moins marquée des répondants. 

Parmi les cinq pratiques de gestion des ressources humaines constituant nos vari ables 

indépendantes, quatre apparaissent refléter clairement des perceptions d' insatisfaction 

parmi le personnel, se situant respectivement à 1,88 (pratiques de partage ascendant de 

l'information), à 2,l9 (pratiques de rétroac tion du supérieur), à 2,37 (pratiques de 

développement des compétences et à 2,41 (pratiques de reconnaissance du CSSS). Seules 

les pratiques de communication du haut vers le bas rencontrent un degré d'accord un peu 

plus prononcé (2,46). On note par ailleurs des degrés de dispersion des opinions assez 

élevés, proches de l, pour quatre de ces pratiques 

S'agissant des perceptions de justi ce, les valeurs moyennes de 2,67 pour la j ustice 

procédurale et de 2,90 pour la j ustice interac tionnelle traduisent des attitudes de satisfaction 

mitigée, avec des degrés de di spersion élevés (1 ,02 et 1,19 respecti vement), refl étant des 

situations contrastées selon les services. 

Concernant les perceptions de soutien, la valeur moyenne de 2 indique une certai ne 

insatisfaction de la majorité des répondants à l' égard du soutien perçu de l' emp loyeur, alors 

que le soutien du supérieur immédiat est perçu plus positivement (2,91). On note cependant 

le degré de di spersion ici encore assez élevé des perceptions de soutien du supérieur 

immédiat (1, 14) reflétant une sati sfaction variable selon les services. 

Enfin , l 'engagement affecti f envers le CSSS apparaît plutôt mitigé (valeur moyenne 

de 2,68) tandis que l'engagement affectif envers le supérieur immédiat est ressenti un peu 

plus fo rtement (2,8 1), avec cependant un degré élevé de dispersion des opinions (l,21) . 
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Même si cette variable n'est pas considérée dans le test de nos hypothèses, 

mentionnons que l' engagement calculé à l' égard du CSSS , de nature plus économique, 

atteint une moyenne de 3,08 (sans prise en compte toutefois de l' en-eur de mesure). 

Examinons maintenant les con-élations obtenues entre les variables ciblées pour le 

test de nos hypothèses, en présentant d'abord les con-élations les plus significatives entre 

les variables des pratiques de gestion des personnes et les variables de perception de justice 

et de soutien. 

La matrice des corrélations indique d' une part que les pratiques de développement 

des compétences sont assez fortement corrélées avec les pratiques de partage ascendant de 

J'information (coefficient de corrélation r = 0,58), avec le soutien perçu de l ' organisation (r 

= 0,56), avec l 'engagement organisationnel affectif (r = 0,61 ), ainsi qu 'avec les marques de 

reconnaissance de l'employeur (r = 0,51) et la justi ce procédurale (r = 0,49), toutes ces 

relations étant significatives à p< 0.05 . Ces con-élations positives vont dans le sens des 

données d'é tudes antérieures indiquant des liens d ' associati on positifs entre d ' une part les 

pratiques de développement des compétences et d 'autre part le soutien organisationnel 

perçu (Allen et al., 2003, Meyer et Smith , 2000, Tremblay, Clouti er et al. , 2005 ) ainsi que 

la perception de justice procédurale ( Meyer et Smith, 2000; Paré et Tremblay, 2007 ; 

Tremblay, Cloutier et al. , 2005). D' autres études ont aussi montré des relations positives 

entre les pratiques de développement des compétences, les pratiques de reconnaissance et 

l' engagement organi sati onnel affecti f (Meyer et Smith, 2000, Whitener, 2001 ). 

Les marques de reconnaissance de l'employeur sont de façon significati ve 

corrélées positivement avec le souti en organisationnel perçu (r = 0,70), les pratiques de 

partage ascendant de l' info rmation (r = 0,65), la justice procédurale (r = 0,51 ), les pratiques 

de développement des compétences (r = 0,51 ) et avec l'engagement organisationnel affectif 

(r = 0,57). Ces corrélati ons corroborent les résultats obtenus entre autres par Meyer et 

Smith (2000), Paré et Trembl ay (2007). 
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Les pratiques de partage ascendant de l'information sont, conformément aux 

résultats d'études antérieures (Tremblay, Cloutier et al., 2005, Tremblay et Landreville, 

2008), positivement corrélées avec la perception de justice procédurale (r = 0,61) et de 

façon encore plus significative avec le soutien organisationnel perçu (1' = 0,84). Leurs 

corrélations sont aussi assez élevées avec les marques de reconnaissance (r = 0,65) et 

l'engagement affectif organisationnel (1' = 0,65). Une perception particulièrement négative 

des pratiques de partage ascendant de l'information, comme celle enregistrée au sein de 

notre terrain d'enquête, est donc susceptible d'être associée avec une perception d'un faible 

soutien de l'employeur et avec un sentiment d'attachement limité envers cet employeur, ce 

que confirment les moyennes obtenues pour ces variables, tel que rapporté ci-dessus. 

Les pratiques de partage descendant de l'information sont quant à elles, corrélées 

de façon significative et positive avec les pratiques de diffusion de l'information du bas 

vers le haut (r = 0,60), et, contrairement aux données obtenues par Tremblay, Cloutier et 

al. , (2005), avec le soutien perçu de l'employeur (r = 0,56), et enfin plus faiblement avec 

l'engagement organisationnel affectif (r = 0,48). Ces associations positives confirment en 

partie les données de Paré et Tremblay (2007) et de Tremblay et Landreville (2008). 

Les pratiques de rétroaction du supérieur sont, conformément aux données des 

recherches antérieures (Whitener, 2001, Tremblay, Cloutier et al., 2005, Duguay, 2006, 

Barrette et al., 2006), fortement et positivement corrélées avec la justice interactionnelle (r 

= 0,80), le soutien du supérieur immédiat (r = 0,80), l'engagement affectif envers le 

supérieur immédiat (1' = 0,73), la justice procédurale (1' = 0,77) et de façon moins 

significative avec le soutien perçu de l'organisation (r = 0,54) et les pratiques de partage 

ascendant de l'information (r = 0,54). On peut donc s' attendre à ce qu ' une perception plutôt 

négative des pratiques de rétroaction du supérieur immédiat, reflétée dans notre étude par 

une moyenne de 2,19 sur l'échelle de mesure, soit associée avec un niveau de satisfaction 

mitigée envers le soutien perçu du supérieur et avec un engagement affectif limité envers ce 

dernier, ce que confirment les moyennes obtenues à l'égard de ces variables . 
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La justice procédurale perçue est fortement corrélée de façon positive avec la 

justice interac tionnelle (r = 0,93), le soutien du supérieur immédiat (r = 0,93) , l'engagement 

affectif à l'égard du supérieur immédiat (r = 0,86), les pratiques de rétroaction du supérieur 

(r = 0,77) et de façon moindre avec les pratiques de partage ascendant de l' information ( r = 
0,61), et le soutien perçu de l'employeur, (r = 0,61), confirmant les données de Duguay 

(2006), Paré et Tremblay (2007), Tremblay et Landreville (2008). Nous notons cependant 

que, contrairement à des données de recherche antérieures (Camerman et al. , 2003), la 

corrélation entre justice procédurale et soutien perçu du supérieur est ici plus forte qu 'avec 

le soutien perçu de l' employeur. La formulation des énoncés mesurant la justice 

procédurale fait référence dans notre questionnaire au chef de service et non à la direction 

générale ou à l'employeur, ce qui peut expliquer cette différence. 

De même, la justice procédurale est dans cette étude davantage corrélée avec 

l'engagement affectif à l' égard du supérieur immédiat (r = 0,86) qu'avec l'engagement 

affectif organisationnel (r = 0,53), ces données suggérant que dans l'organisation étudiée, le 

personnel attribue bien aux supérieurs immédiats une responsabilité directe sur les éléments 

contri buant à la justice procédurale. 

Les corrélations entre les deux formes de soutien et l'engagement affectif, tant 

organisationnel qu 'avec le supérieur immédiat, sont aussi positives et significatives: 

corrélati on de 0,72 pour la relation entre le soutien perçu de l'organisation et l'engagement 

affec ti f organisationnel e t une forte conélation de 0,91 pour le lien entre le soutien perçu du 

supérieur immédiat et l'engagement affectif envers le supérieur immédiat. 

La justice interactionnelle est selon les attentes, fortement et positivement corrélée 

avec le souti en du supérieur immédiat (r = 0,96), la justice procédurale perçue (r = 0,93), 

les pratiques de rétroaction du supérieur (r = 0,80) et l' engagement affectif envers le 

supérieur (r = 0,88) , confirmant des données obtenues par Barrette et al (2006) , et Duguay 

(2006). 
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Le soutien organisationnel perçu (SOP) est positivement corrélé de façon 

significative (r = 0,84) avec les pratiques de partage ascendant de l ' information , confirmant 

les données de Landreville et Tremblay (2008), ces derniers précisant le rôle médiateur de 

la perception de justice procédurale entre d'une part le partage ascendant de l'information 

et d'autre part la perception de soutien organisationnel. Dans notre étude, le SOP est aussi 

corrélé avec les marques de reconnaissance de J'employeur (r = 0,70), avec J'engagement 

affectif envers le CSSS (r = 0,72) et avec la justice procédurale (r = 0,61), confirmant entre 

autres les données de Tremblay, Cloutier et al., (2005), qui ont eux pu préciser le rôle 

médiateur de la justice procédurale entre les pratiques de reconnaissance non monétaire de 

l'emp loyeur et le SOP. 

Le soutien perçu du supérieur immédiat est selon nos attentes fortement corrélé 

avec la justice interactionnelle dont il fait preuve à l'égard de ses collaborateurs (r = 0,96), 

avec la justice procédurale (r = 0,93), ses pratiques de rétroaction (r = 0,80) et 

l'engagement affectif de ses employés envers lui (r = 0,9 1), résultats allant dans le sens des 

don nées de Barrette et al. , (2006), de Duguay (2006) et de Stinglhamber et al (2006). 

L'engagement affectif envers le supérieur est, conformément aux données 

corrélationnelles précédentes, fortement corrélé avec le soutien perçu du supérieur (1' = 
0,91) avec la justice interactionnelle (r = 0,88), la justice procédurale (r = 0,86) et les 

pratiques de rétroaction du supérieur (1' = 0,73). 

L'engagement organisationnel affectif est quant à lui corrélé de façon significati ve 

avec Je soutien organisationnel perçu (r = .72), avec les pratiques de partage ascendant de 

l'information Cr = 0,65), les pratiques de développement des compétences (r = 0,61), les 

marques de reconnai ssance non monétaires de l'employeur Cr = 0,57), le soutien du 

supérieur immédi at (r = 0,55) et la justice procédurale (r = 0,53). Ces corrélations 

corroborent en partie les données obtenues par Tremblay et Landreville (2008) et 

Tremblay, Cloutier et al., (2005). 

Toutes les corrélations indiquées sont significatives au niveau de p < 0,05 . 
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Les corrélations entre les deux formes de soutien et l' engagement affectif, tant 

organisationnel qu 'avec le supérieur immédiat, sont auss i positives et significatives: 

corrélation de 0.72 pour la relation entre le soutien perçu de l'organisation et l 'engagement 

affectif organisationnel et une forte corrélation de 0.91 pour le lien entre le soutien perçu du 

supérieur immédiat et l'engagement affectif envers le supérieur immédiat. 

Dans l' ensemble, les données corrélationnelles présentées appuient les hypothèses de 

notre modèle théorique. La section suivante vise à vérifier, au moyen d'une modélisation 

par équations structurelles, l ' amplitude des liens d' influence postulés entre les vari ables, 

conformément à nos cinq hypothèses. 

5.3 V ÉRIFICATION DES HYPOTHÈSES PAR ÉQUA TIONS STRUCTURELLES 

Les analyses fac torielles réalisées visaient à nous assurer que notre modèle de 

mesure est bien ajusté aux données empiriques obtenues. Par la suite, étant donné les 

variables intermédiaires postulées dans notre modèle théorique, nous avons considéré 

pertinent d' utiliser une modélisation par équations structurelles à l' aide du logiciel LISREL 

8.7 1 (Banville, 2005, Duguay, 2006, Tremblay, Cloutier et al., 2005, Quenneville et al. , 

2008). Cette modélisation par équations structurelles a pour but de tester les relations 

postulées entre les variables et donc de vérifier nos hypothèses. Pour ce faire, nous avons 

privilégié un modèle d 'analyse indirect puisque nous testons l' effet exercé par des vari ables 

considérées comme intermédiaires . Tel que présenté auparavant dans ce chapitre, ce 

modèle d 'analyse indirect comporte des indices d'ajustement tout à fait adéquats. 

La figure 3 présente à la page suivante le modèle structurel avec les coefficients de 

régression estimés. Afin de simplifier la présentation, nous illustrons uniquement les 

relations du modèle structurel correspondant aux cinq hypothèses du modèle théorique. Les 

résultats montrent que tous les liens spécifjés sont positifs et signi ficati fs. 
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Pour bien interpréter les résultats des analyses par équations structurelles, il est utile 

de savoir qu ' un coefficient structurel standardisé de 0.10 indique une faible amplitude de 

l'effet, un coefficient structurel de 0.30 correspond à une amplitude moyenne de l'effet, et 

un coefficient structurel de 0.50 et plus entre les variables reflète une amplitude élevée de 

l'effet. Nous espérons avoir au moins des amplitudes moyennes de l 'effet pour que les 

résultats de notre étude soient acceptables (seion Longvai, 2004, cité par Duguay, 2006, p. 

107). 

Selon les résultats illustrant les liens reliant les facteurs latents du modèle théorique, 

présentés à la figure 3, les pratiques de développement des compétences, (y = 0.16; P < 

0.05), et de reconnaissance non monétaire de l'employeur (y = 0. l7 ; p < 0.05) influencent 

positivement, la justice procédurale, tandis que les pratiques de partage ascendant 

d ' information influencent positivement et plus forteme nt la justice procédurale (y = 0.49; p 

< 0.05) , conformément aux résultats obtenus par Tremblay, Cloutier et al. , (ibid). 

Notre hypothèse H-l est donc confirmée. 

Par ailleurs, notre modèle illustre que la justice procédurale est positivement reli ée (~ 

= 0,44, P < 0.05) au soutien organisationnel perçu , (SOP), confi rmant les données de 

Moorman el al. , (1 998), de Rhoades et al (2001) et de Temblay, Cloutier el a l. , 2005), et 

que le SOP est positivement et de façon significative relié à l' engagement organisati onnel 

affectif ( ~ = 0,50, P < 0,05) . L ' hypothèse H-2 est ainsi confirmée. 

Les paramètres structuraux estimés de notre modèle théorique démontrent a USSl 

qu ' une perception favorable des pratiques de développement des compétences, de 

reconnaissance non monétaire et de partage ascendant de l'information exerce une 

influence indirecte positive sur l'engagement organisationnel affectif, par le biais de la 

justice procédurale et du soutien organisationnel perçu, ce qui corrobore les résultats 

obtenus entre autres par Meyer et Smith (2000), Simard et al., ( 2005),Tremblay, Cloutier 

et al., (ibid), Paré et Tremblay (2007). 
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Les pratiques de partage descendant d'information, quant à elles, sont rattachées 

positivement au soutien organisationnel perçu (y = 0.43; P < 0.05), contrairement aux 

résultats obtenus par Tremblay, Cloutier et al (2005) qui ont trouvé une relation négative 

entre ces deux variables, mais conformément aux données obtenues par Paré et Tremblay 

(2007). Notre hypothèse H-3 est donc en partie validée, tendant à indiquer que, dans cette 

organisation, la plupart des répondants interprètent les pratiques de communication 

descendantes de la direction comme une marque de soutien ou de manque de soutien 

organisationnel, dépendant de la nature favorable ou défavorable de leurs perceptions de 

ces pratiques. Rappelons en effet que la corrélation trouvée entre les pratiques de partage 

descendant de l'info rmation et le soutien organisationnel perçu est de 0, 56, avec une 

moyenne de 2,46 sur 5 obtenue sur l' échelle de mesure. 

Par ailleurs , les pratiques de partage descendant de l'information sont associées 

positivement avec J' engagement organisationnel affectif (~ = 0,16) , confirmant l'autre 

partie de notre hypothèse H-3. 

La dernière variable indépendan te exami née, les pratiques de rétroaction du 

supérieur, est associée très positivement à la justice interactionnelle (y = 0.83 ; P < 0.05) , 

conformément à notre hypothèse H-4. La justi ce interactionnelle est quant à elle fortement 

liée positivement au souti en perçu du supéri eur (0,96), le soutien perçu du supérieur étant 

fortement relié à J' engagement affectif envers le supérieur (0,92), bien davantage qu'à 

l 'engagement affectif envers l' organisation (0,24) . Cette chaîne de relations entre ces quatre 

variables confi rme notre hypothèse H-5 . 

La plupart des relations établies dans notre modèle entre les pratiques de gestion des 

personnes et les variables considérées a priori comme intermédiaires vont aussi dans le 

sens des relations démontrées dans des recherches récentes (Duguay, 2006, Tremblay, 

Cloutier et al. , 2005 , Tremblay et Landreville, 2008, Paré et Tremblay, 2007). 
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Par ailleurs, les liens (coefficients structurels bêta) entre les quatre variables 

considérées comme intermédiaires selon le modèle de la mobilisation de Tremblay et 

Simard (2005), à savoir la justice procédurale et la justice interactionnelle, le soutien 

organisationnel perçu et le soutien perçu du supérieur, confirment aussi la vraisemblance de 

nos hypothèses. 

Les deux formes de souti en s'avèrent, quant à elles, fortement liées aux deux cibles 

retenues de l 'engagement affectif des employés. Ainsi, le soutien organisationnel et le 

soutien du supérieur immédiat influencent respectivement de façon significative 

l' engagement affectif organisationnel (coefficient structurel de 0.50) et l'engagement 

affectif à l' égard du supéri eur immédiat, (coefficient structurel de 0,92), conformément aux 

résultats obtenus par Camerman, et al (2003) . 

Le soutien perçu du supérieur participe ici de façon notable à forger la perception 

d'engagement affectif des employés à l' égard de l 'organisation étudiée, contrairement à des 

résultats de recherches (S tinglhamber et Vandenberghe, 2003), mais en appui à d 'autres 

données de recherche (Barrette, Lemyre et al. , 2006). À l ' instar de Dejong et al., (2003), ce 

constat peut être interprété comme traduisant, de la part du personnel, une perception 

d' identification assez forte des supérieurs immédiats aux décisions et politiques de la 

direction générale. 

5.4 IMPLICATIONS PRATIQUES DES RÉS ULTATS 

En plus de vérifier la nature des relations existantes entre les variables de notre 

modèle, l 'un des principaux objectifs de la recherche était de vérifier si une organisation 

mettant en œuvre des pratiques de GRH perçues comme justes et soutenant le personnel, 

générait bien un sentiment d 'engagement organisationnel affectif élevé chez ce dernier, 

plus élevé qu ' un sentiment d 'engagement calculé. 
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Si l 'on s'attarde aux effets respectifs des cmq pratiques étudiées de ges tion des 

personnes, nos résultats indiquent que le CSSS aurait avantage à cibler d 'abord les 

pratiques de partage ascendant d'information (M = 1,88; corrélation de 0,84 avec le 

soutien organisationnel perçu, de 0,61 avec la justice procédurale et de 0,65 avec 

l'engagement organi sati onnel affectif) et les pratiques de rétroaction du supérieur (M = 
2,1 9, corrélation de 0,54 avec le SOP et de 0,47 avec l'EAO) parmi les pistes d 'action 

prioritaires pouvant contribuer à accroître le sentiment d 'attachement au CSSS. Les valeurs 

moyennes de ces deux variables, obtenues des 804 répondants, sont les plus faibles et 

correspondent clairement à un ni veau d ' insatisfaction assez marquée des répondants. 

Ainsi l' ana lyse des données relatives aux perceptions des pratiques de consultation 

des employés (Roger, Doumali , 2009) montre que 78,6 % des employés perçoivent un 

manque de consultation régulière de leurs points de vue et pour 76,4% d' entre eux, un 

manque de suites données à leurs suggestions. Plus des deux tiers des répondants 

appartenant à la plupart (8111) des directions de programmes cliniques ou de services de 

soutien partagent ces perceptions. 

S'agissant des p.-atiques de "étroaction des chefs de service sur la qualité du 

travail effectué par leurs employés, 56,1 % des employés ne perçoivent pas la 

contributi on de leur supérieur au développement de leurs compétences, lors des échanges 

portant sur le travail effectué, cette perception étant plus forte chez le personnel soignant ou 

directement affec té à des tâches cliniques. Par ailleurs, 72,1 % des employés ne pensent pas 

que leur chef de se rvice di scute régulièrement avec eux pour les aider à s' améliorer dans 

leur travail. Ce sentiment prédomine dans six des onze directions, où plus de 70% des 

répondants partagent cette opinion. (Roger et Doumali , 2009). 

Comme le soul ignent des chercheurs et des intervenants du réseau de la santé 

(Gagnon et al. , 2009, Gagnon, Desjardins et Consortium CRISO, 2009, Desj ardins et 

Gagnon, 2010), ces données illustrent les difficultés des cadres intermédiaires à assumer 

certains de leurs rô les prescrits : présence régulière auprès de leurs équipes, ac ti vités de 

soutien et marques de reconnaissance, rétroactions sur le travail effectué, rencontres 
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périodiques de leur équipe . . . Ces difficultés incitent à revoir, dans le cadre d ' une démarche 

participative de recherche de solutions, pilotée par la direction générale et le comité de 

direction, les conditions d'exercice du travail réel des chefs de service. Notons en effe t 

qu 'une étude complémentaire à cette recherche, menée auprès du personnel d 'encadrement, 

(Roger et Doumali , 2009) faisait ressortir, comme dans de nombreux autres établissements 

du réseau de la santé et des services sociaux, leur perception d ' une charge de travail élevée, 

accompagnée parfois du sentiment de ne pouvoir en faire plus et de ne pas avoir le temps 

d'apprécier ce qui est accompli . 

A l'instar des travaux menés par les intervenants du Consortium CRISO (2009) sur 

les voies d'action possibles, cette révision des conditions d'exercice du travail pourrait par 

exemple inclure un ensemble de mesures visant à réduire, surtout pour les cadres clinico-

administratifs, le temps passé à l' accomplissement de tâches cléricales et compensatoires, à 

la régulation quotidienne des activités, ainsi qu 'à diminuer le temps passé en réunions de 

cadres ou en réduisant le nombre de comités de travail ou d'équipes projet auxquels les 

cadres intermédiaires sont appelés à participer. Ce temps gagné doit leur permettre 

d' investir davantage de temps dans des activités de soutien du personnel de leur service, 

d'appréciation de ses contributions, de développement clinique et de mobilisati on du 

personnel au processus d'amélioration continue des services et de l' organisation du travail 

de leur unité (Desjardins et Gagnon, 2010). 

Quant aux trois autres pratiques de gestion des personnes, on note en premier lieu que 

les pratiques de développement des compétences , (M = 2,37, corrélation de 0,56 avec le 

SOP et de 0,61 avec l'EAO) est une pratique perçue comme satisfaisante par une faible 

majorité de répondants. Plus spécifiquement, les données ressortant du sondage réalisé 

auprès des employés (Roger et Doumali , 2009) indiquent que 50,5% d'entre eux pensent 

que « les employés ont la possibilité de se développer et de demeurer à jour », ce 

pourcentage se situant entre 52,4% (infirmières) et 65,8% (infirmières auxiliaires). Par 

ailleurs, 62,7% des répondants croient peu ou pas à la possibilité de participer à des 

activités de développement professionnel à l ' interne ou à l'externe. Parmi le personnel 
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soignant, seule une majorité d' inhalothérapeutes (64%) perçoit cette possibilité. Même si 

les contraintes budgétaires peuvent limiter de façon importante ces possibilités de 

développement et la marge de manœuvre de la direction du CSSS en la matière, l' influence 

notable (coeffi cient structurel de 0.16 avec la justice procédurale) qu 'entretient cette 

pratique de gestion sur la perception de justice procédurale, voire sur ie soutien de 

l'organisation et sur l' engagement affectif envers le CSSS est, selon les recherches 

recensées, non négligeable. 

Les pratiques de reconnaissance non monétaires ( M = 2,41, corrélation de 0,51 

avec la justice procédurale, de 0, 70 avec le SOP et de 0,57 avec l' EAO) enregistrent une 

certaine insatisfaction du personnel, caractérisée par le fait que 58,2% des répondants ne 

croient pas que « les contributions exceptionnelles des employés sont reconnues par le 

CSSS » et par le constat que 67% des répondants croient peu ou pas que « le CSSS félicite 

celles et ceux qui dépassent les attentes ». Les marques de reconnaissance té moignées au 

personnel relevant clairement des responsabilités des chefs de service, il y a lieu de 

permettre à ces cadres intermédiaires de pouvoir consacrer davantage de temps à cette 

dimension de la gestion des personnes , voire de leur offrir les moyens de développer leurs 

habiletés en la matière. 

Les pratiques de communication de la direction générale et de l'encadrement 

vers les employés (M = 2,46, corrélation de 0,56 avec le soutien organisationnel perçu) 

exercent dans notre étude une influence notable sur le soutien organisationnel perçu, 

caractérisée par un coefficient structurel de 0,43. Il faut ici souli gner que les deux énoncés 

retirés de J' analyse par équations structurelles, à la suite de l' analyse fac torielle 

confirmatoire, étaient les deux énoncés correspondant à l'insati sfaction la plus élevée des 

répondants : 61 % des répondants pensent ne pas « être régulièrement info rmés de la 

situation financière du CSSS » et donnée plus marquante, 68% des répondants ne 

perçoivent pas « être régulièrement informés du niveau de sati sfaction de la clientèle et des 

bénéficiaires ». Dans la perspective de faire évoluer le rôle des cadres intermédiaires vers 

une gestion plus axée sur la mobilisation de la contribution du personnel au processus 
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d'amélioration continue des services, cette donnée doit être prise en compte dans le cadre 

de « l'adoption d'une philosophie de gestion palticipative qui prône la responsabilisation 

des employés et qui diminue les contrôles d 'activités pour privilégier des contrôles de 

résultats» (Desjardins et Gagnon, 2010). 

Pour terminer notre réflexion sur les pistes d'action qui se dégagent des résultats 

obtenus, nous revenons sur quelques caractéristiques propres aux données rel ati ves à la 

justice procédurale, interactionnelle et au soutien perçu de l' organi sation (SOP) et du 

supérieur immédiat, données descriptives découlant du sondage effectué auprès des 

employés (Roger, Doumali , 2009). 

S'agissant de la justice procédurale, 52,5% des répondants « ne croient pas pouvoir 

expri mer leurs préoccupations avant qu ' une décision soit prise par leur chef de service », le 

taux de satisfaction à cet égard variant de 26% à 67 % selon les directions et services 

concernés. (Roger et Doumali, 2009). De même, 43,9% des répondants ne pensent « pas 

pouvoir donner leur point de vue ou exprimer leur désaccord , lorsqu' une décision est prise 

par leur chef de service », le taux de satisfaction variant de 39% à 70% selon les directions 

et services. Par ailleurs, 48,9% des répondants ne pensent pas que « les décisions de leur 

chef de service sont appliquées de façon uniforme pour tous » (vari ation du taux de 

satisfaction de 31 % à 65 % selon les directions et services) et 46,7 % ne perço ivent pas que « 

les décisions de leur chef de servi ce sont prises de façon imparti ale » (vari ati on du taux de 

satisfaction de 35% à 74%). 

Si des éléments contextuels et des contraintes propres à chaque directi on et service 

peuvent en partie expliquer les fortes variations de ces taux de satisfacti on à l' égard des 

dimensions de la justice procédurale, ces écarts témoignent aussi d ' une variation 

sensible des s tyles de gestion des chefs de service et devraient inciter la direction générale 

à s'interroger sur les leviers et obstacles possibles à l'adoption de styles de ges ti on plus 

participatifs et mobilisateurs par l' ensemble de son personnel d 'encadrement : révision des 

critères de sélection ,- ou de leur pondération -, aux postes de cadres et de chefs de services, 

adaptation des profils de compétences, programme de relève des cadres et activités de 
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coaching par les cadres supérieurs pour les chefs de servIce sous leurs responsabilités, 

examen des effets du taux d'encadrement propre à certains chefs de service sur la lourdeur 

de leurs tâches administratives ... 

Les données relatives à la justice interactionnelle, mesurant essentiellement la 

qualité perçue du traitement interpersonnel reçu de son supérieur immédiat, illustrent aussi 

de fortes variations entre les directions et services. Ainsi, 46% à 91 % des répondants selon 

les directions pensent que « mon chef de service me traite avec respect et dignité », tandis 

que 34% à 74% des répondants selon les directions croient que « mon chef de service me 

donne généralement l'heure juste » et que de 35% à 78% pensent que « mon chef de service 

me donne des explications crédibles quand il prend des décisions me concernant ». (Roger 

et Doumali, 2009). 

Concernant la variable clé du soutien organisationnel perçu, variable influençant le 

plus dans notre modèle structurel (coefficient de 0,50) l'engagement organisationnel 

affectif, rappelons qu'elle obtient la plus faible moyenne de toutes les vari ables (2,00). Les 

réponses obtenues à deux des troi s énoncés retenus après l'analyse factorielle confirmatoire 

éclairent particulièrement la faiblesse du soutien du CSSS perçu par la plupart des 

répondants; d 'une part, 73 % des répondants n'ont pas le sentimen t que « le CSSS se soucie 

de leur niveau de satisfaction au travail », le taux de satisfaction variant de 15% à 49% 

selon les directions; d'autre part, 74% des répondants ne pensent pas que « le CSSS se 

soucie réellement de notre bien-être au travail », le taux de satisfaction vari ant ici de 16,2% 

à50%. 

Si nous pouvons formuler l'hypothèse que des éléments conj oncturels ( si tuation de 

pénurie de personnel et de ressources dans certains services, contraintes budgétaires 

élevées, réaménagements simultanés d'espaces de travail affectant plusieurs services) ont 

pu influer sur cette perception d ' un soutien limité du CSSS, un tel niveau de soutien perçu 

du CSSS peut expliquer en bonne partie l'engagement affectif limité (2,68) des répondants 

à leur organisation, alors que leur engagement calculé, de nature économique, apparaît plus 

élevé avec une valeur moyenne de 3,1. (Roger et Doumali , 2009). Cette influence notable 
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possible du soutien organisationnel perçu est d 'ailleurs supportée par l'amplitude marquée 

du coefficient structurel (0.50) caractéri sant la relation entre le SOP et l 'engagement 

affectif organisationnel dans notre modèle structurel. 

On constate aussi que la moyenne du soutien perçu du CSSS est de façon 

significative inférieure à la moyenne obtenue (2,91 ) pour le soutien perçu du supérieur. Les 

données du sondage par catégories de personnel et par cibles d 'engagement (Roger et 

Doumali, 2009a) nous conduisent à formuler l ' hypothèse qu 'aux yeux des personnels des 

soins infirrrùers, le CSSS constitue une « entité peu centrale de leur environnement de 

travail, enti té véhiculan t notamment des valeurs de rentabilité rarement en accord avec la 

nature même de leur profession » (Dejong et Stinglhamber, 2003, p. 379). Leur équipe de 

travail représente au contraire, pour la plupart de ces personnels soignants, un groupe 

naturel d ' appartenance où l' on partage les mêmes préoccupations essentielles, et où le 

supérieur immédiat peut constituer une entité inhérente à leur environnement de travail , 

perçue parfois comme beaucoup plus proc he de l 'entité abstraite et globale que représente 

le CSSS. 

Quant au soutien perçu du supérieur immédiat, il van e sensiblement selon les 

directions, (écart-type de 1,14), tout comme la justice interac ti onnelle et l ' engagement 

affectif envers le supérieur qui lui sont fo rtement reliés . Ainsi le pourcentage d 'accord des 

répondants avec l'énoncé « mon chef de service se soucie réellement de mon bien-être » 

varie de 22,7 % à 77,8% selon les directions, la valeur moyenne du pourcentage d ' accord 

s'établissant à 54,6% pour l 'ensemble des directions. De même, le taux d 'accord varie 

selon les directions de 40% à 82% avec l 'énoncé « si j ' ai un problème, je peux obtenir 

l'aide de mon chef de service », la valeur moyenne du taux d 'accord étant de 62,3 %. 

Le soutien perçu du supérieur étant dans notre étude fortement associé à 

l 'engagement affec ti f des employés à son égard (coefficient structurel de 0.92), les données 

relatives à l' engagement affectif envers le supérieur immédiat (écart-type de 1,21) 

varient aussi sensiblement selon les directions. Ainsi de 28% à 69% des répondants, selon 
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les directions, « sont fiers de travai ll er avec leur chef de service» et de 31 % à 88% selon 

les directions, « apprécien t personnellement leur chef de service ». 

Ces données illustrent à nouveau des di ffé rences marquées dans les styles de gestion 

des chefs de service et incitent à considérer un éventail de pistes d 'action à mettre en œuvre 

dans le cadre d ' une démarche de changement globale, participative (Gagnon et al., 2009), 

s'appuyant sur des équipes de projet visant à « co-créer le projet de transformation ... des 

rôles, des fonctions et des responsabilités de gestion clinico-administratives ... en partenariat 

avec les gestionnaires concernés» (Mayrand Leclerc et al. , 2006, p. 124, Mayrand Leclerc 

et Lacroix, 2009), tel qu'expérimenté ces dernières an nées entre autres au CHUQ et au 

CSSS de Québec-Nord. L'approche du CRISO (Gagnon et al., 2009) quant à elle, privilégie 

une démarche semblable, articulée sur les principales étapes suivantes: 

. - Élaboration d'une vision partagée du comité de direction sur les conditions 

actuelles d'exercice des cadres intermédiaires, les zones les plus problématiques et sur le 

rôle attendu de ces cadres; 

.- Choix des cibles d'amélioration prioritaires par l 'ensemble du personnel 

d ' encadrement, à la suite d'une activi té coJJective d'identification des conditions favorables 

et des obstacles au recentrage du rôle des cad res intermédiaires; 

.- Choix de di verses formu les de recherche de solutions, par des cadres intermédiaires 

et des directeurs, travaillant de concert sur des cibles concrètes d 'amélioration et 

identification des marges de manœuvre ( ressources déd iées au changement) à dégager par 

la direction générale pour la mise en œuvre effective des solutions proposées; 

Pour terminer nos réflexions sur les implications pratiques de nos résultats, l'analyse 

des données relatives à l'engagement affectif envers le CSSS, par catégories de personnel 

(Roger et Doumali , 2009), indiquent en outre que ce sont les personnels des soins 

infirmiers qui manifestent l'engagement affectif le plus faible, résultat particulièrement 

préoccupant en regard de la pénurie potentielle de cette catégorie de main-d 'œuvre et des 

données probantes de recherches démontrant que le sentiment d'engagement affectif envers 
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l' employeur est clairement l'un des facteurs les plus forts de la rétention du personnel. Ce 

résultat devrait inciter l'organisation à poursuivre l'examen des pratiques de gestion des 

personnes les plus susceptibles d' influencer la rétention du personnel nouvellement recruté, 

surtout dans un contexte de concurrence élevée entre les établissements de santé au niveau 

du recrutement. 

L'ensemble des résultats présentés indique que la direction générale du CSSS, objet 

de l 'étude, a tout intérêt à continuer à se soucier des perceptions de justice et de soutien des 

employés si elle désire augmenter significativement le sentiment d'appartenance de ces 

derniers à leur établissement. 

Étant donné l'abondante littérature scientifique confirmant les effets positifs d ' un 

engagement affectif élevé des employés envers leur organisation sur leur désir d 'y rester 

membre, voire sur leur performance dans leurs tâches et plus encore sur des comportements 

de mobilisation (Vandenberghe et al., 2009), nos résultats convergent en partie avec ceux 

de Tremblay, Cloutier et al., (2005) et de Quenneville et al., (2008) dans la mesure où il s 

fo nt ressortir que les pratiques de GRH, mises en œuvre par le personnel d 'encadrement, 

doivent générer des sentiments de justice et de soutien pour alimenter un sentiment 

d'engagement affectif élevé tant à l'égard de l' employeur que du supérieur immédiat. 



CHAPITRE 6 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Cette étude avait pour objectif de vérifier empiriquement les influences de cmq 

pratiques de gestion des personnes (développement des compétences, reconnaissance non-

monétaire, communication ascendante et descendante, pratiques de rétroaction des 

supérieurs) sur les perceptions des employés à l'égard des marques de justice et de soutien 

de l'organisation et des supérieurs immédiats et indirectement sur leur engagement affectif 

envers leur organisation et leurs supérieurs. 

Les données de notre étude corroborent de nombreux résultats d'études récentes 

portant sur des construits semblables et confirment globalement la pertinence de nos 

hypothèses quant aux relations positives entre des pratiques de GRH mises en œuvre 

adéquatement, les perceptions de justice et de soutien des employés et leurs effets positifs 

sur leur engagement affectif tant envers leur supérieur immédiat qu'envers leur employeur. 

Plus spécifiquement, les données relatives aux trois pratiques de GRH choisies pour 

avoir une relation positive significative sur la justice procédurale confirment notre première 

hypothèse, bien que seules les pratiques de partage ascendant de l'information se révèlent 

assez fortement associées avec la justice procédurale, caractérisées par un coefficient 

structurel d'amplitude moyenne (0.49), proche de celui trouvé (0.52) par Tremblay, 

Cloutier et al. ,2005. Il faut aussi noter que la relation que nous avons trouvée entre les 

pratiques de développement des compétences et la justice procéduraJe (0.16) est 

d'amplitude moindre que celle obtenue entre ce type de pratiques et Je soutien 

organisationnel perçu (0.28) par Tremblay, Cloutier et al., (2005, ibid) . Nous n'avons pas 

évalué cette dernière relation dans notre propre étude. 
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Par ailleurs, comme mentionné antérieurement, les pratiques de partage descendant 

de l'information se révèlent dans notre étude associées de façon significative (coefficient 

structurel de 0.43) avec le soutien organisationnel perçu, contrairement à la relation 

négative (-.20) obtenue par ces mêmes chercheurs dans un établissement de santé, et à 

partir du même instrument de mesure. Ces derniers expliquaient cette relation négative 

inattendüe par le contexte financier difficile et le climat de défaitisme des employés quant à 

leur propre capacité d'améliorer la santé de leur organisation. Nous pourrions alors avancer 

comme hypothèse que la situation financière propre à notre terrain d'étude est peut-être 

perçue comme moins précaire par les employés ou que le climat global de travail y est 

moins négati f. 

Notre étude corrobore aUSSI en partie les données de Quenneville et al., (2008) qUI 

identifient une relation positive et significative entre une mesure intégrant les pratiques de 

diffusion et de réception de l'information et le soutien organisationnel perçu (coefficient 

structurel deO.23), nos propres données indiquant toutefoi s une relation d'amplitude plus 

grande (0,43) entre les pratiques de partage descendant de l'information et le soutien 

organi sationnel perçu, ainsi qu'une association directe positive de ces mêmes pratiques 

avec l'engagement organisationnel affectif, bien que de plus faible amplitude (0,16) , 

confirmant le rôle médiateur important du soutien perçu de l'organisati on entre de telles 

pratiques GRH et l'engagement organisationnel affectif ( QuenneviJJe et al. , 2008) .. 

La relation obtenue dans notre étude entre la justice procédurale et le soutien 

organ isationnel est tout aussi positive et significative (0.44) que celle identifi ée par 

Tremblay, Cloutier et al., ibid, (0.43), confirmant que la justice procédurale contribue bien 

à modeler la perception à l 'égard du soutien organisationnel.. Par aiJJeurs, nos données 

corroborent celles de Quenneville et al., ibid, selon lesquelles le soutien organisationnel 

exerce une influence positive marquée sur l'engagement organisationnel affectif: 

coefficient structurel de 0,50 dans notre étude versus un coefficient de 0.74 dans l' étude de 

Quenneville et al, les contextes de travail propres à ces deux études étant cependant fort 

différents. 
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Enfin notre étude a pu mettre en évidence une chaîne de relations positives et fort 

significatives entre les pratiques de rétroaction formative du supérieur immédiat, la justice 

interactionnelle (coefficient de 0.83), entre cette dernière et le soutien perçu du supérieur 

(0.96) et entre le soutien du supérieur et l'engagement affectif à son égard (0.92), en plus de 

confirmer l'effet non négligeable du soutien du supérieur immédiat sur l'engagement 

organisationnel affectif (0.24). 

En outre, les résultats de notre étude font ressortir une partie des sources du manque 

de soutien organisationnel perçu par de nombreux participants à l'étude et orientent la 

réflexion vers des pistes d'action susceptibles d 'améliorer les conditions d'exercice des 

cadres intermédiaires, afin que ces derniers puissent être davantage présents auprès de leurs 

équipes de travail , facteur déterminant pour susciter un sentiment d'engagement et de 

mobilisation chez le personnel. Nos données relatives au soutien perçu des supérieurs 

immédiats et de l 'organisation rejoignent les résultats obtenus par Doucet et al. , (2008) qui, 

dans une organisation semblable du réseau de la santé et des services sociaux, montrent que 

« c'est en grande partie en valorisant les contributions des employés et en démontrant des 

préoccupations franches et honnêtes à l'égard de leur bien-être que le supérieur accroît leur 

engagement envers l'organisation » (Doucet et al., page 641). 

Nos résultats mettent en évidence l'importance pour les directions des organisations 

du réseau de la santé d 'effectuer une sélection et une formation appropriées de leur 

personnel d'encadrement et de leur relève, fondées autant sur les compétences 

administratives et les connaissances cliniques que sur les compétences relationnelles. Ces 

dernières sont en effet cruciales pour l'adoption d'un leadership mobilisateur, capable de 

créer au sein des équipes de travail un climat favorisant les échanges réguliers, l'écoute, la 

prise en compte des préoccupations des employés et la valorisation de leurs contributions. 

Un tel style de gestion, plus soutenant que contrôlant, contribue à assurer la perception d'un 

soutien accru des supérieurs immédiats et de la direction générale, avec des effets positifs 

sur l'engagement affectif des employés. (Doucet et al., 2008). 
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Néanmoins, il faut mentionner que cette étude présente des limites et qu 'elle ne 

permet entre autres d ' identifier que certains des facteurs déterminant l 'engagement affectif 

des salariés à l' égard de leur employeur et de leur supérieur immédiat. D ' autres types de 

recherche devront être menées pour approfondir les connaissances sur le rôle d 'autres 

fac teurs dans l 'engagement affectif organisationnel et envers le supérieur immédiat. Cette 

section fi nale vise donc à préciser les limites de l 'étude et à présenter quelques voies de 

recherche futures. 

Limites de l'étude 

Cette recherche comporte toutefois certaines limites. L 'étude a été effectu ée auprès 

d ' une organisati on spécifique et les résultats obtenus ne peuvent être généralisés à d 'autres 

organisations du même secteur d 'activités, et encore moins à d 'autres secteurs d 'activi tés. 

Le taux global de réponses obtenues (37,6%) et le fait que les di verses catégories 

d 'emploi au sein de l' organisation concernée ne soient pas également représentées dans 

notre échantillon ne nous autori sent pas non plus à générali ser les résultats de l' étude aux 

diverses catégories d' emplois concernés . 

Une deuxième limite, affectant la validité interne de nos résultats, a trait au fait que 

toutes les variables ont été mesurées simultanément auprès d ' une seule et même source (l es 

employés) au moyen d ' un questionnaire auto-administré, pouvant ainsi contribuer au risque 

d 'erreur de vari ance co mmune, susceptible d'exercer une influence à la hausse sur les 

relations trouvées entre nos variables. Ce ri sque est dans notre étude d ' autant plus présent 

que l' on peut noter des corrélations élevées entre plusieurs de nos construits (1' : > 0,80). 

Une autre limite est liée à la nature même des variables mesurées; elles reposent 

toutes sur les perceptions des employés, engendrant un ri sque de bi ais de désirabilité 

soc iale. Ai nsi, comme le souligne Duguay (2006, p. 146), les variables investiguées dans 

cette recherche sont « des éjéments particuiièrement sensibles et peuvent avoir été 
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influencées par l' interprétation que les participants ont fait de l ' utilisation possible des 

données », et ce malgré les engagements pris à l 'égard du respect de l 'anonymat dans le 

traitement et la restitution des résultats. 

Cependant, ce sont bien les perceptions des employés qui constituaient le fondement 

même de l'étude, car si des pratiques de gestion des personnes, dites à haute performance, 

(Way, 2002) existent bel et bien dans une organisation, mais ne sont pas perçues par 

l'employé, elles ne créeront pas les sentiments de justice, de soutien et d 'engagement 

affectif nécessaires à une relation d'emploi durable. 

Une quatrième limite se réfère à la présence d' items inversés dans notre instrument 

de mesure. Comme le notait déjà Quenneville (2006) dans sa recherche utili sant les mêmes 

échelles de mesure, les items inversés (exprimés négativement) ont dû être retirés à la suite 

des analyses factorielles confirmatoires, présentant de faibl es coefficients de saturation. 

Nous partageons sur ce point l'opinion de Quenneville, selon laquelle « Pour des raisons 

qui sont probablement reliées à un manque d 'attention ou à de l'incompréhension », 

(Quenneville, 2006, p. 143), un bon nombre de nos propres répondants ont mal interprété 

les énoncés ex primés négativemen t. Les échelles de mesure du soutien perçu de 

l'organisation, du soutien du supérieur, de l'engagement affec tif organi sationnel et envers 

le supérieur ont ainsi chacune été amputées d' un item, hypothéquant particulièrement 

l' échelle de mesure de l' engagement affec tif organi sationnel , réduite à deux énoncés. 

Une cinquième limite importante découle du devi s transversal de cette recherche et de 

l'absence de test de médiation, évaluant, selon la procédure recommandée par Eisenberger 

et al. , (2001 ) et les quatre conditions de médiation proposées par Kenn y, Kashy et Bolger 

(1998), les effets médiateurs respectifs de la justice procédurale perçue et du soutien 

organisationnel perçu entre d ' une part les troi s pratiques de développement des 

compétences, de reconnaissance non-monétaire et de partage ascendant de l'i nformation et 

d'autre part l'engagement organisationnel affecti f. De même, nous n'avons pas comparé, 

dans le cadre de ce mémoire de maîtri se, notre modèle structurel à différents modèles 

alternatifs, selon la procédure préconi sée pour évaluer les effets médiateurs respectifs de la 
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justice interactionnelle et de la perception de soutien du supérieur entre d 'une pa11 les 

pratiques de rétroaction du supérieur et d'autre part l'engagement affectif envers le 

supérieur et l' organisation. 

En l'absence d' un devis longitudinal , notre analyse par équations structurelles ne peut 

que suggérer l'influence des conditions psychologiques examinées sur les deux cibles 

d'engagement retenues dans notre modèle, sans que nous puissions parler de relations de 

causalité. Seul un devis de type longitudinal permettrait de préciser avec plus de certitude le 

sens de la relation entre les variables examinées dans notre étude . . (Guerrero et HelTbach, 

2007, Lapalme, 2007, Tremblay et Landreville, 2008). 

Par ailleurs, une autre limite de notre étude peut provenir du fait que, dans notre 

questionnaire, le terme supérieur immédiat était remplacé par le terme chef de service. Or, 

dans les établissements de santé, de nombreux employés œuvrant au sein des unités de soin , 

n' ont fi nalement que peu d'échanges réguliers avec leur chef de service, la supervi sion 

régulière de leurs tâches étant déléguée à un cadre clinique de proximité (chef infirmier(e), 

assistant(e) chef infümier(e) .Certains de nos répondants auraient donc pu répondre 

différemment à certains items s' il s avaient eu en tête la personne supervisant sur une base 

régulière leur travai l. 

En outre, le degré élevé de normalisation des politiques et procédures de gestion dans 

les milieux de la santé peut faire en sorte que, dans un tel contexte d'homogénéité et de 

fortes contraintes budgétaires, certaines pratiques de GRH, par exemple celles ayant trait au 

développement des compétences, aient moins de capacité explicative en regard de la 

variance du degré d'engagement affectif des employés envers l'organisation. 

Enfin , des éléments contextuels propres au climat de travail régnant dans J'un des 

établissements du CSSS au moment de l'administration du questionnaire, ont pu affecter 

négati vement les réponses de certains répondants ; il s'agissait essentiellement de réactions 

négati ves envers des décisions récentes de la direction générale portant sur des questions de 

réaménagement. 
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Quelques voies de recherche futures 

Bien que le sens des relations proposées dans le cadre du modèle théorique de cette 

recherche repose sur de nombreuses études antérieures, (Rhoades, Eisenberger et Armeli , 

2001, Tremblay, Cloutier et aL. , 2005, Quenneville et al. , 2008, Guay, 2006, Simard , 

Doucet et Bernard, 2005,. Vandenberghe et al. , 2004), les analyses par équations 

structurelles ne nous permettent pas de nous assurer d ' une relation de causalité entre les 

variables étudiées. À ce titre, il serait pertinent d ' effectuer une étude longi tudinale, évaluant 

à des intervalles de temps différents les variables de notre modèle. Par exemple, un tel 

devis mesurerait dans un premier temps les perceptions des pratiques de gestion des 

ressources humaines, dans un deuxième temps les perceptions de justice et de soutien, et 

dans un troisième temps les perceptions d 'engagement affectif, à l ' instar de l'approche 

méthodologique adoptée par exemple par Guerrero et Herrbach (2007). 

Afin de boni fier davantage la méthodologie et de réduire le rIsque de varIance 

commune, les supérieurs immédiats pourraient évaluer les pratiques de ges tion de gestion 

des personnes et l 'engagement organisationnel affectif de leurs employés. Cependant, 

comme l' indiquent Tremblay et Landreville (2008, p.25), « l' engagement organisationnel 

est une attitude qui peut parfois être difficile à éval uer d ' un point de vue extérieur ». Il 

serait aussi pertinent, selon les données de la méta-analyse de Riketta et Van Dick, (2005), 

de vérifier que dans le contexte de travail en équipes de soin , les employés s 'engagent 

davan tage envers leur groupe de travail qu 'envers leur employeur. L'engagement envers 

l'éq uipe de travail serait davantage lié au climat perçu de l' équipe et au soutien perçu des 

collègues, vari ables prises en compte dans notre questionnaire, mais non traitées dans le 

cadre de ce mémoire. Comme le suggèrent Quenneville et al. , (2008, page 215), « les 

recherches futures devraient, en matière de soutien et d 'engagement, prendre en compte les 

relations d'échange social entre les collègues et comparer leurs influences à celles d 'autres 

cibles comme le supéri eur immédiat et l' organisation ». 

Par ailleurs, au delà du rôle médiateur ou modérateur possible des variables de justice 

et de soutien dans la relation entre certaines pratiques « performantes » de GRH et les deux 
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cibles d 'engagement examinées dans cette étude, plusieurs recherches récentes font 

ressortir que la confiance des employés dans leur organisation est une variable exerçant un 

effet médiateur entre d 'une part plusieurs des pratiques de GRH, la justi ce procédurale et le 

soutien perçu de l' organisation et d' autre part leur engagement affectif envers leur 

employeur (Aryee et al. , 2002, Tremblay, Cloutier et al. , 2005, Guerrero et Herrbach, 

2007). Ces études soulignent que la confiance en son organisation est un élément clé dans 

le développement d' une relation d' emploi durable. Plus spécifiquement, dans des contex tes 

de travail , caractérisés par une charge de travail élevée et par de nombreuses contraintes 

d 'organi sation de travail, les actions de soutien de l' employeur visant à favoriser le bien-

être des employés et à valori ser leurs contributions ne peuvent contribuer à développer leur 

sentiment d'attachement organisationnel que dans la mesure où ces actions inspi rent 

confiance et ne sont donc pas perçues par les employés comme profitant davantage à 

l' employeur qu 'aux employés. Des études ultérieures pourraient, dans le cadre de devis 

longitudinaux, vérifier l' effet médiateur de la confiance envers l' employeur entre des 

pratiques de GRH spécifiques et l' engagement organisationnel affectif. 

Quant à la chaîne de relations possibles entre pratiques de rétroac tion du supérieur, 

justice interac tionnelle, soutien perçu du supérieur et engagement affectif des employés à 

son égard, la confiance envers le supérieur immédiat est aussi une vari able dont l' influence 

mériterai t d 'être appréciée et son rôle précisé entre la perception de justi ce interactionnelle, 

le soutien perçu du supérieur et J'engagement affectif envers lui , à l'instar des études de 

Camerman et al, (2002), Stinglhamber et al. , (2006). 

En outre, même si notre modèle ne cherchait pas à vérifier l ' influence positive du 

soutien perçu du supérieur (SPS) sur le soutien organisationneJ perçu, (SOP), reJation 

confi rmée par plusieurs recherches récentes (Eisenberger et al., 2002, LapaJme, et al , 2005, 

Quenneville et al, 2008), il serait intéressant de véri fier Je rôle modérateur joué par 

l' identifica tion perçue du supérieur à l' organisation ( mesure suivant JaqueJl e le supéri eur 

symbolise aux yeux de ses employés les valeurs et la philosophie de ges tion de la directi on 

générale) dans la relation entre le SPS et le SOP. Dejong et Stinglhamber, (2003) ont ainsi 
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pu vérifier, auprès d'un échantillon de 272 infirmières d'un même hôpital, que les 

supérieurs immédiats perçus comme symbolisant le plus le type de gestion de la direction 

générale ont une plus forte influence sur la perception du soutien organisationnel , 

corroborant les données des études de Eisenberger et al (2002) qui ont eux aussi démontré 

que la perception du soutien des supérieurs immédiats est d'autant plus positivement 

associée au soutien perçu de l'organisation que leurs employés leur accordent un statut 

élevé dans l'organisation. 

Une autre voie de recherche possible est de chercher à vérifier le rôle de certaines 

conditions de travail extrinsèques, propres aux milieux de travail de la santé ( politiques 

ayant trait aux horaires, aux heures supplémentaires, au degré de stabilité des équipes de 

travail) , sur la perception de soutien tant de l'organisation que du supérieur immédiat, sur la 

perception de confiance à leur égard et donc sur l' engagement affectif envers ces deux 

mêmes cibles, à l'instar des travaux de Stinglhamber et Vandenberghe (2003) et de Barrette 

et al. , (2006). Ces derniers chercheurs soulignent entre autres, en conclusion de leur étude 

menée auprès de cadres de la fonction publique fédérale, que: 

Nos résultats suggèrent que les subordonnés attribuent au superviseur une grande 
partie de la responsabilité de la création d'un milieu de travail et des décisions 
concernant leurs tâches et le contexte de travail, et ce même si, en principe, 
certaines de ces caractéristiques intrinsèques et extrinsèques sont en partie 
indépendantes de son pouvoi r. (Barrette et al. , 2006, page 193). 

Deux dernières VOles de recherche peuvent être mentionnées pour clarifier les 

mécanismes complexes d ' influence des états psychologiques des employés sur la relation 

entre les pratiques de GRH à haute performance et leur sentiment d' attachement à leur 

employeur et à leur supérieur immédiat. 

D'une part, plusieurs recherches mettent en évidence l'importance d'une relation 

d'échange de qualité entre le supérieur et ses collaborateurs, selon la théorie LMX, 

développée par Dienesch et Liden (1986) ou celle du leadership transformationnel (A volio 

et aL., 2004) . 
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Vandenberghe et al., (2004, 2009) et Stinglhamber et Vandenberghe, (2002) 

démontrent ainsi que la dimension affect, définie comme l 'affection mutuelle que 

l 'employé et le supérieur ressentent l'un pour l'autre, et la dimension respect professionnel 

reflétant la réputation d'excellence accordée au supérieur par ses collaborateurs, 

contribuent à expliquer une part significative de la variance de l'engagement affectif envers 

lui ., la dimension loyauté perçue du supérieur à l 'égard de ses employés étant aussi 

positivement reliée à l 'engagement affectif envers ce dernier. Il reste à vérifier si ces 

dimensions de la théorie LMX, concepts proches du soutien perçu du supérieur, peuvent 

dans certains contextes de travail, mieux prévoir le degré de confiance et d 'engagement 

affectif à l'égard du supérieur. Dans des contextes de travail , où les ressources sont limitées 

et la charge de travail souvent élevée, il est nécessaire que les employés soient confiants de 

recevoir les ressources nécessaires et le support de leur supérieur dans la réalisation de leurs 

tâches, tel que le rappellent Tremblay, Cloutier et al., (2005), se référant à Bauer et Green 

(1996). 

D ' autre part, Doucet, Simard et Tremblay (2008), font ressortir dans leur étude 

auprès du personnel d' un centre hospitalier, que c'est par un leadership transformationnel 

(Avolio et al , 2004) et par les sentiments de soutien perçu de leur directeur et de la direction 

générale que les chefs de service peuvent davantage accroître le sentiment d 'attachement de 

leurs employés à leur organisation. Leurs résultats les conduisent en outre à constater que le 

soutien perçu de l' organisation apparaît comme un antécédent plus important de la 

confiance accordée à l'organi sation que la confiance ressentie envers le supérieur et d'autre 

part, que le soutien de la haute direction constitue une variable intermédiaire entre le 

soutien perçu du supérieur et l' engagement organisationnel affectif. 

Il s concluent en proposant que « des recherches ultérieures pourraient analyser 

simultanément les variables intermédiaires identifiées jusqu 'à présent dans la littérature (ex. 

soutien, confiance, justice, habilitati on) auprès de l 'engagement.. . » (Doucet et al, page 

642). 
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Il faut enfin souligner que notre étude se limitait à examiner les effets possibles de 

quelques pratiques GRH sur deux types de perceptions et sur les attitudes d'engagement 

affectif à l'égard du supérieur et de l'organisation. Une voie de recherche de plus en plus 

explorée (Duguay, 2006, Quenneville et al, 2008, Guerrero et Herrbach, 2007) consiste à 

étudier des modèles intégrant d'une part des relations entre des pratiques de gestion, des 

perceptions de soutien, de reconnaissance, de pouvoir d'agir, de confiance, des attitudes 

d'engagement affectif ou d'intention de départ, et d'autre part des comportements souvent 

reliés à l'engagement affectif et considérés comme variables dépendantes :départ 

volontaire, comportements de retrait tels l'absentéisme, performance supérieure dans le rôle 

ou performance extra-rôle se traduisant dans des comportements de citoyenneté 

organisationnelle. 
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ANNEXE II 
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Tih'e de la r echerche: Facteurs influençant l'engagement affectif à son organisation 
et au supérieur immédiat : le cas du persOlmel d'un Centre de 
santé et de se rvices sociaux 

C hercheur: Karim DOUMALI, étudiant à la maîtrise en gestion des 
personnes en milieu de travail, UQAR 

Directeur de Jean-Pierre ROGER, professeur, dépattement des sciences de 
recherche: la gestion, UQAR 

1. Description du proj et et objectif de la J'echerche 

De nos jours, on ass iste à un e augmentation sensible des difiicultés liées au maintien d 'une 
bonne santé psychologique dLUls de nombreux milieux de travail. Parmi les manitès tations 
des conséq uences d ' une détérioration de la santé psychologique, on peut entre autres retenir 
l 'augmentation du taux d'absentéisme, de l'intention de quitter son employeur ou la 
diminution de la satisfaction à l' égard de son travail. L 'objectif de cette recherche est 
d ' approfondir les connaissances actuelles sur les facte urs d'attachement à son établissement et 
de contribuer à identifi er des pistes poss ibles d ' amélioration du contexte de travail. 

2. Participation il Ja recherche et anonymat (les données indhiduelJes recueillies 

Les dOIUlées de recherche seront obtenues à partir de vos réponses au questionnaire ci-joint. 
Vingt minutes environ devraient suffire pour répondre au questi onnaire. Répondez salls 
hésitation aux questions qui suivent, car ce sont les premières impressions qui refl ètent 
général ement le mieux votre pensée. Répondez sincèrement, car vos opinions sont 
importantes pour la va lidi té de la recherche. TOLItes les données coll ectées sont anonym es et 
confid enti elles. 

NO LIS vous prions de remettre, au plus tard le vendredi 24 octobre à 1711, dans la boîte de 
retour à l' endroit désigné dans votre unité ou votre se rvice, votre questionnaire dans 
l 'enveloppe scellée et pré-adressée au directeur de la recherche à l'UQAR ou directement 
par vo ie postal e si VO LIS le préférez . 

La collec te et l'analyse des info rmati ons recueilli es sont exclus ivement de la responsabi lité 
des 2 chercheurs et ne serv iront que pour les fin s de la recherche. 
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3. Confidentialité et difIusion des informations 

Confonnément à la Politique d'éthique de la recherche de l'UQAR, toutes les dOlUlées 
collectées sont confidentielles. Seuls le chercheur et le directeur de la recherche auront 
accès aux données pour des fins d 'analyse. Aucune dOJUlée individuelle ne sera 
communiquée à aucun moment à qui que ce soit dans votre établi ssement. Par aill eurs, la 
diffusion des données globales de la recherche se fera sous fonne d'un rappot1 résumant les 
résultats de la recherche, qui sera remis il la direction du CSSS et fera l'objet au printemps 
2009 de présentations aux membres de la direction, aux représentants syndicaux et au 
persorUlel. Les données seront conservées pour une période de quatre mois après le dépôt du 
mémoire de recherche, après quoi ell es seront détmites. 

4. Avantages et inconvénients pouvant découler de votre pal1icipation 

En patiicipant à cette recherche, vous pOUtTeZ d'une part contribuer il l'avancement des 
connaissances sur les caractéristiques du contehie de travail favori sant un sentiment 
d'attachement à l 'égard de son établissement de santé et de son unité de travail. 

D'autre pmi, la direction du CSSS obtiendra des infonnations utiles pour identifier des pistes 
possibles d'amélioration pOfÛ1nt sur certains tàcteurs relatifs au climat de travail. 

Vous ne coun·ez aucun inconvénient particulier en participant il cette recherche. 

Votre patiicipation à l'étude est tout à fa it libre et volontaire. 

5. Pusonnes-ressoul'ces en cas de besoins d' infol1l1ations complément.aires 

Cette recherche est réa lisée par Karim Doumali, étudiant à la maîtrise en gestion des 
personnes en milieu de travail de l'UQAR, sous la supervision de Monsieur Jean-PielTe 
Roger, professeur au département des sciences de la ges tion et directeur de recherche. 

Pour toutes précisions relatives à cette recherche, nous vous invitons à conulluniquer avec le 
directeur de la recherche, Monsieur Jean-Pien-e ROGER au (418) 723-1986 poste 1565 ou à 
l'adresse électronique: jean-pietTe _roger@uqar.qc.ca ou avec Km;m DaUMAL!, à l'adresse 
électronique: karim-26@hotmail.com 



QUESTIONNAIRE: VOTRE SATISFACTION À L'ÉGARD DE 
VOTRE MILIEU DE TRAVAIL 

Marques de recOlmaissance du CSSS 
1. les contributions exceptiOlUlell es des employés sont reconnues par Je CSSS 1 2 

., 
J 

2. Le CSSS félicite ceux qui dépassent les attentes 1 2 3 
3. les contributions dignes de menti on sont annoncées publiquement dans Je CSSS 1 2 3 
(ex: dans les réunions. le joumal, lors des cérémonies) 

ReCOlUlaissance des collègues 
4. Lorsque je SlllS pelTonnmlt au travai l, je reço Is de la reconn aissance de mes 1 2 3 
collèl'lles 1 

5. Lorsque j 'effectue un travai l de grande qualité, mes collègues me témoi gnent leur 1 2 3 
appréci ati on 
6. Mes collègues me témoignent souvent de la reconnaissance _pour mes effOl1s 1 2 3 
Feed-back supérieur 
7. Quand mon chef de service évalue mon travail, je sais généralement sur quoi je 1 2 3 
do is m 'améliorer et ce que je dois fa ire 
8. Lorsque nous discutons de la qualité de mon travail , mon ch ef de service cherche 1 2 3 
souvent des moyens pour favori ser le développement de mes compétences 
9 . . Mon ch ef de service discute régulièrement avec moi pour m 'aider à m 'améliorer 1 2 3 
dans mon emploi 
Justice inter:lctionnell e 
10. ~10n chef d e service me traite avec respect et dignité 1 2 3 
11 . Mon chef de service me dOIUle généralement l'heure juste 1 2 3 
12. Mon chef Ile service se préoccupe de mes droits en tant qu ' employé 1 2 3 
13. !VIon chef de service me dOlUle des explications crédibles quand il prend des 1 2 3 
décisions qui me touchent 
Soutien du supélieu r inun édi at 
14. J' entretiens une excellente re lation avec mon chef d e service 1 2 3 
15. !VIon chef de service ne se préoccupe pas de m on opinion 1 2 3 
16. Mon chef Ile sel'vice se soucie réellement de mon bien-être 1 2 3 
17. Si j'ai un problème, je peux obtenir l' aide de mon chef de sel'Vice 1 2 3 
Justice procélluraJe 
18. Les décisions de Illon chef de ser vice sont prises de tàçon impat1iale 1 2 3 
19. Mon ch ef de service s'assure d 'entendre les préoccupations des employés 1 2 3 
cOl1 cemés avant de prendre une décision 
20. Les déc isions d e mon chef de service sont appliquées de faç on unifonne pour 1 2 3 
tous les employés 
21. Lorsqu ' une déc is ion est prise par mon chef de senice, nous avons la poss ibilité 1 2 3 
de donner notre point de vue ou d 'exposer notre désaccord 
22. Les demandes de c larifi catioll ou d ' infonll ation additiollnelle à propos des 1 2 3 
décis ions sont généralement acceptées 

1 Les collègues sont les personnes avec qui vous avez des rapports quotid iens ou fréquents . 
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Soutien de Illon établissement 
23. Le CSSS se soucie rée llement de notre bien-être au travail l 2 3 4 5 
24. Le CSSS serait prêî à m'aider si je faisais une demande paJt icuiiére 1 2 3 4 5 
25. Le CSSS ne pardonnerait pas une erreur hOlUlête de ma p.art 1 2 3 4 5 
26. Le CSSS se soucie de Illon niveau de sati sfaction au travail l 2 3 4 5 
Les prat.iques de paltage d' information 
27. Les employés sont l'éguli èrement infollnés des proj ets majeurs qui concelTIent le l 2 3 4 5 
CSSS (ex: investissement majeur, nouvelles technologies) 
28. Les employés sont régulièrement info lTIlés des nouveaux produits, programmes 1 2 3 4 5 
et/ou services offelts par le CSSS 
29. Les employés sont régulièrement informés de la situation financière du CSSS 1 2 3 4 5 
30. Les employés sont régulièrement infolll1és du ni veau de sati sfaction de la l 2 3 4 5 
clientèle et des bénéfic iaires 
31. Les suggestions des employés sont régulièrement prises en considération cie façon 1 2 3 4 5 
sérieuse 
32. Les employés reçoivent fi-équelllment cie la rétroaction sur leurs suggestions l 2 3 4 5 
33. On so llicite réguli èrement l 'opinion des employés 1 2 3 4 5 
En gagement afle ctif envers Illon ét.ablissement 
34. .le serais très heureux que le reste cie ma carrière se cléroule clans le CSSS 1 2 3 4 5 
35. J' ai vra iment le sentiment que les problèmes clu CSSS sont les mi ens l 2 3 4 5 
36. Je n ' ai pas un fort sentiment d 'appartenance envers Je CSSS 1 2 3 4 5 
37. J'a ime le CSSS pour ce qu ' il représente, les valeurs qu ' il véhicul e. 1 2 3 4 5 
Enga gem ent de contiJ1uit.é, par « calcul » 
38. Si je décidais de quitter le CSSS, j 'aurais plusieurs options intéressantes devant 1 2 3 4 5 
mOI . 

39. J'a i trop à perdre pour envisager de quitter le C SSS 1 2 3 4 5 
40. Je crois que je poulTais fac ilement me trouver lin emploi ayant les mêmes 1 2 3 4 5 
avantages que le mien dans Wl aut l'e Centre de santé et de seJ"V.ices sociaux 
41. Qui tter le CSSS impliquerait des sacrifices personn els trop impol1.a.nts 1 2 3 4 5 
En gagement. affectif envers Illon supérieUl' immédiat 
42 Je suis fie r de t ravailler avec m on chef de service 1 2 3 4 5 
43. J'éprouve de la considérati on envers mon chefde sel'vice 1 2 3 4 5 
44. J 'apprécie personnellement Illon chef de se J"Vice l 2 3 4 ~ 

45. Je ne me sens pas spéc ialement attaché à Illon chef de service 1 2 3 4 5 
La signification du tmvail 
46. Le travail que je tàis a beaucoup de sens pour moi 1 2 3 4 5 
47. Ce qu e je fais dans ce trava il est très important pour moi J 2 3 4 5 
48. Mes tâches au travail ont beaucoup cI ' impol1ance à mesyeux 1 2 3 4 5 
Développem ent des compét.ences 
49. Au CSSS, les employés ont la possibilité cie se déve lopper el de demeurer à j our 1 2 3 4 5 
50. Dans ce CSSS, différentes activ ités de déve loppement professionnel sont o ffe rtes 1 2 3 4 5 
aux employés (ex. coaching, ronnation) à l'inteme ou à l'extérieur 
51. Mon emp loi a.ctuel me permet de mettre à contribution mes principales J 2 3 4 5 
compétences 
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52_ dans mon travail, j'uti lise les compétences que le CSSS m'a incité à déve lopper 1 2 3 4 5 
La satisfaction au trava il 
53. Je suis satisfai t(e) du type de travai l que je fais 1 2 3 4 5 
54. Jusqu 'à maintenant, j 'ai obtenu les choses importantes que je voulais retirer de 1 2 3 4 5 
mon travail 
55. Même si je pouvais changer quoi que ce soit à mon travail, je n'y changerai 1 2 3 4 5 
presque rien 
56. Les conditions dans lesquelles je travaille sont excellentes 1 2 3 4 5 
Soutien des collègues et des médecins 
57. Mes collègues montrent très peu d'intérêt envers moi 1 2 3 4 5 
58. Je sais que jeJJeux compter sur mes collègues si j 'ai un problème 1 2 3 4 5 
59. Mes collè(Jues s' intéressent à mon opini on 1 2 3 4 5 
60. Mes collè(Jues se préoccupent de mon bien-être au trava il 1 2 3 4 5 

Q) 

Si vous n'avez aUCWl contact direct avec les médecins, encerclez NSP (Ne ::J ... cr ::J'O ~ u 

s'applique pas) o.", o ~ '" ~ o. ", ... 0 "- 0 
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61 . Les médecin s montrent très peu d' intérêt envers moi NSP 1 2 3 4 5 
62. Les médecins s' intéressent à mon opinion NSP 1 2 3 4 5 
63. J'entretiens une excellente relation avec les médecins NSP 1 2 3 4 5 
Engagement affecti f envCl's l'équipe de travail 
64. Mon équipe de travail2 représente beaucoup pour moi 1 

NS P 1 2 3 4 5 

65_ J'éprouve vraiment un sentiment d'appa!1enance NSP 1 2 3 4 5 
à Illon équipe de travaü 
66. Je suis fi er d' appartenir à cette équipe de t ra vail NSP 1 2 3 4 5 
Engagement affectif enver s les bénéficiaires de mon éta blissement 
67. Le bien-être de la clientèle du CSSS est important à mes ye ux NSP 1 2 3 4 5 
68. Je trouve qu ' il est valorisant de m'occuper de la clientèle du CSSS NSP 1 2 3 4 5 
69. La clientèle que je dessers m' inspire à donner le meill eur de moi-même NSP 1 2 3 4 5 
70. Si c'était possible, j'aimerais travailler avec un aut re type de clientèle NSP 1 2 3 4 5 
71. J'apprécie le contact avec la clientèle du CSSS NSP 1 2 3 4 5 
Climat organisatiOJUlel 
72. Je considère que les relations avec mes co llègues tradui sent une bonne NS P 1 2 3 4 5 
collaboration. 
73. Je perçois généralement comme agréable le climat de travail au CSSS NSP 1 2 3 4 5 

2 Le tenlle « équipe de travail » réfère aux gens avec lesquels vous travaill ez de façon régulière. 
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DONNÉES SOCIO-DÉMOGRAPIDQUES 
Veuillez cocher la case correspondante il votre situation 

1. QUEL EST VOTRE SLXE ? 0 Homme 0 Femme 

2. DANS QUELLE CATÉGOlUE D'ÂGE VOUS SITUEZ-VOUS'? 

o - de 20 ans 0 de 20 à 24 ans 0 de 25 à 29 ans 0 de 30 à 34 ans 0 de 35 à 39 ans 

o de 40 à 44 ans 0 de 45 à 49 ans o de 50 à 54 ans 0 de 55 il 59 ans 0 60 ans et + 

3. QUEL EST VOTRE STATUT .? 

o Temps com plet o Temps complet temporaire o Temps pattiel occas ionnel 

o Temps paltieJ réguli er, précisez le nombre d 'heures de votre poste par période de 2 sem aines: __ 

4.ENMOYENNE,COMBIEND'HEURESRÉGULIÈRESTR.<\VAILLEZ-VOUSPARSEMAINE? 

5. E MOYENNE AU COURS DES TROISDERi'UÉRES SEl\WNES, COMBIEN D'HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
AVEZ-VOUS TRAVAILLÉES? 

6. QUEL EST VOTRE Q1JART DE TRAVAIL? 

o Jour o Soir o Nuit o Plus d' un quart 

7. D EPUIS COMBlEN D'ANNÈES OCCUPEZ-VOUS VOTRE POSTE ACTUEL ? __ années mois 

8. DHUIS COMBIEN D'ANNÉES TRAV AILLEZ-VOUSAU CSSS-RN (INCLUANT LES Al"ffiÉES AU 
CHSLD, CLSD, CLSC, HÔPITAL, ETC ... ) ? années mois 

9. DANS QUEL SITE TRA. VAILLEZ-VOUS LE PLUS SOUVENT'? 

o CHSLD 0 CLSC 0 Hôpi lal rég ional 0 Autre, précisez: __ _ 

JO. A QUELLE CATÉGORIEDE PERSONNEL ET A QUELLE CATÉGORIE D' EMPLOI APPARTENEZ-VOUS? 

o SOINS rN~aERS CAROl O-RESPIRA TOmES 

o Infumière, intù-mière cJulicierme 0 Infirmière auxiliaire 0 Inllalothérapeute 

o PARATECHi\'IQUE, SERVICF.5 AUXLLIAl RES ET MÉTIERS 

o Préposé aux bénéficiaires 0 Autres para -techniques 0 Métiers 

o Auxiliaire familiale o Servi ces auxi liaires 

o PERSONNEL DE BUREAU, TECHNICIENS ET PROFESSIONNELS DE L'ADMINISTRATION 

o Employé de bureau 0 Tecllllicien de l' administration 0 Protèss ionne l de 
l' administra tion 

o TECHNICIENS ETPROFESSTONNELSDE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

o Technicien de la sa nté o Tec1\Jl icicn des services sociaux 

o Profess ionnel de la santé o Profess ionnel des services sociaux 

o PERSONNEL SYNDIQUABLE MAIS NON SYNDIQUÉ 



Cocher la d irec tion et s' il ya li eu, le centre d ' act ivités qui co r respond le mieux à vo tre milieu de 
tr avail actuel. : 

o DIRECTION GÉNÉRALE 

o 

o 

DIRECTION DES PROGRAMMES DE SANTÉ PHYSIQUE o Médecine et maladies chroniques 
(Chirurgie se C-médecine de jour-détention-cl iniques de consulta tion) o Médecine et maladies chroniques 
(~lédecine 2' A-néphro-rhumato-cardio-neuro-endocrino) o Ressources thérapeutiques 

o Soins intensifs et coronariens 
o Urgence et unité de court séj our o Chirurgie 4' C 
o Bloc opératoire, stérilisati on et chirurgie d'un jour 

DIRECTION DU PROGRAMME DE LUTTE CONTRE LE CANCER o o Médecine 3" C et médecine spé<:ialisée 
Radio-oncologie, hémato-oncologie, équipe interdisciplinaire 
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o DI RECTION DES PROGRAMMES PSYCHIATRIQUES, SANTÉ MENTALE, ENFANCE-JEUNESSE-FAMILLE ET SAN TÉ PUBUQUE 

o 

o 
o 

o 

o 

o 

o 

o Courte durée psychiatrique, CE P, hôpital de jour o Suivi intensi f dans le milieu et ressources résidentielles des territoires o Réadaptation intensive et hébergeme"lt de moyenne et longue durée, Rl, atelier de travai l, équipe d~ntégration/réintégration o Enfénce-Jeunesse-Famille et santé publique o Services psychosociaux adultes et pédopsychiatri e 

DI RECTION DU PROGRAMME DES PERSONNES EN PERTE D'AUTONOMIE o o o o o o o 
o 

Médecine 2' C (courte durée gériatrique) 
Équipe volante CHSLD 
Soins 1 el CHSLD 
Soins 2' CHSLD 
Soins 3' CHSLD 
Soins 4' CHSLD 
Soutien à domicile, services gériatriques et ressources alternatives à l'hébergement et ressources intermédiaires 
Équipe clinique CHSLD, réception CHSLD-CLSC 

DI RECTI ON DES SERVI CES PROFESSI ONN ELS (Prévention des infections, pham)acie et administration) 

DIR ECTION DES SOIN S INFIRMIERS, DE LA SANTÉ DES FEMMES ET DE L'ENFANT o Santé des femmes et de l'enfant 
o Maternité 4e A et salles d'accouchement 

DIR ECTION DE L'ENSEIG NEMENT, DE LA REC HERCHE ET DES SERVI CES HOSPITA LIERS o Médecine nucléaire o Imagerie médicale o Biologie médicale (laboratoires) o Hématologie 
o Biocl)imie 

o o Microbiologie 
Autres 

DI RECTI ON DES RESS OURCES HUMAINES o 
o o 

Relations de travail, RPAS, 
administrat ion 
Santé au travail CSST 
Uste de rappel 

développemen t des compétences, service salté, dotation, ac ti vi tés de remplacement et 

o Personnel en soins infirmiers et cardia-respiratoires 
o Personnel paratechnlQue, services auXil iaires et métiers 
o Personnel de bureau, techniciens et professionnels de l'administration 
o Techniciens et professionnels de la séYlté et des services sociaux 

DI RECTION DES SERVI CES TECHNIQU ES ET DE LA LOGI STIQU E IMMO BIU ÈRE o Selvice alimen taire - Hôpital régional 0 Service alimentaire - CHSLD o Buanderie - Hôpital régional 0 Buanderie - CHSLD 
o En tretien ménager - Hôpital régional 0 Entretien ménager - CHSLD o Fonctionnement et entretien des installations matérielles et gestion de projets 

DIRECTION DES RESSOURCES ANAN CIÈRES ET INFORMATIONN ELLES o o o 
Anayse budgétaire, administration financière, infonnatique et bibliothèque 
Approvisionnement, réception CLSC , admission et centrale de rendez-vous 
Archives médicales o Génie biomédica 
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